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1- PREAMBULE.  
  
  

Nous, soussignés, Yann DRUET, Président de la commission d’enquête, Albane ROUMIER-LECOMTE et Patrick 

BOITON, membres titulaires, désignés par décision du 02 mars 2022 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Caen (dossier n° E22000016/14), pour procéder à l’enquête publique unique relative à 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pôle de Proximité de Saint Sever et à l’abrogation 

des cartes communales présentes sur le périmètre de l’étude.  

  
Vu la loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 relative à l'engagement national pour l'environnement, la loi  
n°2014-366 du 24 mars 2014 relative à l'accès au logement et à un urbanisme rénové et la loi  
n°2015-990 du 6 août 2015 dite « loi Macron » ;  
 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment l'article L. 153-19 soumettant le projet de PLUi arrêté à enquête 
publique ; 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l'article R. 153-8 relatif à la composition du dossier soumis à enquête 
publique ; 
 

Vu les articles L 123-3 à L. 123-18 et R. 123-2 à R. 123-27 du code de l'environnement relatifs à la procédure et 

déroulement de l'enquête publique ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2016, donnant compétence à la communauté de communes Intercom 
de la Vire au Noireau, en matière d’élaboration et de révision du plan local d'urbanisme intercommunal et 
procédures relatives aux documents d’urbanisme de planification communaux existants (PLU, documents 
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale) ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 novembre 2016 portant la fusion de la communauté de communes du Pays de 
Condé et de la Druance Condé Intercom et de la communauté de communes Intercom Séverine et de 
l’extension aux communes nouvelles de Valdallière, Souleuvre-en-Bocage, Vire Normandie qui stipule que 
l’intercom de la Vire au Noireau reprend les droits et obligations des anciennes collectivités dont elle est issue 
; 
 

Vu l'article L153-9 du Code de l'urbanisme qui précise que « I’établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au 1° de l'article L.153-8 peut achever toute procédure d'élaboration ou 
d'évolution d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, engagée avant la date de sa création, 
y compris lorsqu'elle est issue d'une fusion ou du transfert de cette compétence. Lorsque la procédure a été 
engagée par une commune, l'accord de celle-ci est requis. L’établissement public de coopération 
intercommunale se substitue de plein droit à la commune ou à l'ancien établissement public de coopération 
intercommunale dans tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée avant la date de sa 
création, de sa fusion, de la modification de son périmètre ou du transfert de la compétence » ; 
 

Vu la délibération n°15 en date du mardi 27 mars 2018 par laquelle le Conseil Communautaire de l’intercom de 

la Vire au Noireau a prescrit l'élaboration de son PLUi et fixant les modalités de la concertation ; 
 

Vu le débat effectué au sein du Conseil Communautaire de l’intercom de la Vire au Noireau sur les orientations 
générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et la délibération  

n°2019/02 en date du jeudi 14 novembre 2019 en actant la tenue ; 
 

Vu les débats effectués aux seins des 17 Conseils Municipaux sur les orientations générales du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable et les délibérations en actant la tenue ; 

Vu la délibération n°D2021-12-7-2 en date du jeudi 16 décembre 2021 tirant le bilan de la concertation et 

arrêtant le projet d'élaboration du PLUi du Pôle de proximité de Saint-Sever ; 
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Vu les avis des personnes publiques associées ; 

 

Vu l'avis de l'autorité environnementale ; 
 

Vu la décision en date du 02 mars 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Caen désignant 
Monsieur DRUET Yann, en qualité de Président de la commission d'enquête et  

Monsieur BOITON Patrick et Madame ROUMIER LECOMTE Albane comme membres titulaires ; 

 

Vu les pièces du dossier soumis à l'enquête publique 

    
Exposons ce qui suit :  

  

  

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 33 jours, du lundi 16 mai 2022 à 9h00 au lundi 20 juin 

2022 à 17h00, par arrêté A 2022 – 2 du 21 avril 2022 de Monsieur Marc ANDREU-SABATER, Président de 

l’Intercom de la Vire au Noireau 

  

Cette enquête publique unique a été menée en totale conformité avec les prescriptions de l’arrêté rappelé ci-
dessus et portant ouverture de l’enquête.  

  
  
  

2- L’AUTORITE ORGANISATRICE.  
  
  

INTERCOM de la VIRE AU NOIREAU 

20, rue d’Aigneaux 

14500 – VIRE NORMANDIE 
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INVENTAIRE DES PIECES DU DOSSIER 

 
 
 
■ Bilan de concertation sur l'élaboration du PLUi Saint Sever et  d’Abrogation des cartes communales 
 
■ Rapport de présentation – volet 1 
 
■ Rapport de présentation – volume 2a (justifications) 
 
■ Rapport de présentation – volume 2b (évaluation environnementale) 
 
■ Résumé non technique 
  
■ PADD 
 
■ Avis de la CDPENAF et de la CCI Caen Normandie 
 
■ Règlement écrit 
 
■ Livret des OAP 
 
■ Annexes et servitudes 
 
■ Etude de délimitation de zones humides 
 
■ Données concernant le SIVOM de Saint-Sever 
 
■ Analyse de raccordement électrique (commune de Beaumesnil) 
 
■ Règlement graphique 

– carte générale des communes concernées 
– emplacements réservés 
– Plans des risques des communes 
– Plan général des communes de : Beaumesnil, Campagnolles, Champ-du-Boult, Courson, Fontenermont, 

Landelles- et-Coupigny, Le Gast, Le Mesnil-Benoist, Le Mesnil-Caussois, Le Mesnil-Robert, Le Mesnil-
Clinchamps, Pont-Bellanger, Saint-Aubin-des-bois, Sept-Frères, Saint-Sever-Calvados, Saint-Manvieu-
Bocage, Sainte-Marie-Outre-L'eau,   

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 



Dossier n° E22000016/14   

  

           - RAPPORT-                    Page 7 sur 268  

  
  

3- LE DOSSIER SOUMIS A L’ENQUETE.  
  

 RAPPORT DE PRESENTATION : 
 

Constitution : 

 
I. Approche contextuelle, réglementaire et administrative…………………………………………………………………………….. 4  

1. Cadre réglementaire et administratif : lois SRU, grenelle I et II et ALUR ………………………………………….5  

2. Présentation générale …………………………………………………………………………………………………………………….6  

3. Compatibilité et prise en compte des documents supra-communaux …………………………………………….7  

4. Les documents d’urbanisme en vigueur ………………………………………………………………………………………….8 

 

II. Approche spatiale ……………………………………………………………………………………………………………………………………….9  

1. Un territoire fortement rural ………………………………………………………………………………………………………..10  

2. Une densité de population très faible …………………………………………………………………………………………..13 

 3. Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années …………………….14  

4. Comment déterminer le foncier mutable ? …………………………………………………………………………………..17  

5. Un territoire caractéristique du paysage normand ……………………………………………………………………….36  

6. Un territoire avec une faible évolution d’après-guerre …………………………………………………………………37  

7. Saint-Sever-calvados : locomotive du territoire …………………………………………………………………………….38  

8. 4 typologies urbaines ……………………………………………………………………………………………………………………39  

9. Typologie urbaine n°1 : L’habitat rural traditionnel du hameau ……………………………………………………40  

10. Typologie urbaine n°2 : l’habitat ancien du centre-bourg …………………………………………………………..43  

11. Typologie urbaine n°3 : l’habitat pavillonaire ……………………………………………………………………………..47  

12. Typologie urbaine n°4 : Les grandes demeures et châteaux ……………………………………………………….51  

13. Synthèse cartographique des typologies urbaines ……………………………………………………………………..54  

14. Le patrimoine bâti et changements de destination des communes ……………………………………………56  

 

III. Population………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 70  

1. Un territoire rural et urbain, structuré par une commune de plus de 4000 habitants …………………..71  

2. Une attractivité à l’origine d’un retour à la croissance démographique…………………………………………72  

3. Une tendance au vieillissement …………………………………………………………………………………………………….74  

4. Une grande majorité de ménages ouvriers …………………………………………………………………………………..75  

5. Des revenus médians faibles …………………………………………………………………………………………………………76  

6. Mise à jour des données………………………………………………………………………………………………………………. 77  

7. Synthèse des enjeux ……………………………………………………………………………………………………………………..78  

 

IV. Habitat …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….79  

1. Un niveau de construction relativement élevé ……………………………………………………………………………..80  

2. Une prédominance de l’habitat individuel pour des ménages familiaux ……………………………………….81  

3. De fortes proportions de logements vacants et de résidences secondaires ………………………………….82  

4. Un parc de logement ancien …………………………………………………………………………………………………………83  

5. Des coûts immobiliers avantageux entre Caen et le littoral ………………………………………………………….84  

6. Synthèse des enjeux …………………………………………………………………………………………………………………….86  

 

 



Dossier n° E22000016/14   

  

           - RAPPORT-                    Page 8 sur 268  

  
  

V. Activités et tissu économique ………………………………………………………………………………………………………………….87  

1. Une forte présence de l’activité agricole ……………………………………………………………………………………..88  

2. Détails des types de bâti liés à l’activité économique …………………………………………………………………..89  

3. Un territoire à vocation résidentielle ……………………………………………………………………………………………91 

4. Dominance du secteur tertiaire et agricole …………………………………………………………………………………..92  

5. L’offre de services et de commerces de proximité ………………………………………………………………………..93  

6. L’offre touristique …………………………………………………………………………………………………………………………94  

7. Synthèse des enjeux ……………………………………………………………………………………………………………………..95  

 

VI. Diagnostic agricole …………………………………………………………………………………………………………………………………..96  

1. L’espace agricole du territoire ………………………………………………………………………………………………………97  

2. Les exploitants agricoles du territoire …………………………………………………………………………………………100  

3. L’économie agricole du territoire ………………………………………………………………………………………………..106  

4. Quelle agriculture demain sur le territoire ? ……………………………………………………………………………….109  

 

VII. Équipements …………………………………………………………………………………………………………………………………………111  

1. Des équipements principalement concentrés à saint-sever-calvados (Noues de sienne)……………. 112  

2. Administration et patrimoine ancien remarquable…………………………………………………………………….. 113  

3. Un territoire avec peu d’établissements scolaires………………………………………………………………………. 114  

4. L’offre sportive et culturelle………………………………………………………………………………………………………. 115  

5. Des services de santé très localisés……………………………………………………………………………………………. 116  

6. Une couverture numérique disparate …………………………………………………………………………………………117  

7. Synthèse des enjeux ……………………………………………………………………………………………………………………118  

 

VIII.Mobilités……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 119  

1. MOBILITES…………………………………………………………………………………………………………………………………. 120  

2. Synthèse des enjeux …………………………………………………………………………………………………………………...122  

 

IX. État initial de l’environnement ……………………………………………………………………………………………………………….123  

 

1. Chapitre 1 : Approche géographique …………………………………………………………………………………………..124  

2. Chapitre 2 : Ressources naturelles……………………………………………………………………………………………… 132  

3. Chapitre 3 : Patrimoine ……………………………………………………………………………………………………………….154  

4. Chapitre 4 : Risques et nuisances ………………………………………………………………………………………………..204  

 

X. Synthèse des rencontres territoriales…………………………………………………………………………………………………….. 215  

 

XI. Annexes …………………………………………………………………………………………………………………………………………………215  

XII. Annexes……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 234  

 

Glossaire..…………………………………………………………………………………….……………………………………………….. 235 

 

  



Dossier n° E22000016/14   

  

           - RAPPORT-                    Page 9 sur 268  

  
  

 
RAPPORT DE PRESENTATION DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

Sommaire  

 

Plan local dʼurbanisme Intercommunal ‒ Pôle de Proximité de Saint-Sever ‒  

 

Evaluation Environnementale ……………………………………………………………………………………………………………………..3  

1. INTRODUCTION …………………………………………………………………………………………………………………………..4  

A. Analyse de l’état initial de l’environnement et identification des enjeux environnementaux ……..5  

B. Aide à la traduction réglementaire du PLUI ……………………………………………………..………………………….5  

C. Analyse des documents finalisés du PLUi …………………………………………………………………………………….5  

D. Dispositif de suivi ………………………………………………………………………………………………………………………..6  

 

2. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES SUPRA-COMMUNAUX ………………………………..7  

A. Le SDAGE Seine-Normandie ………………………………………………………………………………………………………..8  

B. Le SAGE du Bassin de la Vire…………………………………………………………………………………………………….. 14  

C. Le Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) Seine-Normandie……………………………………….. 16  

D. Le SCoT du Bocage…………………………………………………………………………………………………………………… 17 

E. non développé…………….. 

F. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Basse-Normandie………………………………………… 21  

G. Le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie de Basse-Normandie…………………………….. 24  

 

3. INCIDENCES NOTABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU DOCUMENT SUR L’ENVIRONNEMENT……….. 29  

A. Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables)………………………………………….. 30  

B. Le règlement et le zonage…………………………………………………………………………………………………………. 41  

C. Analyse des incidences par thématiques environnementales……………………………………………………. 50  

 

4. INCIDENCES SUR LA PROTECTION DES ZONES REVETANT UNE IMPORTANCE PARTICULIERE POUR 

L’ENVIRONNEMENT ……………………………………………………………………………………………………………………….81  

A. Méthodologie d’analyse des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en 

œuvre du plan et évaluation des incidences du plan sur ces zones ………………………………………………..81  

 

5. INCIDENCES SUR LE RESEAU NATURA 2000 ………………………………………………………………………………128  

A. Méthode et objectif de l’analyse des incidences sur le réseau Nature 2000…………………………….. 128  

B. Analyses des sites NATURA 2000 présents sur le territoire ……………………………………………………….129  

 

6. PRESENTATION DES MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET SI POSSIBLE COMPENSER LES 

CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DU PLUI SUR L’ENVIRONNEMENT ………………………………………….131  

A. Mesures envisagées pour la préservation des milieux naturels et de la biodiversité………………… 132  

B. Mesures envisagées en faveur de la protection du paysage et du patrimoine bâti…………………… 133  

C. Mesures envisagées en faveur de la gestion économe de l’espace et la maîtrise de la consommation 

d’espace ……………………………………………………………………………………………………………………………………….133  

D. Mesures envisagées en faveur de la protection de la ressource en eau ……………………………………134  

E. Mesures envisagées en faveur de la maitrise des risques naturels ……………………………………………134  

F. Mesures envisagées en faveur de la réduction des nuisances …………………………………………………..135  

G. Mesures envisagées pour la préservation des sols, sous-sols et la limitation de leur pollution… 136  



Dossier n° E22000016/14   

  

           - RAPPORT-                    Page 10 sur 268  

  
  

H. Mesures envisagées en faveur de la réduction de la consommation d’énergie et de la préservation 

de la qualité de l’air……………………………………………………………………………………………………………………….. 136  

 

7. PROGRAMME DE SUIVI DES EFFETS DU PLUI SUR L’ENVIRONNEMENT ……………………………………….137 

 

 

  



Dossier n° E22000016/14   

  

           - RAPPORT-                    Page 11 sur 268  

  
  

PADD  

PREAMBULE ............................................................................................................................................2 

Quelques rappels sur le PADD ................................................................................................ ............................. 3  

SOMMAIRE ............................................................................................................................. ..............................4  

AXE 1 : Développer un territoire durable et respectueux de l’environnement ....................................................6  

A- Valoriser les paysages synonymes de diversité sur le territoire ; ....................................................... 7  

B- Préserver la biodiversité et maintenir une trame verte et bleue fonctionnelle ............................... 10  

C - Mettre en cohérence l’urbanisation avec les ressources du territoire ; ………................................... 11  

D - Concevoir le développement urbain en prenant compte des risques et en maîtrisant les pollutions 

et les nuisances ………………………………………………………………………………………………….…………………………….. 12  

E - Optimiser le foncier disponible et lutter contre l’étalement urbain. ............................................... 14  

 

AXE 2 :  Affirmer une armature territoriale pour un cadre de vie de proximité ................................................. 15  

A- Structurer le développement par un maillage cohérent et réparti de façon équilibrée sur l’ensemble 

du territoire ...................................................................................................................................... 16  

B- Favoriser une plus grande diversification de l’habitat pour permettre des parcours résidentiels au 

sein du territoire ............................................................................................................................... 19  

C - Maintenir et renforcer les services et équipements en lien avec les nouvelles populations tout en 

prenant en compte le vieillissement de la population du territoire ; ..................................................... 20  

D - S’appuyer sur une organisation réaliste et durable des mobilités ..................................................... 21  

 

AXE 3 : Maintenir et renforcer l’activité économique en s’appuyant sur les atouts locaux ............................... 23 

A-  Assurer un développement de l’emploi local via les richesses du territoire .........................................24  

B-  Préserver le foncier agricole et ses activités .................................................................................. ........26 

C-  Encourager et développer la diversification des activités agricoles ...................................................... 27  

D-  Favoriser l’émergence et la structuration des filières de valorisation des ressources locales (bois, agro-

alimentaire, énergie, …) et des activités connexe…………………………………………………………………………………….. 28 

E-  Créer une identité de territoire pour favoriser le tourisme et s’appuyer sur le numérique pour gagner 

en visibilité ; ……………………………………………………………………………………........................................................... 29  

F- Développer l’offre touristique du territoire en lien avec les spécificités territoriales 

........................................................................................................................................................................ 29  

  

 

  



Dossier n° E22000016/14   

  

           - RAPPORT-                    Page 12 sur 268  

  
  

LISTE DES OAP 

 
Dispositions applicables à l'ensemble des OAP sectorielles  

 

1. Phasage  

2. Les principes bioclimatiques : des constructions responsables et sources de confort de vie  

3. La trame et les ambiances des espaces publics  

4. Les dessertes et accès * 

6. Le stationnement  

7. La gestion des eaux pluviales  

8. L’intégration paysagère des opérations et la création de ceintures vertes  

9. La prise en compte des cônes de vue  

10. Les formes d'habitat et densité 

 

Les schémas des OAP sectorielles 

 

Beaumesnil  

Campagnolles  

Noues de Sienne Champ du Boult  

Noues de Sienne  Courson  

Landelles et Coupigny  

Noues de Sienne  Le Mesnil-Caussois  

Noues de Sienne Sept-Frères  

Sainte-Marie-Outre-l’Eau  

Noues de Sienne Saint-Manvieu-Bocage  

Noues de Sienne Mesnil-Clinchamps  

Saint-Aubin-des-Bois  

Noues de Sienne Saint-Sever-Calvados  

Noues de Sienne Saint-Sever-Calvados 

 Mesnil-Clinchamps 
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ANALYSE DES  O.A.P. 

Evolution de la population sur l’ensemble du territoire 
 

L’étude Insee de la population sur le territoire indique les données suivantes sur les 14 dernières années :  

 

Noues de Sienne, nouvelle commune, est composée de 10 communes déléguées. L’évolution au sein de ces 

communes est disparate :  

 

Majoritairement, le territoire perd de la population depuis 2008. 

Cependant, Campagnolles et Ste Marie Outre L’Eau ont vu leur population réellement augmenter : 

- Campagnolles par sa proximité avec la ville de Vire 

- Ste Marie Outre l’Eau par sa proximité avec l’autoroute. 

 

 

 

 

Commune 2008 2013 2018
Evol 2008-

2018

evol 2013-

2018

Beaumesnil 199 217 201 1,00% -7,96%

Campagnolles 448 482 542 17,34% 11,07%

Landelles et Coupigny 819 876 846 3,19% -3,55%

Le Mesnil Robert 183 208 192 4,69% -8,33%

Pont Bellanger 67 65 67 0,00% 2,99%

St Aubin des Bois 230 226 232 0,86% 2,59%

Saint Marie Outre L'Eau 85 104 123 30,89% 15,45%

Noues de Sienne 4603 4492 4388 -4,90% -2,37%

Total 6634 6670 6591 -0,65% -1,20%

Commune 2008 2013 2018
Evol 2008-

2018

evol 2013-

2018

Saint Manvieu Bocage 546 550 551 0,91% 0,18%

Mesnil Clinchamps 961 969 952 -0,95% -1,79%

Saint Sever Calavdos 1369 1248 1250 -9,52% 0,16%

Sept Frere 373 427 371 -0,54% -15,09%

Champ du Boult 388 375 378 -2,65% 0,79%

Courson 435 422 398 -9,30% -6,03%

Fonternemont 142 143 150 5,33% 4,67%

Le Gast 223 185 170 -31,18% -8,82%

Le Mesnil Benoist 51 44 51 0,00% 13,73%

Le Mesnil Caussois 122 138 117 -4,27% -17,95%
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Etude de la vacance sur l’ensemble du territoire 
 

Les mouvements de population créent des changements dans le parc immobilier. 

L’Insee publie des statistiques concernant le parc immobilier.  

Remarque : il n’y a pas d’étude pour les communes déléguées de Noues de Sienne. 

Il en ressort les données suivantes : 

 

Analyse :  

- En 2018, le territoire est composé à 10.4 % de logement vacant 

➔ Il serait intéressant de connaître la typologie de ces constructions pour déterminer leur potentiel 

de réhabilitation 

- Entre 2008 et 2018, le nombre de logements vacant a augmenté, ce qui est en adéquation avec la 

baisse de population. 

- Cependant, entre 2013 et 2018, le taux de vacance à baissé tandis que la population est moins 

nombreuse. Cela s’explique par la commune de St Aubin des Bois qui a vu sa population augmenter et 

son parc de logement vide baisser, à l’instar de Ste Marie Outre L’eau et de Campagnolles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

total dont vacants total dont vacants total dont vacants

Beaumesnil 95 8 99 7 99 8 -0,34% 1,01%

Campagnolles 192 10 207 18 229 10 -0,84% -4,33%

Landelles et Coupigny 490 69 512 65 514 62 -2,02% -0,63%

Le Mesnil Robert 77 4 91 7 93 11 6,63% 4,14%

Pont Bellanger 53 8 52 6 50 6 -3,09% 0,46%

St Aubin des Bois 138 14 140 19 152 7 -5,54% -8,97%

Saint Marie Outre L'Eau 68 9 70 7 73 3 -9,13% -5,89%

Noues de Sienne 2414 230 2499 284 2576 290 1,73% -0,11%

Total 3527 352 3670 413 3786 397 0,51% -0,77%

% vacance

Evolution vacance 

2013-2018

Evolution vacance 

2008-2018
Commune

10,49%11,25%9,98%

201820132008
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Etude des OAP particulières 
 

Les terrains urbanisés dans le PLUi représentent moins de 2% de la surface du territoire. 

Cependant, en % du parc de logement, les OAP projetées augmentent le parc de logement de 3.41 %. 

Au total les OAP projettent : 

- 129 constructions habitables 

- 9 réhabilitations 

- 4 zones d’activités 

- Une zone type « résidence séniore » 

Le rapport des OAP « habitation » par commune (hors réhabiliation), en fonction de l’évolution de la 

démographie locale et de la vacance donne depuis 2008 : 

  

 

Ainsi les OAP projettent 129 constructions nouvelles sur un territoire comprenant 397 logements vacants.  

Il semble important de : 

➔ recenser les adresses de ces biens libres de toute occupation,  

➔ savoir s’ils sont habitables (avec ou sans travaux) 

Ainsi, la réserve immobilière serait importante. 

Remarque : cette analyse ne comprend pas l’étude des bâtiments étoilés au PLUi, construction pouvant faire 

l’objet d’un changement de destination et donc offrir également des possibilités de logements sur le 

territoire, sans entreprendre d’artificialisation du sol.  

 

 

 

 

 

 

Commune Evol pop 2008-2018
Evol vacance 2008-

2018

Projet 

construction

% sur parc 

logement vacant

rappel 

vacance

Beaumesnil 1,00% -0,34% 4 4,04% 8

Campagnolles 17,34% -0,84% 8 3,49% 10

Landelles et Coupigny 3,19% -2,02% 14 2,72% 62

Le Mesnil Robert 4,69% 6,63% 0 0,00% 11

Pont Bellanger 0,00% -3,09% 0 0,00% 6

St Aubin des Bois 0,86% -5,54% 8 5,26% 7

Saint Marie Outre L'Eau 30,89% -9,13% 0 0,00% 3

Noues de Sienne -4,90% 1,73% 95 3,69% 290

Total -0,65% 0,51% 129 32,49% 397
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Avis de la commission d’enquête sur les AOP par rapport aux communes 
En règle générale :  

- il semble opportun de projeter plus de zones d’activité, afin d’attirer une population active et 

nouvelle, ainsi assurer un développement démographique tel que projeté dans le PADD de 0.2%. Cela 

permet de changer le sens des courbes démographiques, en baisse depuis une quinzaine d’années. 

- Certaines OAP semblent peu cohérentes par rapport à l’historique du territoire.  

- Les terrains projetés par lot semblent importants. Est-il envisageable de penser à densifier certains 

lots ? 

- Le secteur est composé de terres agricoles de bonne qualité, d’herbage…  La densification des dents 

creuses pourrait être étudiée en amont de l’extension urbaine. 

 

Le tableau page suivante synthétise les OAP par rapport au territoire et les avis de la commission d’enquête. 
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N° 

OAP
Commune

Evolution 

démographique 

2008-2018

Evolution 

démographique 

2013-2018

Evolution parc 

logement 

commune

Synthèse OAP Avis de la commission

1
2 logements sur 1600 m², soit 

terrain de 800 m²
rien à redire, avis favorable

2
2 logements sur 1800 m², soit 

terrain de 900 m²

la commission se questionne afin de savoir s'il 

est possible d'urbaniser des dents creuses 

avant d'envisager une extension urbaine?

3

4

5 Champ du Boult -2,65% 0,79%

aménagement de 2,2ha pour des 

équipements (résidences séniors 

et services associés : 

restaurations,services de 

santé,…)

rien à redire, avis favorable

6
4100 m² pour 4 lots, soit environ 

850 m² par lot
rien à redire, avis favorable

7
7700 m² pour 6 lots, soit environ 

1000 m²/lots

l'extension semble importante par rapport à 

l'évolution démographique et le parc de 

loement vacant sur ce territoire

8 6300 m² pour 8 lots

la commission émet une réserve. Il semble 

opportun de dabord vendre le lotissement des 

Fauvettes avant d'envisager un nouveau 

lotissement. Est-il possible de mettre cette 

AOP en tant que réserve foncière, soit 2AU?

9 2800 m² pour 3 lots

cette extenion urbaine ne semble pas 

nécessaire pour la commune, compte tenu de 

l'étude locale, du lotissement en vente depuis 

plusieurs années et de l'OAP 8 projettant déjà 

8 lots

10 zone d'activité rien à redire, avis favorable

11
3300 m² pour 3 lots (soit 1000 m² 

mini par lot)

cette extenion urbaine ne semble pas 

nécessaire pour la commune, compte tenu de 

l'étude locale, du lotissement en vente depuis 

plusieurs années et de l'OAP 8 projettant déjà 

8 lots

12
Le Mesnil 

Caussois
-4,27% -17,95%

4300 m² pour 4 lots, soit des lots 

de 1000 m²

la commission se questionne afin de savoir s'il 

est possible d'urbaniser des dents creuses 

avant d'envisager une extension urbaine?

13 Sept Frères -0,54% -15,09% 8800 m² pour 8 lots

la commission se questionne afin de savoir s'il 

est possible de commencer par classer en zone 

constructible la moitié de la parcelle et le 

solde en réserve foncière. Si la demande se 

confirme alors le solde pourra être urbaniser

14
Ste Marie Outre 

l'Eau
30,89% 15,45% -9,13% 7000 m² pour zone d'activités rien à redire, avis favorable

15 1,3ha pour 10/11 lots
le projet semble démesuré par rapport à 

l'évolution du territoire

16 2800 m² pour 2 lots
Est-il possible de projeter 3 lots plutôt que 2, la 

dimensions des terrains semble importante

17 1,4 ha pour 11 lots
le projet semble démesuré par rapport à 

l'évolution du territoire

18
rénovation de l'habitat ancien, 9 

lots
rien à redire, avis favorable

19
1,3 ha pour 17 lots dont certains 

pour semi collectif

il semble opportun de combler les dents 

creuses de la commune avant d'urbaniser cette 

parcelle, d'autant plus qu'elle jouxte la ligne 

SNCF Paris Granville.

20 3800 m² pour 4 lots rien à redire, avis favorable

21 St Aubin des Bois 0,86% 2,59% -5,54% 0,9 ha pour 8 lots

la commission émet une réserve. Il semble 

opportun de  vendre les 4 derniers lots (en 

vente depuis une douzaine d'années) avant 

d'envisager un nouveau lotissement. Est-il 

possible de mettre cette AOP en tant que 

réserve foncière, soit 2AU?

22 densification du bourg rien à redire, avis favorable

23 zone artisanale rien à redire, avis favorable

-0,34%-7,96%1,00%Beaumesnil

0,16%-9,52%St Sever

-1,79%-0,95%
Mesnil 

Clinchamps

St Manvieu 

Bocage
0,18%0,91%

le besoin est certains sur la commune. Mais est 

il possible de d'abord boucher les 2 dents 

creuses (face à l'école et derrière le city stade) 

avant de faire de l'extension urbaine et 

d'artificialiser un labour ? (plan à la suite du 

tableau)

environ 8 logements au total + 

équipements pour l'école

-6,03%-9,30%Courson

-0,84%11,07%17,34%Campagnolles

-2,02%-3,55%3,19%
Landelles et 

Coupigny
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Plan de proposition pour Campagnolles :  

 

 

Sur Campagnole, l’existence de lots à vendre depuis plusieurs années pose le problème de l’opportunité de 

développer de nouvelles zones à urbaniser. 
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Campagnoles : parcelles encore à vendre 
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REGLEMENT ECRIT  

 

 

 

 

 

 

 

 

Volet règlementaire  8 

Protection du patrimoine naturel et bâti  9 

Volet relatif aux risques  12 

Dispositions applicables aux zones urbaines  14 

Zone UA  15 

Zone UB  27 

Zone UC  39 

Zone UH  51 

Zone UE  63 

Zone UX  72 

Dispositions applicables aux zones à urbaniser  82 

Zone AUC  83 

Zone AUH  95 

Zone AUE  106 

Zone AUX  115 

Dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles  124 

Zone A et N  125 

Annexes règlementaires  146 
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Bilan de la concertation (Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire).  

  

3.7.1- Bilan de la concertation et de la collaboration – Arrêt du projet.  

  

  

3.8- Documents lies a la consultation préalable du public 

  

• Extrait du registre des délibérations : Par délibération du 5 février 2014, le conseil communautaire a 

décidé de prescrire à l’unanimité, l’élaboration d’un Plan d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), à 

l’unanimité, et a défini les modalités de la concertation conformément à l’article L300-2 du Code de 
l’Urbanisme. 

• Réunion publique générale sur le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables : - Le 20 avril 2021, réunion publique en visio-conférence afin de pallier l’interdiction 

d’organiser une réunion publique en présentielle (contexte sanitaire) : une quarantaine de participants 

en ligne 

• Permanence publique organisée pour la présentation du projet à la population : 

o  Samedi 4 septembre 2021 sur le marché de Saint-Sever-Calvados : un stand a été 

aménagé pour aller à la rencontre de la population ; présence du bureau d’études et des élus 

du territoire ; une quarantaine de personnes rencontrées. –  

o Permanence du mardi 14 septembre et du samedi 2 octobre : temps d’échanges 
organisés dans le hall du pôle socio-culturel ; a permis de répondre aux 

questions/interrogations de la population et recueillir le cas échéant des demandes de 

modifications du document. – 

o  Semaine de consultation des documents en libre service à la médiathèque de Saint-

Sever-Calvados du 4 septembre au 02 octobre 2021 : les documents du PLUi ont été 
consultables au pôle socioculturel, en même temps que l’exposition présentant les tenants et 

les aboutissants du travail ; une vingtaine de visiteurs 

  

Des registres de concertation ont été mis à disposition des habitants à partir du lancement des études dans 

chaque commune pour recueillir les observations, demandes et interrogations. Ces registres ont permis de 

recueillir de nombreuses contributions. La plupart des demandes ont porté sur le classement de terrains 

agricoles en terrains constructibles et sur le changement d’affectation de bâtiments agricoles en logements. 

 

L’Intercom de la Vire au Noireau a publié plusieurs articles/ Flyers au sujet du PLUi via ses comptes Facebook 

et Linkedin. Ces articles ont notamment permis d’annoncer les ateliers de concertation et la réunion 

publique. 
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3.9- Avis des Personnes Publiques Associées (PPA)  
 

  

En ce qui concerne la concertation avec les personnes publiques associées (PPA), l’objectif a été d’anticiper 

au maximum, en amont de leur sollicitation officielle, à travers des échanges à chaque étape d’élaboration : - 

3 réunions formelles regroupant toutes les PPA ont été organisées au cours de cette procédure (19 juin 2019, 

4 mars 2021, 23 septembre 2021).  

 

Des réunions de travail plus thématiques ont également été organisées avec les services de la DDT, la 

Chambre d’Agriculture, le département, les syndicats des eaux* 
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3.10- Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)  

  
 

L’avis de la mission régionale d’Autorité Environnementale souligne à la fois la qualité du dossier mis à 

l’enquête, mais aussi recommande quelques améliorations à apporter sur des points particuliers.  

Il n’est en aucun cas, remis en cause l’ensemble de l’analyse engagée.  

Quelques points à approfondir sont soulignés qui correspondent effectivement à des interrogations possibles 

sur les éléments présentés. 

La M.R.A.E. ne remet pas en question le fond du travail fourni et demande simplement que le dossier final 

soit ajusté en tenant compte des observations mineures exprimées.  

 

3.11 – ETUDE DE LA DELIMITATION DES ZONES HUMIDES 
 

 Une justification de la détermination des zones humides, commune par commune a été fourni, présentant la 

méthodologie et les implications pour chaque territoire. 

Les zones humides ou zones d’expansion des crues doivent être clairement identifiées car tout 
aménagement dans le lit majeur d’un cours d’eau ou d’une zone humide, peut faire l’objet d’une procédure 
au regard de la loi sur l’eau.  

  
En effet, l’article R.214-1 du Code de l’Environnement fixe la nomenclature des opérations soumises 

à autorisation ou à déclaration. Les zones humides sont concernées par le point de nomenclature n°3.3.1.0 
:  
3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la 

zone asséchée ou mise en eau étant :  

1) Supérieure ou égale à 1 ha……………………….……………………Autorisation  

2) Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha……………………….Déclaration  

  

Ainsi, un dossier Loi sur l’Eau est à réaliser à partir de 1000 m² de destruction de zones humides.  

  
L’article L.211-1 du code de l’environnement (issu de la Loi sur l’Eau) définit les zones humides 

comme suit « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe y est dominée par 
des plantes hygrophiles (aimant la présence d’eau) pendant au moins une partie de l’année ».  

L’article R211-108 du code de l’environnement précise que les critères à prendre en compte pour la 
définition des zones humides sont relatifs « à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau 
d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles.  En l’absence de végétation 
hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. »  

L’arrêté du 24 juin 2008 (version consolidée) précise les critères de définition et de délimitation des 
zones humides en établissant une liste des types de sols des zones humides et une liste des espèces 
indicatrices de zones humides. Les sols caractéristiques des zones humides s’apprécient soit par des traces 
d’hydromorphie débutant à moins de 50 cm de profondeur, soit par une végétation caractérisée par des 
espèces hygrophiles. Ces deux critères sont à qualifier selon la méthode précisée dans l’arrêté.  

  
La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) de 

Normandie met à disposition sur son site Internet une cartographie présentant « l’inventaire régional des 
zones humides (ZH) et des Milieux Prédisposés à la Présence de Zones Humides (MPPZH). Cette 
cartographie présente les zones à plus ou moins fortes prédispositions à la présence de zones humides. Il 
s’agit d’un outil d’aide à l’identification des zones humides.  
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Le contenu du dossier présenté apporte, par commune, les informations adaptées, permettant de déterminer 

les limites à l’urbanisation au regard de la situation des zones humides. 

 

1. Préambule ........................................................................................................................................  

2. Méthodologie ...................................................................................................................................  

2.1.  Observation des coupes de sol ...................................................................................................  

2.2.  Observation de la flore ..............................................................................................................  

3. Délimitation des zones humides .......................................................................................................  

3.1.  Site n°1, Saint-Aubin-des-Bois 

3.1.1.  Description du site ..............................................................................................................  

3.1.2.  Observation des coupes de sol ............................................................................................  

3.1.3.  Observation de la flore ........................................................................................................  

3.1.4.  Conclusion ..........................................................................................................................  

3.2.  Site n°2, Saint-Sever-Calvados ....................................................................................................  

3.2.1.  Description du site ..............................................................................................................  

3.2.2.  Observation des coupes de sol ............................................................................................  

3.2.3.  Observation de la flore ........................................................................................................  

3.2.4.  Conclusion ..........................................................................................................................  

3.3.  Site n°3, Saint-Sever-Calvados ....................................................................................................  

3.3.1.  Description du site ..............................................................................................................  

3.3.2.  Observation des coupes de sol ............................................................................................  

3.3.3.  Observation de la flore ........................................................................................................  

3.3.4.  Conclusion ..........................................................................................................................  

3.4.  Site n°4, Saint-Sever-Calvados ....................................................................................................  

3.4.1.  Description du site ..............................................................................................................  

3.4.2.  Observation des coupes de sol ............................................................................................  

3.4.3.  Observation de la flore ........................................................................................................  

3.4.4.  Conclusion ..........................................................................................................................  

3.5.  Site n°5, Saint-Sever-Calvados ....................................................................................................  

3.5.1.  Description du site ...................................................................................................  

3.5.2.  Observation des coupes de sol ...............................................................................  

3.5.3.  Observation de la flore ............................................................................................  

3.5.4.  Conclusion ..............................................................................................................  

3.6.  Site n°6, Beaumesnil .....................................................................................................  

3.6.1.  Description du site ...................................................................................................  

3.6.2.  Observation des coupes de sol ...............................................................................  
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3.6.3.  Observation de la flore ............................................................................................  

3.6.4.  Conclusion ..............................................................................................................  

3.7.  Site n°7, Landelles et Coupigny .....................................................................................  

3.7.1.  Description du site ...................................................................................................  

 

3.7.2.  Observation des coupes de sol  

 

Ce mémoire très explicite permet d’avoir une bonne compréhension de la détermination des zones humides. 

La complémentation entre les études de sols et la flore correspond à la réglementation en vigueur.  
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4.1 Analyse sur les capacités de production d’eau potable pour le territoire  

                                 du Pôle de Proximité de Saint Sever.  
  
Il a été fourni un document concernant les problématiques de la production et de la distribution d’eau 

potable sur le territoire concerné par le projet de PLUi. 

 

Ce document indique qu’il existe trois sites de production existants :  

- Le Mesnil 

- La HAMERIE 

- Courson 

 

Une interconnexion complémentaire est établie avec le syndicat mixte de production d’eau de la Sienne afin 

de garantir une distribution suffisante pour un certain nombre de communes. 

 

Une analyse présentée montre qu’il n’existe pas de problème majeur d’approvisionnement en eau sur 

l’ensemble des communes intégrées dans le périmètre du PLUi. 

 

 
Il apparaît que : 

 

- les canalisations d’eau potable permettent de transiter un débit suffisant pour alimenter les 

nouveaux logements prévus dans les O.A.P. 

- que la sécurité incendie peut être assurée sur l’ensemble des lots équipés 

- que le zonage d’assainissement de St Sever en assainissement collectif permet d’assurer un 

traitement des eaux des zones urbanisées de manière correcte, avec, cependant, la nécessité de 

rechercher les apports d’eaux parasites. 

-  

-  
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- Commentaires de la commission d’enquête : le développement possible de la production d’eau potable 

constitue une garantie pour le développement des projets de PLUi. En effet, il a été intéressant de 

mettre en face de l’accroissement de la population envisagé sur l’ensemble du territoire et une 

augmentation chiffrée des ressources en eau potable  

- Ceci a permis d’en extraire une cohérence et d’envisager une planification des OAP spatialisées dans 
des conditions acceptables de fourniture de la ressource en eau. 

-   

-     
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5- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
  
  

5.1 Chronologie de l’enquête.  
  
  

5.1.1 Préparation de l’enquête.  

  

• Par ordonnance du 28 février 2022, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Caen désigne M. Yann DRUET en tant que président de la commission d’enquête, Mme 

Albane ROUMIER-LECOMTE et M. Patrick BOITON, en tant que membres de la commission 

pour mener l’enquête publique "unique" sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal, du Pôle de Proximité de Saint Sever, ainsi que le projet d’abrogation des 

cartes communales présentes sur le périmètre de l’étude.   

 

      
 

 

• Le 15 avril 2022, en présence de Mr GUILLAUMIN - Vice-Président Vire Intercom – en 

charge de l’urbanisme qui a présenté les grandes lignes du projet, et en présence de Mr 

Ravenel, le maire de Noues de Sienne. La réunion a été animée par Madame Maeva 

SADIER en charge de l’urbanisme au sein de l’intercom de la Vire au Noireau. 

 

Cette enquête publique couvrira 17 communes constituant le territoire Pôle de Proximité de Saint Sever. 
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L’enquête publique :  il avait été défini initialement que l’enquête publique se déroule du lundi 2 mai au lundi 

6 juin 2022, mais, compte tenu des délais de publication qui n’eussent pas pu être respectés, il a été décidé 

que les dates d’enquête soient définies du 16 mai 2022 au 20 juin 2022. 

Les membres de la commission d’enquête se sont attribué les thématiques suivantes : 

- Madame ROUMIER : droit des sols  

- Monsieur BOITON : problématiques en termes de flux  

- Monsieur DRUET : environnement  

La commission d’enquête rédigera chaque jour un résumé des observations formulées au cours de l’enquête.  

A la clôture de l’enquête publique, Les membres de la commission rendront, sous 8 jours, un procès-verbal à 

l’intercom qui rendra son avis sous 15 jours.   

La commission d’enquête aura jusqu’au 20 juillet pour rendre son mémoire retranscrivant l’enquête publique 

et les requêtes formulées par les habitants.  

Une réunion de présentation du mémoire élaboré par la commission d’enquête sera à prévoir. Les membres 

de la commission se regrouperont avant pour préparer leur présentation qui sera enregistrée.  

Toutes les pièces du PLUi devront être mises à disposition sur le registre dématérialisé ainsi que sur un 

ordinateur positionné à Noues-de-Sienne.  

Un mail spécifique à la phase d’enquête publique sera créé pour la commune de Noues-de-Sienne.  

En termes de communication, une affiche est à prévoir par commune dans les panneaux officiels, au siège de 

l’intercom ainsi que dans chaque site sensible (notamment à Saint-Manvieu).  

Un registre papier, signé par la commission d’enquête, sera mis à disposition dans chaque commune ainsi 

qu’au siège de l’intercom.  

Un dossier papier du PLUi sera mis à disposition dans chaque commune ainsi qu’au siège de l’intercom.  
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MAIRIES DESIGNEES COMME LIEUX DE PERMANENCES  

 

COMMUNE 
COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 
DATES et HEURES DES PERMANENCES DU 16 MAI 2022 AU 20 JUIN 2022 

Noues-de-Sienne Yann DRUET 17-mai-22 14h à 18h 31-mai-22 14h à 18h 2-juin-22 9h à 12h 14-juin-22 14h à 18h 

Sainte-Marie-Outre-

l'Eau 
Yann DRUET 17-mai-22 9h à 12h 31-mai-22 9h à 12h 3-juin-22 14h à 18h 14-juin-22 9h à 12h 

Pont-Bellanger 
Albane ROUMIER 

LECOMTE 
19-mai-22 14h à 18h 26-mai-22 14h à 18h 2-juin-22 9h à 12h 9-juin-22 9h à 12h 

Beaumesnil 
Albane ROUMIER 

LECOMTE 
17-mai-22 14h à 18h 31-mai-22 14h à 18h 7-juin-22 14h à 18h 14-juin-22 14h à 18h 

Saint-Aubin-des-

Bois 

Albane ROUMIER 

LECOMTE 
17-mai-22 9h à 12h 27-mai-22 14h à 18h 10-juin-22 14h à 18h 14-juin-22 9h à 12h 

Saint-Manvieu-

Bocage 
Patrick BOITON 24-mai-22 14h à 18h 31-mai-22 14h à 18h 7-juin-22 14h à 18h 14-juin-22 14h à 18h 

Landelles-et-

Coupigny 
Patrick BOITON 21-mai-22 9h à 12h 25-mai-22 9h à 12h 1-juin-22 9h à 12h 15-juin-22 9h à 12h 

Le Mesnil-Robert Patrick BOITON 23-mai-22 14h à 18h 30-mai-22 14h à 18h 6-juin-22 14h à 18h 13-juin-22 14h à 18h 

Campagnolles Patrick BOITON 24-mai-22 9h à 12h 31-mai-22 9h à 12h 7-juin-22 9h à 12h 14-juin-22 9h à 12h 
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• Publicité et affichages.  

  

1) L’avis d’enquête a été publié, conformément à la loi, par voie de presse, dans les journaux 
d’annonces légales :  

 

La Voix du bocage, le 19 mai 2022 
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La voix du bocage le 28 mai 2022  
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La Manche Libre 30 avril 2022 
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La Manche Libre 21 mai 2022 

 

 
 

 

2 )Les affichages, conformément à l’article 13 de l’arrêté en date du 27 mai 2019 (article R12311 du 

Code de l’Environnement), ont été effectués sur les panneaux des mairies des 17 communes 

concernées ainsi qu’à l’Intercom de la Vire au Noireau. 
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Saint Manvieu Bocage 
 

   
 

Saint Sever Calvados 
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  * 

Saint Sever Calvados 

 

 
 

Saint Aubin des Bois 
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Campagnoles 
 

 
 

Campagnoles 
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Le Mesnil Robert 

 

 
 
Beaumesnil 
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Landelles et Coupigny 

 

 
 

Pont Bellanger  
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Sainte Marie Outrel’eau 

 

 
 

Sainte Marie Outrel’eau 
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Siège de l’intercommunalité de la Vire et Noireau 

 

  

3)Un contrôle complet des panneaux d’affichages a été effectué par les membres de la 

commission d’enquête lors de la visite du territoire et de la tenue des diverses 

permanences.   
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5.2 Entretien et visite du 29 avril 2022 sur les sites du dossier d’enquête.  
  

Un échange sur l’organisation de l’enquête et le contenu du dossier mis en enquête publique s’est effectué 
lors d’une tournée des 17 communes organisée par l’Intercom de la Vire au Noireau le 29 avril 2022. Au 

cours de cette visite, il a été examiné la situation des O.A.P. en particulier sur les éléments liés au 

développement de la constructibilité dans certaines communes dont la dynamique de croissance 

démographique ne semble pas correspondre aux objectifs définis dans le dossier mis à l’enquête. 

 

  

5.2.1 Questions diverses sur l’avancement de la mise à disposition du dossier d’enquête.  

  

La commission d’enquête a demandé des précisions sur la mise à disposition impérative du dossier 

d’enquête dans toutes les communes du territoire, pour la date d’ouverture de l’enquête à 9h00.  

 

Selon Madame MAEVA SADIER a précisé :  

 

➢ Tous les dossiers « papier » et les registres d’enquête, seront acheminés sur les lieux de 

permanences dans le délai imparti afin de permettre au public d’en disposer à l’ouverture de 

l’enquête.  

 

➢ Les formalités d’ouverture du registre dématérialisé sont en cours et seront formalisées afin 

d’autoriser, dans les délais requis, la consultation du dossier ainsi que le dépôt des éventuelles 

observations du public, à l’ouverture de l’enquête.  

 

➢ Le registre dématérialisé prévu sera ouvert dans les délais suffisants pour que la population 

puisse en prendre connaissance 

 

➢ Une boite mail particulière sera ouverte sur le site du siège de l’Intercom de la Vire au Noireau 

 

➢ Un ordinateur dédié sera mis à disposition au siège de l’enquête, en Mairie de Saint Sever Noues 

de Sienne 

     

5.2.2 Registres d’enquête.  

  

Les dix sept registres d’enquête, comportant chacun 16 pages utiles, ont été ouverts et paraphés, pour 

partie lors de cette journée au siège de l’Intercom de la Vire au Noireau. L’engagement de Madame Maeva 

SADIER étant de garantir  leur mise à disposition du public dans le délai imparti.  
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5.2.3 Visite des secteurs impactés par les modifications.  

  

Cette visite, organisée par Madame Maeva SADIER, chargé de mission PLUi, s’est déroulée le 29 avril 2022, 

sur toute la journée, en présence de tous les membres de la commission d’enquête.  

  

  

Commentaires de la commission d’enquête : Cette visite de terrain s’est avérée, comme à chaque fois, 

indispensable dans la mesure où elle a permis d’appréhender chaque lieu dans son contexte.  

Il ressort globalement, de ce circuit, une impression générale de bon sens sur les choix arrêtés avec, 

néanmoins et pour certaines communes rurales, une impression de dimensionnement excessif de certaines 

parcelles destinées à être urbanisées.  
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5- ANALYSE DU RAPPORT DE PRESENTATION.  
  

Ce projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal est porté par le SIVOM de la Vire au Noireau qui est 

l’autorité organisatrice.  

  

  

5.1-Présentation du Sivom de la Vire au Noireau.  
  
  
5.1.1 Situation administrative.  

  

La communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau est créée, le 1er janvier 2017, par la fusion 
des communautés de communes Intercom Séverine et du Pays de Condé et de la Druance et de trois 
communes isolées :  

- Vire Normandie,  

- Souleuvre en Bocage  

-  Valdallière, 

 elles-mêmes issues respectivement des communautés de communes de Vire, de Bény-Bocage et du 
Canton de Vassy. 

Le 1er janvier 2017, les communes de Champ-du-Boult, Courson, Fontenermont, Le Gast, Le Mesnil-
Benoist, Le Mesnil-Caussois, Mesnil-Clinchamps, Saint-Manvieu-Bocage, Saint-Sever-Calvados et Sept-
Frères fusionnent pour constituer la commune nouvelle de Noues de Sienne et les communes 
de Lassy, Saint-Jean-le-Blanc et Saint-Vigor-des-Mézerets fusionnent également pour constituer Terres de 
Druance. 

Le 1er janvier 2018, Pont-Farcy quitte l'intercommunalité pour rejoindre Saint-Lô Agglo en fusionnant 
dans la commune nouvelle de Tessy Bocage, après avoir préalablement rejoint le département de la 
Manche 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Intercom_s%C3%A9verine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Pays_de_Cond%C3%A9_et_de_la_Druance
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vire_Normandie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Souleuvre_en_Bocage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Valdalli%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_Vire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_B%C3%A9ny-Bocage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_canton_de_Vassy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_canton_de_Vassy
https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_janvier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_2017
https://fr.wikipedia.org/wiki/2017
https://fr.wikipedia.org/wiki/Champ-du-Boult
https://fr.wikipedia.org/wiki/Courson_(Calvados)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fontenermont
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Gast
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Mesnil-Benoist
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Mesnil-Benoist
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Mesnil-Caussois
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mesnil-Clinchamps
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Manvieu-Bocage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Sever-Calvados
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sept-Fr%C3%A8res
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sept-Fr%C3%A8res
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_nouvelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Noues_de_Sienne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lassy_(Calvados)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Jean-le-Blanc_(Calvados)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Vigor-des-M%C3%A9zerets
https://fr.wikipedia.org/wiki/Terres_de_Druance
https://fr.wikipedia.org/wiki/Terres_de_Druance
https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_janvier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_2018
https://fr.wikipedia.org/wiki/2018
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pont-Farcy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-L%C3%B4_Agglo
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_nouvelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tessy_Bocage
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Le Schéma de Cohérence territoriale du Bocage s’impose à l’intercommunalité de la Vire au Noireau. Ce 

dernier couvre tout le périmètre de la collectivité.  

  

  

5.1.2 Situation géographique.  

  

Le territoire du Pôle de Saint Sever se situe à la charnière entre le Bessin, le Bocage virois, le Bocage du 
centre Manche et la Plaine de Caen.  

Son territoire est parcouru par la Vire, la Drôme et la Druance, alimenté par de nombreux affluents et 

zones humides. Il est important de noter qu’il est traversé, d’Est en Ouest, par l’A84 et, de ce fait, le Pôle 

de Saint Sever connait une forte influence de trois localités : Vire, Saint Sever et Villedieu les Poëles, 

même si elle garde un caractère rural.  D’autre part, l’Intercommunalité est traversée par la voie de 

chemin de fer Paris-Granville, même si elle n’est pas desservie par celle-ci (pas de gare à Saint Sever).  

La ville de Vire siège de la communauté de commune est aussi pôle principal désigné par le SCoT pour ce 

secteur. Elle concentre un quart de la population et offre les trois quarts des emplois. Elle joue un rôle 

administratif commercial et culturel très important sur le secteur.  
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5.2. Genèse de l’élaboration du PLUi  
  
  

5.2.1- Les documents d’urbanisme en vigueur.  
  
Le projet de PLUi intervient dans un contexte très inégalitaire en matière de document de planification.  

 
  

- Quatre communes disposent d’un PLU : Sainte Marie Outre l’Eau, Saint Sever Calvados, Saint 

Manvieu Bocage, le Gast 

  

- Sept autres communes d’une Carte communale : Champ du Boult, Le Mesnil Clinchamp, Sept 

Frères, Le Mesnil Robert, Campagnoles, Beaumesnil, Landelles et Coupigny  

 

- Six communes relèvent du R.N.U. : Saint Aubin des Bois, Fortenemont, Courson, Le Mesnil 

Caussois, le Mesnil Benoist, Pont Belanger 

 

Pour les communes disposant d’une carte communale, l’abrogation de ces dernières se fera 

conjointement à l’élaboration du PLUi.  

  

 

 

 

Le PLUi vise donc à :  

- Doter les petites communes d’un document d’urbanisme plus opérationnel, 

-  Permettre à toutes les communes de disposer d’un document d’urbanisme   

- Unifier les documents de planification communaux existants.  
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5.2.2- Le lancement de la procédure.  

  

Le 5 février 2014 a été lancé par la Communauté de Communes Severine, le projet de mise en œuvre 

d’un plan local d’urbanisme. 

 

L’arrêté préfectoral du 17 novembre 2016 a transféré au Sivom de la Vire au Noireau, le projet de 

réalisation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal qui l’exerce de plein droit depuis le 1ier janvier 

2017. 

 

Le Sivom de la Vire au Noireau  s’est fixé des objectifs, dans le respect des principes de développement 

durable autour de six thèmes :  

- L’habitat,  

- Le développement économique,   

- Le tourisme,   

- Le lien social, 

- Les déplacements et  

- L’environnement.  

  

 Ainsi les éléments transcrits dans le PLUi visent :  

  

- « La maîtrise du foncier, notamment la préservation des terres agricoles, -  La maîtrise de la 

forme urbaine,  

- La densification harmonieuse de l’agglomération de Villers-Bocage, de ses pôles 

complémentaires et du monde rural,   

- La garantie de la mixité sociale,  

- Le maintien et le développement des activités économiques,  

- L’intervention sur la qualité de l’aménagement urbain,  

- La réorganisation des espaces dans le respect du développement durable, -  La 

restructuration cohérente des infrastructures,  

- … »  

  

5.2.3- Le cadre défini par le SCoT.  
  
Le PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever devra être compatible avec le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Bocage dont il dépend.  

 

Approuvé le 11 mai 2012, il définit six ambitions :  

 

le SCoT a fait émerger ses objectifs à partir de six grands enjeux identifiés dans le rapport de présentation 
et son diagnostic :  

- La démographie comme indicateur synthétique de vitalité  

- L’habitat : reflet des symptômes et du potentiel du Bocage Virois  

- La richesse du tissu économique comme facteur de solidité de l’économie locale  

- Des équipements et services aux habitants garants de la vitalité du territoire  
- Des conditions d’accessibilité qui influent sur le degré d’attractivité des territoires  

- L’organisation urbaine : vecteur des centralités et des équilibres du territoire 

 

Chacune de ces ambitions est déclinée en plusieurs objectifs.   
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Le SCoT du Bocage Virois a articulé ensuite son projet au travers de trois grands axes inscrits au PADD 

servant de socle au projet de territoire :  

- Affirmer un développement équilibré et solidaire du Bocage Virois  

- Poursuivre une stratégie de déplacements et un développement économique adaptés aux 

ambitions du territoire  
- Préserver les conditions d’attractivité et de valorisation du Bocage Virois : son 

environnement, son cadre de vie, son identité  

 

 

Le DOG se décompose donc dans son état final en 3 parties :  

 

-Affirmer un développement urbain équilibré et solidaire du Bocage Virois   

 

o Soutenir la vitalité du territoire par un renforcement de l’armature urbaine du 

Bocage  

o Limiter et maîtriser la consommation d’espace  

 

- Poursuivre une stratégie de déplacement et un développement économique adaptés aux 
ambitions du territoire  

 

o Se donner les conditions de réussir le développement du Bocage Virois par une 

mise en adéquation de la stratégie de déplacement et de communication  

o Soutenir un rayonnement économique qui profite à l’ensemble du Bocage Virois  
o Assurer les conditions de valorisation de l’agriculture  

o Favoriser la diversité commerciale et les commerces de proximité  

o Favoriser le développement d’un tissu d’équipements et de services aux 

entreprises et aux particuliers  

o Engager une politique de dynamisation de l’activité touristique  

 

 

- Préserver les conditions d’attractivité et de valorisation du Bocage  

 

o Assurer les conditions de préservation et de valorisation des paysages  

o Favoriser l’émergence de formes urbaines de qualité 
o  Favoriser l’attractivité des zones d’activités  

o Préserver la biodiversité, les équilibres et corridors écologiques du Bocage Virois  

o Préserver et gérer la ressource en eau  

o Adapter le développement aux risques et aux nuisances  

o Favoriser les économies d’énergie et développer les énergies renouvelables 

 

 

 

  

 

 

Le PLUi du Pôle de proximité de Saint Sever devra être en conformité avec les éléments du PADD. 
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5.2.4- Le cadre défini par les autres documents, Plans ou programmes.  

  

Dans le cadre de l’élaboration de son PLUi, le Pôle de Saint Sever doit tenir compte de plusieurs documents 

qui s’imposent à elle.  

Le document d’urbanisme devra être compatible avec :  

o Le SCoT précédemment cité,  

o Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine 

Normandie 

o  Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vire,  

o Le Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux (SAGE) Sienne 

o Le Schéma départemental des carrières du Calvados,  

o Le Schéma départemental d’Elimination des déchets ménagers et Assimilés,  

o Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Basse Normandie et  

o Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) Basse-Normandie.  

  
  

5.2.5- La concertation :   

  

L’élaboration du PLUi a fait l’objet d’une concertation dont les modalités avaient été définies par 

délibération du 5 février 2014, à l’unanimité, qui a défini les modalités de la concertation conformément 

à l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme.  

 

Les modalités de concertation prescrites ont été les suivantes :  

 

- Information via le site Internet de la Collectivité avec mise en ligne des documents de travail dès 

lors qu’ils auront été validés par le comité de pilotage,  

- Rédaction d’articles d’information à insérer dans les bulletins communaux, 

- Réalisation d’expositions itinérantes à installer dans les communes qui souhaiteront les accueillir 
avec mise en place dans ces communes d’un registre destiné à accueillir les idées et observations 

des visiteurs,  

- Mise en place d’ateliers pédagogiques et toute autre méthode permettant la participation des 

citoyens en renforçant la concertation tout au long de l’élaboration du projet, 

- Ouverture d’un dossier d’information et d’un recueil d’observations à l’Intercom Séverine et 

dans les mairies 

 

Procédures qui ont été scrupuleusement respectées.  

 

Un bilan de la concertation a donc été réalisé. Il est présenté dans le dossier mis en enquête.  
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5.2.6- Le cadre juridique   

  

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal est un document de planification répondant le cadre législatif 

suivant :  

- L’article L.101-2 du code de l’urbanisme qui définit les objectifs à atteindre ;  

- La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 modifiée par la Loi 

Habitat et Urbanisme (UH) du 2 juillet 2003 qui imposent à tout PLU une analyse de l’état 

initial de l’environnement ainsi qu’une évaluation des incidences ;  

- Le Grenelle de l’environnement (I et II) qui se traduit par de nouvelles exigences en ce qui 

concerne la protection de l’environnement et qui tend à « une croissance dans des directions 

plus respectueuses de l’environnement » ;  

- Les Lois ALUR- LAAF et Macron ;  

- Et du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 qui vise à la modernisation du contenu des 

plans locaux d’urbanisme.  
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5.3- Analyse du diagnostic territorial  
  

  
5.3.1- Articulation avec les documents, Plans ou Programmes supérieurs  

  

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT).   

 

Le PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever dépend du SCoT du Bocage approuvé le 11 mai 2012. 

  

Le territoire de PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever dépend du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin de la Seine, adopté le 29 octobre 2009, 

dont les orientations visent à :  

o diminuer les pollutions ponctuelles ou diffuses,   

o protéger les captages d’eau et les milieux aquatiques et 

humides,  o gérer la ressource en eau et o limiter et prévenir le 

risque d’inondation.  

 

         Le PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever devra être compatible avec ces orientations.  

  

Le territoire de PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever s’étale sur le périmètre du Schémas 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vire et le SAGE de la SIENNE qui couvrent à 

eux deux la très grande majorité du territoire concerné par notre projet. 

  

• Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité du Territoire  

S.R.A.D.D.E.T)  

Le SRADDET est un nouveau Schéma de planification issu de la Loi NOTRe. Il fusionne plusieurs 

documents ou schémas existants :   

• Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement de Territoire (SRADT),  

• Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE),  

• Le Schéma Régional de Climat Air Energie (SRCAE),  

• Le plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD),  

Le PLUi  devra donc être compatible avec les Schémas et plans qu’il couvre (SRADT, SRCE, SRCAE 

et PRPGD).  

  

• Les autres Plans et Schémas.  

  Le projet de PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever doit également prendre en compte les dispositions 

du :  

• Plan Régional de l’Agriculture Durable (PRAD),  

• Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF),  

•  Schéma Régional de Gestion Sylvicole des Forêts Privées (SRGS),  

• Schéma Départemental des Carrières du Calvados.  

  

  

 

 
 

 

5.3.2- Analyse socio-économique  
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• Démographie   

Le territoire de Pôle de Proximité de Saint Sever compte 18 communes. 

 

 
 

Il possède un taux d’accroissement démographique très faible, de l’ordre de 2 %, cependant deux 

communes situées sur le territoire voient leur population s’accroître.  Il s’agit de Sainte Marie Outre l’Eau 
et Campagnoles. La population de l’ensemble du territoire est vieillissante et le dépeuplement affecte la 

plupart des communes rurales. La population est majoritairement d’origine ouvrière ou avec une activité 

agricole. Le revenu médian de cette population est faible. 

 

Le parc de logements  

 

Le territoire a un caractère fortement rural. Toutes les communes du Pôle de Proximité de Saint Sever 
enregistrent plus de 80% de résidences principales.  

 

A l’inverse, la proportion de résidences secondaires reste faible, même si celles-ci sont en croissance. Les 

logements vacants sont nombreux. 

 

On peut noter une prédominance de la maison individuelle sur le territoire. Le parc locatif est peu 
développé. 

  

• Le tissu économique 

 

Pour PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever, Vire constitue un bassin d’emplois. Cependant, l’essentiel 
des activités économiques relève du secteur agricole.   

 

Le nombre d’emplois sur l’espace du PLUi reste stable, mais vieillissant. 

 

Les services de proximité tertiaires sont concentrés sur Noues de Sienne, Landelles et Coupigny. Le reste 
du territoire ne présente pratiquement aucune activité de services. 

 

 

  
5.3.3- Le fonctionnement des espaces  

  

Le bassin de vie est qualifié de « rural » hormis à proximité de Noues de Sienne. Positionné à proximité 

des pôles Villedieu les Poêles, et Vire Normandie, le territoire est à proximité de sites touristiques majeurs 

dans le Calvados. Tangenté par l’autoroute A84 qui dessert Caen et Rennes, Pôle de Proximité de Saint 
Sever connait une croissance démographique de 2 % ponctuée de disparités. Enfin les prix de l’immobilier 

sont relativement attractifs, car faibles au regard de l’offre immobilière du département. 
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Les logements produits sont, majoritairement et comme évoqué précédemment, des maisons 

individuelles. Le secteur manque de petits logements et le parc locatif est peu représenté et inégalement 

réparti sur le territoire. Plusieurs problèmes contraignent le développement urbain : l’assainissement 

autonome dans les bourgs, la pression et l’alimentation en eau potable et la desserte numérique.  

 

Les déplacements au sein de Pôle de Proximité de Saint Sever se font principalement en 

voiture. L’accessibilité est à conforter sur le territoire.  

  

Le cadre de vie est de qualité avec des entités paysagères variées : Bocage, ilots boisés, hameaux anciens.  

  

  

L’armature urbaine se compose de trois niveaux :  

 

- La Commune de Saint Sever (population, équipements et services, bassin d’emploi et 

desserte) ;  

 

- Une autre commune en croissance, Landelles et Coupigny (Pôle secondaire) ainsi que 

quelques communes disposant de services et d’équipements complémentaires accueillent 

une part non négligeable de l’emploi qui reste cependant majoritairement agricole 

 

- Enfin, le monde rural aspire au maintien d’équipements et de services à la personne, à la 
préservation d’un cadre de vie de qualité, au maintien de l’activité agricole et à un potentiel 

de développement touristique.  

  

 •  Analyse de la consommation de l’espace  

 

La consommation de l’espace se fait principalement à destination de l’habitat. Noues de Sienne 

est la commune qui a connu la plus forte consommation d’espace. La majorité des espaces 
consommés l’a été en extension urbaine puis dans les dents creuses.  

  

  
5.3.4- L’analyse de l’état initial de l’environnement  

  

Le territoire de Pôle de Proximité de Saint  Sever est assez vallonné et comporte de nombreux cours d’eau 

et des zones humides. La qualité des ressources en eau est plutôt moyenne, le territoire ne connait 

cependant que peu de difficultés d’approvisionnement en eau potable.  

 

La qualité de l’air est très influencée par la présence de l’A84 et les énergies renouvelables sont encore 

peu exploitées.  

  

Pôle de Proximité de Saint Sever est composé de très beaux paysages et présente de nombreux éléments 

remarquables bâtis ou naturels.  
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Les différents risques naturels recensés sont :  

- des zones inondables par débordement de cours d’eau,  

- des zones inondables par remontée de nappes phréatiques en fond de 

vallée, 

- des chutes de blocs, souvent en bordure des fonds de vallée.  

  

En raison de son intérêt environnemental, Pôle de Proximité de Saint Sever présente plusieurs zones 

inventoriées ou zones de protection :  

 

 
 

- Six ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique) de type 1, 

- Cinq ZNIEFF de type 2,  

 

 

  

Le secteur présente également plusieurs boisements dans ces zones d’intérêt environnemental qui n’ont 

cependant pas fait l’objet d’une approche particulière de protection. 

  

L’ensemble du territoire présente un paysage bocager plus ou moins ouvert.  
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• Les enjeux environnementaux :  

 

Les enjeux environnementaux liés aux caractéristiques physiques et aux risques naturels (maîtrise 

de la ressource en eau, préservation des zones humides en bon état, diversification des ressources 

énergétiques et prise en compte des risques et aléas dans le projet du territoire).  

  

Les enjeux liés aux milieux naturels et aux continuités écologiques visent à protéger et valoriser 

l’identité bocagère, à préserver les zones d’intérêt environnemental, à identifier des secteurs tels 
que les vallées, les rivières ou les zones humides, à valoriser sur le plan touristique les cadres de 

vie et la qualité paysagère et aussi à préserver l’activité agricole.  

  

Les enjeux liés aux grands paysages doivent conduire à la prise en compte des sensibilités 

paysagères, à l’identification des espaces sensibles de co-visibilité, au traitement qualitatif des 

transitions paysagères (ville/campagne). Ces enjeux sont hiérarchisés ainsi :  

 

1- Gestion de la ressource en eau,  

2- Mise en place de filières en faveur des énergies renouvelables,  

3- Préservation des haies,  des boisements, des paysages, des continuités écologiques, et 

prise en compte de la faune et de la flore,  

4- Qualité des paysages, du cadre de vie et des chemins de randonnées, 5- Préservation 

de l’activité agricole.  

  

Pour ce faire Pôle de Proximité de Saint Sever se doit de maîtriser son développement et 

d’analyser au mieux les choix stratégiques possibles.  
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5.3.5- Eau potable, assainissement.  

  

• Eau potable  

 

Seul le SIVOM de Saint-Sever est en charge de la distribution de l'eau potable sur l'ensemble du 
territoire de la CC du pôle de proximité de Saint-Sever intervenant de la manière suivante : 

 

Deux syndicats de production d’eau potable interviennent sur le territoire du Pôle de Proximité 

de Saint Sever :  

 

• 2 syndicats de production et d'adduction en eau potable, répartis sur le territoire du pôle de 

proximité de Saint-Sever ;  

 

• Le SIVOM de Saint-Sever concerne l'ensemble des communes du territoire, tandis que le 

Syndicat de production de la Sienne ne concerne pas les communes de Courson, Fontenermont 

et Saint Aubin-des-Bois. 

 

Répartition des captages  

• 4 captages actifs sur le territoire intercommunal, au niveau de la commune de Saint-

Sever-Calvados  

• avec des périmètres de protection rapprochée des captages en eau potable sur 

les communes de Saint-Sever-Calvados, ainsi que sur l'extrémité Sud-Est de Saint 

Manvieu-Bocage ;  

 

• un périmètre de protection éloignée à Saint-Sever-Calvados.  

 

Les captages sont considérés comme prioritaires par le SDAGE Seine-Normandie et fait l’objet du  

 

Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future 

 

Les annexes concernant les captages et la distribution d’eau sont mentionnées dans le fascicule 6 très 

bien documenté. 

 

Commentaires de la commission d’enquête :  

Comptes-tenus du diagnostic réalisé concernant la quantité et la qualité de l’eau,  il conviendra de sécuriser 

la ressource, en particulier avec la maîtrise des réseaux vieillissants. La collectivité compte-t-elle gérer ce 

problème dans le temps ? 
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• Eaux usées  

Le territoire du Pôle de Proximité de Saint Sever dispose de 4 stations de traitement des eaux 

usées (STEU) permanentes sur le territoire intercommunal, réparties sur les communes de Saint-

Sever-Calvados, Mesnil-Clinchamps, Landelles-et-Coupigny ;  

 

• au 31 décembre 2015, ces STEU étaient jugées comme étant dans un état conforme en 
équipement et en performance ;  

 

• une capacité nominale globale de 3 335 Eqh 

 

 
 

 

Sur le reste du territoire, l’assainissement est assuré par des solutions d’ANC ou de petit collectif. 

  

Commentaires de la commission d’enquête :  

1) Il serait judicieux que l’intercom confirme ces niveaux d’activité par rapport à la capacité maximale.  

2) Il serait intéressant de savoir comment le Pôle de Proximité de Saint Sever incite, au travers du SPANC, 

les propriétaires à réaliser les travaux estimés nécessaires ou urgents.   

  

Seule la commune de Saint Sever dispose d’une collecte des eaux pluviales.  

 

 

 

 

5.3.6- La gestion des déchets  

  

La collecte des ordures ménagères et du tri sélectif n’est pas évoquée dans le document mis à l’enquête. 

  

5.3.7- La desserte numérique  

  

La desserte numérique est un élément important de l’attractivité d’un territoire pour les entreprises mais 

loin d’être opérationnel partout.  
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5.4.Problématiques en terme de flux - LES MOBILITES 

 

5.4.1. Situation du territoire dans l'espace 

Le pôle de proximité de Saint-Sever est situé dans le Pays du Bocage Virois qui tire son nom de ses 
caractéristiques paysagères. Cette entité géographique au Sud du Calvados est limitrophe des 
départements de l'Orne et de la Manche. 

Malgré le développement du réseau routier, par la présence de l'A 84 qui relie Caen et Rennes (cette 
autoroute est située au Nord-Ouest du pôle concerné et ne traverse pas ce dernier), le réseau routier a peu 
évolué. 

Ainsi le pôle se caractérise par l'absence de route nationale mais par l'existence d'un réseau viaire constitué 
de routes départementales, dont les plus importantes sont la RD 524 qui relie Vire à Villedieu-les-Poêles et 
la RD 52 qui relie Vire à Pont-Farcy et l'A84. 

Le pôle de Saint-Sever dispose d'un réseau ferré ancien qui le traverse d'Est en Ouest en passant par Saint-
Sever Calvados. Enfin, le territoire ne possède aucun aéroport et aucune voie fluviale navigable. 

   

5.4.2. Consommation de l'espace du territoire 

Le territoire du PLUi qui représente une superficie de 192,4 km2 se caractérise par une densité de 
population très faible. Celle-ci est globalement répartie avec des concentrations plus importantes au Centre 
et à l'Est, à proximité de la commune nouvelle de Vire-Normandie. Seule la forêt domaniale de Saint-Sever 
ne comprend pas ou peu d'habitations. 

Ce territoire est caractérisé par un habitat majoritairement rural et déconcentré (86 % de terres agricoles). 
L'étalement urbain est resté faible (1,8 % artificialisé). Les communes de Saint-Sever (Noues de Sienne) et 
Landelles et Coupigny caractérisent les pôles structurants. En 2015 (source INSEE), la population du pôle 
était composée de 6591 habitants soit une densité de 37 habitants/km2. 

 

5.4.3. Les flux - les Mobilités 

a) un constat 

Les communes de Vire, Villedieu-les-Poêles, Saint-Sever et Landelles et Coupigny sont les principaux pôles 
d'emploi et caractérisent les déplacements pendulaires domicile/travail. 

L'offre de mobilité est assez limitée. Le territoire est entouré d'axes de circulation mais peu desservi en 
interne. 
 
Peu de solutions de transports collectifs (train ou car) régulière sur le territoire. Il existe un service des 
transports à la demande, un transport solidaire par des personnes volontaires. Les transports scolaires sont 
assurés en période de scolarité. Peu d'aménagement cyclables n’existent sur le territoire. 
 
Par conséquent, la voiture est le mode de déplacement privilégié pour tous les déplacements avec une 
part supérieure à 90 %. 
 
Quelques chemins de randonnées sont recensés mais beaucoup ont disparu suite au remembrement. Seul, 
Champ-du-Boult dispose de nombreux chemins de randonnées. 
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Une aire de covoiturage recensée sur Saint-Sever. 
 
 
 
b) les offres de mobilité existantes 
 
 
transport en commun 
 
autocars 
(source bus NOMAD) 
Ce sont des lignes commerciales (scolaires et particuliers) 
 
ligne 185 Vire à Le Gast par Saint-Manvieu Bocage et Champ du Boult, 
ligne 186 Vire à Courson par Mesnil Clinchamps, Saint Sever Calvados, Fontenermont et Saint Aubin des 
Bois, 
ligne 187 Vire à Sept-Frère par Mesnil Clinchamps et Landelles et Coupigny, 
ligne 188 Vire à Pont-Farcy par le Mesnil-Robert, Beaumesnil et Pont Bellanger, 
 
transport ferroviaire 
 
Une ligne de chemin de fer à voie unique est exploitée par la SNCF. Elle relie Paris à Granville. Aucune gare 
ne dessert le territoire du pôle de Saint-Sever. 
 
Divers 
 
- Un service de proximité TaxiCar de Nomad Calvados est proposé aux habitants des communes non 
desservies par les lignes régulières du réseau Nomad Car Calvados. Il permet de voyager sur réservation du 
domicile à un arrêt de car de la ville la plus proche. 
 
Les trajets sont assurés les mardis et vendredis entre 9 h 30 et 16 h pour se rendre à Vire depuis les 
communes de Beaumesnil, Campagnolles, Landelles et Coupigny,  Le Mesnil-Robert, Noues-de-Sienne, Pont 
Bellanger, Saint-Aubin des Bois, Sainte-Marie Outre-l'Eau. 
 
 
- Un service Solidarité Transport proposé par la MSA et Familles Rurales Solidarités permet de faire 
bénéficier à toutes personnes sans moyen de locomotion, non imposable sur le revenu et adhérentes à 
l'association, un transport par des bénévoles dans un rayon géographique limité. 
  
 
Depuis 2015, dans le cadre du Schéma directeur des infrastructures de recharge  pour véhicules électriques, 
le Code général des collectivités territoriales permet aux syndicats d'énergies comme le SDEC ENERGIE de 
produire ces schémas directeurs. 
 
Ainsi, dans le Calvados, SDEC ENERGIE a installé 235 bornes de recharge de véhicules électriques. Sur le 
territoire du pôle de Saint Sever, on constate la présence de 6 bornes réparties sur les communes suivantes : 
Saint-Sever Calvados : place de la mairie et site de l'étape en forêt, Champ du Boult : au centre du bourg, 
Fontenermont : au centre du bourg, Saint-Manvieu Bocage : au centre du bourg, Campagnolles : au centre 
du bourg. 
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5.4.4. les Mobilités et la Loi 

C'est la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 sur l’orientation des Mobilités qui fixe dans son article 1er 
la stratégie et la programmation financière et opérationnelle des investissements de l’Etat dans les 
systèmes de transports pour la période 2019-2037. 

 Un objectif simple : des transports du quotidien à la fois plus faciles moins coûteux et plus propres. 

4 objectifs 

• réduire les inégalités territoriales 

• renforcer les offres de déplacements du quotidien 

• accélérer la transition énergétique, la diminution des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre 
la pollution et la congestion routière 

• améliorer l’efficacité des transports de marchandises 

5 programmes d’investissement 

• entretien et modernisation des réseaux nationaux routiers, ferroviaires et fluviaux existants 

• résorption de la saturation des grands noeux ferroviaires 

• désenclavement routier des villes moyennes et des régions rurales prioritairement par des 
aménagements des itinéraires existants 

• développement de l’usage des mobilités les moins polluantes et des mobilités partagées au quotidien 

• soutenir une politique de transport de marchandise ambitieuse 

La loi apporte de nouveaux outils aux collectivités territoriales et propose d’autres offres que le tout-voiture 
individuelle. Elle soutient le développement du covoiturage, de l’autopartage, du vélo avec par exemple, la 
création du forfait mobilité durable qui permettra aux employeurs, de financer à hauteur de 400 euros/an 
les salariés venant au travail en vélo ou en covoiturage. La loi pose aussi un nouveau cadre de régulation 
pour les services tels que les trottinettes en libre-service. 

Elle engage les transports (1er secteur émetteur de gaz à effet de serre) sur la voie de la transition 
écologique. Elle inscrit la fin de la vente des véhicules à énergies fossiles carbonées d’ici 2040. Un plan 
massif de déploiement de la recharge électrique ou la création de zones à faibles émissions dans les grandes 
agglomérations. 

5.4.5. les acteurs des Mobilités 

● Les Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) 
Les autorités compétentes de manière obligatoire pour l'organisation de la mobilité (AOM) sont : 
  
• les communautés d'agglomération 
• les communautés urbaines 
• les métropoles 
• la métropole de Lyon 
• les syndicats mixtes 
• les Pôles d'Equilibre Territorial et Ruraux (PETR) 
 
Cette compétence n'est pas obligatoire pour les communautés de communes qui pourront à compter du 
1er juillet 2021 soit devenir AOM et exercer la compétence sur leur territoire, soit laisser la région exercer 
cette compétence sur leur territoire en « substitution ». 
 
L'intercom de la Vire au Noireau est AOM depuis le 1er juillet 2021. Elle a capacité à organiser un ou 
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plusieurs des services suivants sur le territoire : 
• des services réguliers de transport public de personnes ou des services à la demande ; 
• des services de transport scolaire ; 
• des services relatifs aux mobilités actives ou aux mobilités partagées (services de covoiturage, les 
d'autopartage, de location de bicyclettes, etc...) ; 
• des services de mobilité solidaire ; 
• des services de conseil en mobilité pour les personnes vulnérables et les employeurs ou les grands  
générateurs de flux (commerces, hôpitaux...) ; 
• des services de transport de marchandises ou de logistique urbaine. 
Les AOM peuvent contribuer au développement des mobilités actives et partagées (subventionnement de 
pistes cyclables, versement d'aides individuelles à la mobilité). 
 
Elles peuvent élaborer un plan de mobilité (PDM), document de planification régissant l'organisation du 
transport de personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement sur son ressort territorial. 
 
Le PDM est obligatoire pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Les autres peuvent mettre 
en place un PDMS (Plan de Mobilité Simplifié). 
 
Les AOM ont l'obligation d'instaurer un comité des partenaires associant à minima des représentants 
d'usagers/habitants et des représentants des employeurs de façon à les associer à la politique de mobilité 
conduite sur le territoire. 
 
● Le Schéma Régional du Climat de l'Air et de l'Energie 
 
Le SRCAE prescrit par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement est un 
document stratégique et prospectif, dont la finalité est de définir les objectifs et orientations aux horizons 
2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de lutte contre la pollution 
atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies renouvelables et 
d'adaptation aux changements climatiques. 
 
Ce schéma définit de grandes orientations dont les actions relèveront, entre autres, des collectivités 
territoriales au travers des Plans Climat Energie Territoriaux (PCET), qui seront à leur tour pris en compte 
dans les documents de planification et d'urbanisme (SCOT, PLUi...). 
 
En ce qui concerne l'Intercom de Vire et donc du Pôle de Saint-Sever, le Plan Climat a été adopté le 30 
janvier 2020 pour une durée de 6 ans. Ce plan est destiné à « faire de la lutte contre le changement 
climatique un levier de développement territorial équilibré et solidaire ». 
 
un constat : 
 
- 40 % des ménages ont 2 voitures ou plus ; 
- 82 % des actifs utilisent une voiture ou un camion pour aller travailler ; 
- 100 kteq CO2 (tonne équivalent CO2) émission de gaz à effet de serre (GES) dues aux transports routiers ; 
 
des objectifs : 
 
- moins 41 % de GES entre 2010 et 2050 ; 
- installer une station GNV (gaz naturel pour véhicule) sur le territoire. 
 
des actions : 
 
- étudier la prise de compétence mobilité et réaliser un plan global de mobilité/schéma directeur des 
déplacements ; 



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de proximité Saint Sever       - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022       - RAPPORT-              Page 62 sur 268  

  

- améliorer l'offre de transport (bus Nomad et taxi Nomad) ; 
- poursuivre et développer des systèmes d'autopartage de véhicules électriques ; 
- communiquer pour encourager l'écomobilité ; 
- compléter localement l'offre régionale (transports à la demande, « rézo pouce »...) ; 
- sensibiliser et former les agents ; 
- réaménager et restructurer les bourgs et les espaces publics afin de créer des zones de circulation apaisées 
et douces ; 
- aménager des liaisons cyclables. 
 
 
 
 
● Le Schéma directeur des infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
 
La loi d'Orientation des Mobilités (LOM) a créé la possibilité pour les collectivités et établissements publics 
titulaires de la compétence IRVE (infrastructures de recharge pour véhicules électriques) d'élaborer un 
schéma directeur de développement des infrastructures de recharge ouvertes au public pour les véhicules 
électriques et hybrides. 
 
Ce schéma directeur est un outil d'aide à la décision au service des territoires, des autorités organisatrices 
de la mobilité (AOM) et des collectivités. 
 
Depuis 2015, le SDEC ENERGIE, dont le siège est sis à Caen, qui  exerce cette compétence comprenant la 
mise en œuvre, l'exploitation et la maintenance de ces installations. 
 
Pour le Calvados, les grandes étapes du schéma directeur se compose d'une phase information de février 
2022 au 17 mai 2022, d'une phase concertation, de juin 2022 à décembre 2022 et d'une phase de mise 
œuvre de janvier 2023 à avril 2023. 3 ans et 5 ans après l'approbation, mise en œuvre et suivi du schéma 
directeur des IRVE. 
 

5.4.6. Le dossier soumis à l'enquête et les mobilités 
 
Synthèse des éléments de langage relevés dans les différents documents 
 
Rapport de présentation – volet 1 
 
Le diagnostic mobilité : 
 
Des logiques de déplacement centrées sur le pôle de Saint Sever et des déplacements domicile-travail 
orientés vers le pôle de Vire. Un territoire disposant de très peu de solutions alternatives à la voiture. Peu 
de solutions proposées pour des déplacements alternatifs autonomes (vélo, vélo électriques, trottinettes 
électriques...) 
 
les enjeux : 
 
- Assurer le maintien d'un minimum de service sur le territoire pour limiter les besoins en déplacement et 
éviter l'isolement des populations les plus précaires ; 
- Renforcer les solutions de liaisons vers VIRE ; 
- Développer et renforcer les solutions de mobilité de proximité autour de SAINT SEVER Calvados dans un 
rayon de 3 km puis de proche en proche entre les différents bourgs ; 
- Fédérer des actions solidaires de transports sur le territoire pour élargir l'éventail de solutions de mobilité 
(horaires atypiques, prêt de véhicule, covoiturage solidaire). 
 



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de proximité Saint Sever       - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022       - RAPPORT-              Page 63 sur 268  

  

 
 
Rapport de présentation – volume 2 b (l'évaluation environnementale) 
 
Présentation du Schéma Régional du Climat de l'Air et de l'Energie (SRCAE) et de ses différentes orientations 
notamment la rubrique « transports » et sa compatibilité avec le PLUi du Pôle de Saint-Sever. La limitation 
de l'usage de la voiture individuelle est précisée en concentrant les services/emplois/équipements au 
niveau des principaux lieux de vie. 
 
L'amélioration et l'augmentation des zones de mobilités et la réorganisation hiérarchique des pôles de 
territoire devraient permettre une diminution de l'utilisation de la voiture. A contrario, l'augmentation de 
la population visée par le projet augmentera les consommations énergétiques et l'utilisation en milieu rural 
de la voiture individuelle. 
 
 
Le PADD 
 
Axe 2 du document : affirmer une armature territoriale pour un cadre de vie de proximité en s'appuyant 
sur une organisation réaliste et durable des mobilités. 
- anticiper la réalisation des projets de voies amélioration les conditions d'accessibilité du territoire ; 
- accompagner le développement des moyens de transports alternatifs à l'automobile ; 
- structurer un réseau de cheminements doux maillant le territoire ; 
- faciliter la maîtrise du stationnement.  
 
La Mission Régionale d'Autorité environnementale 
 
Sur les déplacements, la MRAe constate la réalité de l'utilisation des véhicules motorisés individuels en 
raison du caractère rural du pôle de Saint-Sever et de l'éloignement des grands pôles d'emplois et de 
services. Pour les déplacements infra-communautaires, des aménagements de cheminements doux et la 
sécurisation des chemins existants sont prévus dans le PADD ainsi que l'utilisation des moyens alternatifs à 
l'autolisme pour les déplacements pendulaires. La MRAe recommande de justifier davantage et de 
réexaminer les partis d'urbanisation diffuse retenus au regard de leurs incidences sur les besoins de 
mobilité et donc sur les déplacements induits. 
Les Personnes Publiques Associées 
 
Le Conseil Départemental 
 
Cette entité ne prévoit pas de renforcer le gabarit de la RD81. Un diagnostic récent a été réalisé des 
différents passages à niveau existants à certaines intersections de son réseau routier avec des voies ferrées. 
 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
 
La DDTM fait remarquer que les alternatives au « tout automobile » sont énoncées dans le rapport de 
présentation sans être clairement définies (pas d'emplacement réservé à destination d'aires de covoiturage 
n'a été identifié). Peu de potentialités pour développer l'usage des modes actifs  (vélo...). 
 
 
 

Observations de la Commission d'enquête 
 
Dans le domaine de la mobilité, la commission constate que cette thématique a été abordée d'une façon 
générale dans le dossier d'enquête. Peu d'éléments concrets ont été développés sur un constat et des 
solutions à apporter. Cependant, l'existence du SRCAE, d'un Schéma directeur sur les IRVE et de l'intercom de 
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Vire en tant qu'Autorité organisatrice de la Mobilité (AOM) sont en capacité d'identifier les enjeux, les 
objectifs et les actions susceptibles de faciliter les mobilités sur le territoire du Pôle de Saint-Sever. 
 
L'amélioration et l'augmentation des zones de mobilités et la réorganisation hiérarchique des pôles de 
territoire  (Vire et Saint-Sever) devraient permettre une diminution de l'utilisation de la voiture par 
l'aménagement et la mise en place de modes alternatifs (pistes cyclables, transports en communs, 
covoiturage, aires de stationnement aménagés, autoportage, transport solidaire, bornes de recharge pour 
véhicules électriques...). Ceci afin de tendre vers objectifs et orientations aux horizons 2020 et 2050 en 
matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de lutte contre la pollution atmosphérique, de  
maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies renouvelables et d'adaptation aux 
changements climatiques préconisés par la Loi sur les mobilités. 
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5.4- JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR L’ELABORATION DU PLUi  

  
Pour réaliser son projet de PLUi le Pôle de Proximité de Saint Sever s’est tout d’abord appuyé sur :  

  

5.4.1-Le diagnostic de territoire qui a permis d’en dresser ses atouts :  

✓ Un cadre de vie de qualité, source d’identité  

✓ Une armature urbaine complémentaire : une ville-centre, quelques pôles relais et un monde 

rural acteur du territoire  

✓ Un territoire attractif et relativement bien desservi grâce à la présence de l’A 84  

✓ Un tissu économique dominé par la ruralité 

  

Et ses faiblesses :  

✓ Un développement urbain résidentiel et économique contraint et pas toujours optimisé  

✓ Des modes d’accès et un niveau d’équipements pas toujours satisfaisants à l’intérieur du 

territoire  

  

Mais aussi ses opportunités :  

✓ Bassin de vie stable, avec quelques points se dynamisant 

✓ Contexte intercommunal favorable  

✓ Des potentialités  

  

5.4.2- La collectivité a ensuite pris en compte le cadre 

règlementaire :  

 

o Articles L.101-1 et L.101-2 du code de l’urbanisme  

o Les lois sur l’eau des 3 janvier 1992 et 30 décembre 

2006 

La loi sur l’archéologie préventive du 1er août 2033 et le 

code du patrimoine  

o La loi Barnier  

  

   Et les servitudes d’utilité 

publique :  

 

O Conservation du 

patrimoine  

o Utilisation de certaines ressources et équipements (eaux, gaz, électricité…)  
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5.4.3- L’analyse démographique  

Elle s’est ensuite appuyée sur l’analyse socio-démographique du territoire qui l’a conduite à retenir le 

scénario d’une croissance démographique modérée sur la période 2018-2035 soit +0.2%/an. 

  

 

5.4.4- La modération de consommation de l’espace.  

Afin de répondre aux objectifs de modération de la consommation de l’espace, elle a distingué deux types 
de zones à urbaniser selon l’état de leur desserte par les réseaux et/ou la présence d’accès sécurisés :  

- Les zones 1AU (zones constructibles) zones à urbaniser à court ou moyen terme  

- Les zones 2AU (zones non constructibles) pourront être classées en 1AU après la réalisation des 

aménagements nécessaires et une modification du PLUi.  

  

Une évaluation des capacités de densification et de renouvellement urbain a été réalisée. Il convenait 

alors de mobiliser ces espaces en priorité pour l’accueil de nouvelles constructions.  Les espaces à 

réserver en extension urbaine ont alors été calculés en complément de façon à atteindre les objectifs 

exposés au PADD.  

5.5.5- L’urbanisation en extension urbaine  

La capacité de construction offerte en extension par le zonage est estimée en totalisant les objectifs de 
production de logements définis par les OAP spatialisées. On observe ainsi une bonne correspondance 

entre les objectifs du PADD et la capacité d’accueil définie par le zonage.  

Au total il n’y aura que peu d’espaces qui seront potentiellement consommés par l’urbanisation, 

l’orientation de réhabilitation de l’habitat ancien constitue la majeure partie du développement 

potentiel de l’habitat. La consommation foncière serait ainsi réduite par rapport à la période comprise 

entre 2005 et 2015.  

5.5.6- Des critères de densité  

 

Les objectifs de densité fixés au PADD sont gradués en fonction des caractéristiques de chaque secteur et 

permettent d’établir une répartition du potentiel urbanisable en extension pour chaque commune du 
territoire.  

En résumé, à l’échelle 2035, l’urbanisation en continuité des espaces bâtis en zone 1AU devrait concerner 

une petite quantité de terrains prenant en compte le développement de l’habitat, des équipements et de 
l’économie (Hors zones 2AU), soit l’équivalent de 0.4% du territoire de Pôle de Proximité de Saint Sever.  

  

5.5.7- Le zonage  

Le PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever traduit son PADD dans le zonage en définissant plusieurs types 

de zones : les zones U (urbaines), les zones AU (à urbaniser), les zones A (agricoles) et les zones N 

(naturelles). Chacune de ces zones est déclinées en sous-secteurs qui sont définis dans le chapitre « 

Règlement Ecrit ».  
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5.5.8- Des outils réglementaires et orientations d’aménagement et programmation  

1-  Le règlement d’urbanisme  

 

Le plan Local d’Urbanisme intercommunal comporte un règlement écrit qui fixe les règles générales et les 

servitudes d’utilisation du sol.  

Par délibération en date du 16 décembre 2021, le conseil communautaire a choisi d’établir les règles du 
futur PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever, selon la version en vigueur du code de l’urbanisme.  

Le règlement écrit de chaque zone comporte donc des articles organisés selon 3 catégories :  

-  Usage du sol et destination des constructions, - 

 Caractéristiques architecturale, urbaine et 

écologique, -  Equipement des terrains.  

 

Une partie des règles s’appliquent sur l’ensemble du territoire, indépendamment des zones, telles que les 

permis de démolir, les clôtures, les risques et les nuisances, le stationnement, etc.  

  

2-  Les Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) peuvent, en cohérence avec le PADD, 

prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre pour assurer le développement du 

territoire du Pôle de Proximité. Les OAP sont opposables aux tiers et leurs prescriptions doivent être 
respectées « dans l’esprit ».  

Le règlement écrit et le règlement graphique doivent être élaborés en cohérence avec ces orientations qui 

sont divisées en deux parties :  

- Les OAP « thématiques » qui concernent et encadrent toutes les demandes d’autorisation 

d’urbanisme,  

- Les OAP « spatialisées » qui portent sur des secteurs délimités au règlement graphique.  

Les modalités d’application des principes développés aux OAP sont détaillées en deux catégories :  

o Les prescriptions  

o Les 

recommandations  

 

3- D’autres outils sont mis en place pour veiller à la protection :  

  

➔ d’éléments de patrimoine et de paysage,  

➔ de haies et de boisements,   

➔ des zones humides,  

➔ des Espaces boisés classés,  

➔ des monuments historiques,  

➔ des cheminements doux à conserver ou à créer,  

➔ des linéaires commerciaux,  

➔ des secteurs soumis à des risques ou des nuisances.  

Ils permettent également de réserver des emplacements en vue de réaliser des aménagements ayant un 

caractère d’intérêt public.  
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5.5.9- La compatibilité avec les principes énoncés aux articles L.151-11 et suivants pour :  

- Permettre le changement de destination de bâtiments situés en zone agricole (203 bâtiments 

identifiés),  

- Permettre les annexes ou les extensions pour les constructions d’habitations situées en zone A et 

N,  

- Délimiter des STECAL à vocation d’habitat, d’activités économiques ou de tourisme et loisirs.  

  

5.5.10- La compatibilité des dispositions du PLUi avec les documents supra-communaux  

Le PLUi entend être compatible avec :  

➢ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bocage ;  

➢ Le Schéma directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Seine-Normandie  

➢ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Vire » et « Sienne » ;  

➢ Les dispositions du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ;  

➢ Les dispositions du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de Basse Normandie.  

  

Commentaires de la commission d’enquête :  

La collectivité Pôle de Proximité de Saint Sever, justifie bien les choix réalisés dans son projet de PLUi au 

regard du diagnostic territorial, de la situation démographique, des objectifs de modération de la 
consommation de terres agricoles et des enjeux économiques et environnementaux.   

Pôle de Proximité de Saint Sever, s’engage dans une démarche de modernisation du document tout en 

respectant le cadre règlementaire.  Enfin, le plan s’inscrit bien dans les orientations des documents 

supérieurs.  
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6- LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE.  
  
Ce PADD reprend les axes définis par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bocage approuvé qui 

détermine trois ambitions majeures pour ce territoire :  

 

AXE 1 : Développer un territoire durable et respectueux de l’environnement  

a) Valoriser les paysages synonymes de diversité sur le territoire ;  

b) Préserver la biodiversité et maintenir une trame verte et bleue fonctionnelle ;  

c) Mettre en cohérence l’urbanisation avec les ressources du territoire ;  

d) Concevoir le développement urbain en prenant compte des risques et en maîtrisant les 

pollutions et les nuisances ;  

e) Optimiser le foncier disponible et lutter contre l’étalement urbain.  

 

AXE 2 : Affirmer une armature territoriale pour un cadre de vie de proximité  

a) Structurer le développement par un maillage cohérent et réparti de façon équilibrée 

sur l’ensemble du territoire ;  

b) Favoriser une plus grande diversification de l’habitat pour permettre des parcours 

résidentiels au sein du territoire ;  

c) Maintenir et renforcer les services et équipements en lien avec les nouvelles 

populations tout en prenant en compte le vieillissement de la population du territoire ;  

d) S’appuyer sur une organisation réaliste et durable des mobilités  

 

AXE 3 : Maintenir et renforcer l’activité économique en s’appuyant sur les atouts locaux  

a) Assurer un développement de l’emploi local via les richesses du territoire ;  

b) Préserver le foncier agricole et ses activités  

c) Encourager et développer la diversification des activités agricoles ;  

d) Favoriser l’émergence et la structuration des filières de valorisation des ressources 

locales (bois, agro-alimentaire, énergie, …) ;  

e) Créer une identité de territoire pour favoriser le tourisme et s’appuyer sur le numérique 

pour gagner en visibilité ;  

f) Développer l’offre touristique du territoire en lien avec les spécificités territoriales 

 

 

Pour les perspectives démographiques, le SCoT fait l’hypothèse d’une diminution quasi tendancielle ou 

tendancielle légèrement freinée  

 

Ce PADD tient également compte des directives de portées supérieures définies par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion (SDAGE) du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers Normands, par les 

Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), par le Schéma Régional d’Aménagement et de 

Développement du Territoire (SRADT), par le Schéma régional de Cohérence Ecologique de Basse-

Normandie, par le Schéma Régional Climat Air Energie de Basse-Normandie (SRCAE), par le Plan Climat Air 

Energie Territorial, par le Plan Départemental de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés du Calvados, 

par le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de Normandie, par le Plan Régional de 
l’Agriculture Durable, par le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier, par le Schéma 

Régional de Gestion Sylvicole des Forêts Privées et par le Schéma Départemental des Carrières du 

Calvados.  
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Le projet de territoire définit une articulation autour de trois grandes orientations :  

  

Orientation 1 : conforter l’armature urbaine pour contribuer au rayonnement du territoire ;  

  

 Orientation 2 : stimuler le développement socio-économique du territoire pour assurer son dynamisme 

et son bon fonctionnement ;  

   

Orientation 3 : mieux prendre en compte le cadre de vie et l’environnement pour protéger le patrimoine 

et préserver les ressources du territoire.  

  

 

7- LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION.  

  
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) définit les orientations stratégiques, pour 
le développement intercommunal, retenues par les élus pour les années à venir. Ce document, obligatoire 

dans la constitution du dossier d’élaboration d’un PLUi, n’est pas opposable en justice. Il représente 

néanmoins la colonne vertébrale d’un PLUi mais nécessite d’être complété et détaillé par des documents 

plus précis qui vont s’imposer aux acteurs locaux : ce sont les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP). Elles expriment de manière qualitative les ambitions et la stratégie d’une 

collectivité territoriale en termes d’aménagement.  

Ces OAP, comme le règlement graphique et le règlement écrit, sont la traduction réglementaire du PADD 

et sont opposables en justice. Elles sont prévues par les articles L.151- et L.151-7 du code de l’urbanisme 

qui définissent les dispositions portant sur l’aménagement du territoire concerné.  

  

Pour ce dossier, le Pôle de Proximité de Saint Sever a opté pour l’application des évolutions des PLU et 

PLUi proposées par l’Etat au titre de son guide de modernisation d’avril 2017 (Décret n° 2015-1783 du 28 

décembre 2015). Ayant pour objet principal les parties réglementaires du PLU, ces évolutions concernent 

les règlements écrit et graphique mais aussi les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui se 

trouvent, de ce fait, scindées en deux parties : les OAP thématiques s’appliquant à la totalité des territoires 
gérés par le PLUi et les OAP spatialisées par commune.   

 

Ces deux types d’OAP sont définies de la façon suivante dans le dossier présenté à l’enquête publique :  

  

- Les OAP thématiques « concernent toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme sur la totalité 

du territoire communautaire. Les demandes déposées doivent intégrer au préalable les principes 

développés dans les OAP thématiques. Les projets s’efforceront de démontrer leur compatibilité 

avec l’ensemble des principes et objectifs globaux développés. Les exemples et illustrations ont 

pour objectif de guider les porteurs de projets et de détailler les différents outils ou solutions 

techniques pouvant être mobilisés pour atteindre les objectifs fixés. »  

  

- Les OAP spatialisées « portent sur des secteurs délimités précisément au règlement graphique. 

Lorsqu’une demande d’autorisation d’urbanisme se situe dans un de ces secteurs, on se référera 

au schéma le concernant. Celui-ci précisera les objectifs à atteindre et les principes à respecter en 

matière de composition, programme et échéancier d’aménagement. Le demandeur devra justifier 

de la compatibilité de son projet avec les éléments développés dans l’OAP. La compatibilité ne 

signifie pas un respect à la lettre des éléments présentés dans l’OAP mais plutôt un respect des 

objectifs globaux affichés. »  
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Le projet mis à l’enquête publique de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)  du Pôle de Proximité 

de Saint Sever a été subdivisé en secteurs regroupant les communes de la façon suivante :  

  

 UMEROTATION ET LOCALISATION DES SECTEURS D’OAP  

 

- OAP 1 et 2 : Beaumesnil  

- OAP 3 et 4 : Campagnolles  

- OAP 5 : Noues de Sienne / Champ du Boult  

- OAP 6 et 7 : Noues de Sienne / Courson  

- OAP 8, 9, 10 et 11 : Landelles et Coupigny  

- OAP 12 : Noues de Sienne / Le Mesnil-Caussois  

- OAP 13 : Noues de Sienne / Sept-Frères  

- OAP 14 : Sainte-Marie-Outre-l’Eau  

- OAP 15, 16, 17 et 18 : Noues de Sienne / Saint-Manvieu Bocage  

- OAP 19 et 20 : Noues de Sienne / Mesnil-Clinchamps  

- OAP 21 : Saint-Aubin-des-Bois  

- OAP 22 : Noues de Sienne / Saint-Sever-Calvados  

- OAP 23 : Noues-de-Sienne / Saint-Sever-Calvados//Mesnil Clinchamps 

Commentaire de la commission d’enquête :   

 

Les OAP spatialisées sont numérotées de 1 à 23  et présentées dans le dossier Il s’agit là d’une présentation 

facilitant la compréhension et la situation de chaque OAP.  

 

  

  
  

7.1 - Les Orientation d’Aménagement et de Programmation thématiques.  
  
Ces OAP regroupent neuf thèmes :  

- A- Principes bioclimatiques, constructions responsables et sources de confort de vie 

- B- trame et ambiances des espaces publics 

- C - dessertes et accès 

- E- intégration des mobilités douces 

- F- stationnement 

- G-la gestion des eaux pluviales et protection des zones humides,  

- H- intégration paysagère des opérations et création de ceintures vertes 

- I- prise en compte des cônes de vue 

- J- formes d’habitat et densité 

.  

  

Tous les thèmes viennent en appui des orientations du PADD  

  

Pour chacun des thèmes, il est précisé l’axe ou les axes qui sont visés et sont ensuite définis les objectifs 

venant en complément du PADD ainsi que les prescriptions, les recommandations et les dispositions du 
règlement en lien avec cette thématique.  
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Commentaires de la commission d’enquête pour les OAP thématiques :  

Ces OAP viennent en appui du PADD. Elles ont l’avantage de préciser certains points de détails comme 

l’implantation de l’habitat individuel, les espèces végétales à privilégier pour un ouvrage de gestion des 
eaux pluviales, les rôles des haies bocagères, etc...  

Enfin, le document présente, en dernière partie, l’ensemble des OAP spatialisées, par secteurs 

géographiques, ainsi que le récapitulatif des grands principes d’aménagement.  
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7.2- Les Orientation d’Aménagement et de Programmation Spatialisées.  
  
Elles sont classées par secteurs :  

 

Deux OAP spatialisées ont été étudiées sont étudiées.  

 

Elles présentent un extrait du zonage, un diagnostic des usages et du paysage agrémenté de photos et de 

plans et l’orientation d’aménagement en tant que schéma opposable.  

 

Pour finir, une traduction en image des lieux et des paysages (non opposable). Il faut noter qu’il n’y a pas 
d’OAP dans toutes les communes ou lieux-dits.  

  

   
Commentaires de la commission d’enquête pour les OAP spatialisées :  

La présentation de ces OAP est claire et soignée. Les extraits de plans de zonages sont précis et permettent 

de situer aisément les sites concernés. Cependant, l’absence de numérotation des parcelles, sur la 

cartographie d’accompagnement, ne permet pas un repérage facile à partir de la base cadastrale. 

 

 Ces OAP se rapportent essentiellement à des secteurs à vocation d’accueil de l’habitat définis par un 

zonage 1AU pour une urbanisation à court terme et 2AU pour des zones non équipées réservées à 

l’urbanisation future à long terme.  

 

D’autres OAP identifient des secteurs pour lesquels des destinations ou sous-destinations de constructions 

sont prévues par le règlement écrit et le règlement graphique. Il y a lieu, dans ce cas, de se référer à ces 

deux derniers documents.  
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8- LE REGLEMENT  
  

Préambule.  

 

Le règlement est le document de référence incontournable, qui répertorie les règles d’utilisation des sols 

ainsi que tous les documents cartographiques. Conformément à l’article R151-10 du Code de l’Urbanisme, 

le règlement est constitué de deux parties :  

 

1. Le règlement écrit (ou règlement littéral)  

2. Le règlement de zonage (ou règlement graphique).  

  

Ces deux documents sont opposables en justice en cas de litige. Combinés, ils permettent de définir l’usage 

et la constructibilité des sols.  

 

Par délibération en date du 16 décembre 2021, le Conseil Communautaire a choisi d’établir les règles du 

futur PLUi de Pôle de Proximité de Saint Sever selon la version en cours du code de l’urbanisme (réforme 

en date du 1 er janvier 2016).  

 

Le règlement écrit explicite, pour chaque zone définie dans le document graphique, les dispositions 
réglementaires applicables.  
  

L’article R151-17 du Code de l’Urbanisme définit que le territoire couvert par le plan local d’urbanisme 

intercommunal est divisé en quatre catégories :   

 

1. les zones urbaines (indicatif U),  

2. les zones à urbaniser (indicatif AU),  

3. les zones agricoles (indicatif A),  

4. les zones naturelles (indicatif N).  
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8.1- Le règlement écrit  
  
Il se présente sous la forme d’un fascicule au format 21x29,7 avec une présentation dite à l’italienne et 

imprimé en recto-verso.  

 

Il porte le numéro 4.2 du dossier mis à la disposition du public.  

Il comporte les éléments suivants : 

 

Volet règlementaire  8 

Protection du patrimoine naturel et bâti  9 

Volet relatif aux risques  12 

Dispositions applicables aux zones urbaines  14 

Zone UA  15 

Zone UB  27 

Zone UC  39 

Zone UH  51 

Zone UE  63 

Zone UX  72 

Dispositions applicables aux zones à urbaniser  82 

Zone AUC  83 

Zone AUH  95 

Zone AUE  106 

Zone AUX  115 

Dispositions applicables aux zones agricoles et 
naturelles  

124 

Zone A et N  125 

Annexes règlementaires  146 
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En première page se trouve un sommaire général du document suivi de la définition du caractère général 

des zones.  

 

Il est rappelé que conformément au code de l’urbanisme, la communauté de communes est divisée en 

quatre zones qui comprennent des secteurs et des sous-secteurs.  

  

8.1.1- La zone « U » comme "zone Urbaine".  

  

La zone urbaine correspond, à l’échelle intercommunale, à la zone déjà urbanisée (ou en cours 

d’urbanisation). Elle bénéficie de voies publiques et de réseaux publics (comme l’eau ou l’électricité).   

  

Pour le PLUi mis à l’enquête publique trois secteurs principaux ont été créés au sein de cette zone U, à 

savoir   

1- Secteur UA - centre urbain dense des pôles principaux,  

2- Secteur UB - centre bourg constitué d’un bâti ancien...,  

3- Secteur UC - secteur qui regroupe des noyaux bâtis et ne compte pas d’école ou tout autre 

équipement et lieu de vie.  

  

Un secteur « UX » couvrant les activités économiques et de services existantes ou à venir 

  

Enfin, un secteur « UE » est défini de la façon suivante :  

 

« Secteur urbain à vocation d’équipements publics structurants, d’intérêt collectif et services publics 
(groupe scolaire, restauration scolaire, salle de musique intercommunale, équipements sportifs, terrain de 
sport, hébergement spécifique à vocation sociale, équipement culturel, etc.).   
 
Les règles d’implantation des constructions sont donc relativement souples afin de répondre à la diversité 

des formes urbaines présentes. »  

  

Commentaires de la commission d’enquête :  

La zone « U » du projet de PLUi est identique à ce que l’on retrouve régulièrement dans les PLU et PLUi. 

Ce classement est facilement exploitable et compréhensible.  
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8.1.2- La zone « AU » comme zone "à urbaniser".  

  

Conformément aux dispositions de l’article R 151-20 du Code de l’Urbanisme si, à la périphérie de la zone 

existent des réseaux suffisants en termes de capacité de la station de traitement, pour un réseau 
d’assainissement, d’alimentation en eau potable, la zone peut être ouverte à l’urbanisation.  Cette 

opération devra s’effectuer dans le respect des prescriptions du projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) et du règlement, c’est-à-dire soit sous forme d’opérations d’ensemble 

(lotissement par exemple), soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone.  

La zone est alors subdivisée en plusieurs zones :   

 

1. 1AU : dite zone à urbaniser à court ou moyen terme à vocation d’habitat,  

2. 1AUX :  secteur à urbaniser à court ou moyen terme à vocation d’activités économiques (artisanat, 

industrie, travaux publics, agro-alimentaire...).  

  

Si, en revanche, les moyens édictés ne sont pas suffisants, la zone est alors subdivisée en :  

 

1. 2AU : dite zone à urbaniser à long terme à vocation d’habitat,  

2. 2AUX : secteur à urbaniser à long terme à vocation d’activités économiques (artisanat, industrie, 

travaux publics, agro-alimentaire...).  

  

  

  

Commentaires de la commission d’enquête :  

Le document écrit suit le même plan pour les deux zones « U » et « AU ». Il donne le caractère de la zone 

considérée, il précise les destinations des constructions, les usages des sols et nature des activités, les 

caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères et enfin, il définit les 

équipements et les réseaux pour les zones.  

Bien sûr, ces thèmes sont ensuite déclinés pour correspondre à la création de différents articles du 

règlement. A titre d’exemple, l’article U II.1.2 : implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques vient compléter le thème « caractéristiques urbaines ».  

Ce plan est clair et correspond à la règlementation en vigueur prévue par le code de l’urbanisme (articles 

R15117 à R151-21).  
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8.1.3- La zone « A » comme zone "Agricole".  

  

La zone agricole fait l’objet, entre autres, des articles R151-22 et R151-23 du code de l’urbanisme. Dans le 

cas présent et du fait du caractère de la zone, quatre secteurs ont été prévus :  

  

1- Secteur AH qui correspond aux secteurs de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) à vocation 

d’habitat ;  

2- Secteur AX qui correspond aux STECAL économiques non directement liés et nécessaires à 

l’activité agricole située dans l’espace agricole ;  

3- Secteur AL qui correspond à un STECAL destiné à des activités de loisirs, à l’accueil et à 

l’hébergement du public, etc...  

4- Secteur AD qui correspond à un espace agricole qui n’est pas constructible. Seule l’exploitation 

des terres est autorisée sur ce secteur, dans l’attente d’un éventuel projet concernant la 
construction d’un lycée professionnel, souhaité par la municipalité (Monsieur HEBERT, Maire de 

Villers-Bocage).  

  

  

  

Commentaires de la commission d’enquête :  

Ce zonage pour les zones et secteurs agricoles fait l’objet de trois types de classement :   

- section 1 : destination des constructions, usages des sols et natures d’activités ;   

- section 2 : les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagère ;  

 - section 3 : les équipements et réseaux.  

Il s’agit là d’une subdivision classique qui répond à la règlementation en vigueur.  
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8.1.4- La zone « N » comme "zone Naturelle".  
  
La zone naturelle se définit, entre autres, au travers des articles R151-24 et R151-25 du code de 
l’urbanisme.  

La définition qui est donnée dans le règlement écrit est celle-ci :  
 

« il s’agit d’une zone naturelle comprenant les secteurs du territoire communal équipés ou non, à 

protéger en raison, soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 

activité forestière ; soit de leur caractère d’espace naturel ; soit de la nécessité de préserver ou de 

restaurer les ressources naturelles ; soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 

d’expansion des crues. »  
  
La zone comprend trois secteurs :   

 

1- Le secteur NH qui correspond aux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) à 

vocation d’habitat ;  

2- Le secteur NX, qui correspond aux STECAL à vocation d’activités économiques le plus souvent 
artisanales ;  

3- Le secteur NL, qui correspond à un STECAL destiné aux activités de loisirs (jeux de plein air, centre 

équestre, base de loisirs), à l’accueil et à l’hébergement du public, à la création d’espaces 

paysagers et de loisirs comme les plans d’eau, sous réserve que ce secteur fasse l’objet d’un projet 

global couvrant l’intégralité du secteur.  
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8.2 – Le règlement graphique.  
  
Il fait apparaître le zonage défini par le règlement écrit ainsi que les limites communales et 

intercommunales. Dans le cas présent, ce règlement graphique fait l’objet de la pièce numéro 4.3 du 
dossier et les différents plans sont contenus dans une chemise intitulée « PLANS ».  

 

La restructuration du territoire au cours des dernières années a permis des regroupements de communes.  

  

8.2.1- Règlement graphique – Les plans graphiques par commune.  

  

Les plans qui ont été élaborés ne tiennent pas compte des regroupements de communes explicités ci-

dessus. Un plan a été édité par commune historique mais aucun plan de commune nouvelle n’est présenté 
dans ce dossier.  

 

Observations de la commission d’enquête :  

1) La chemise « PLANS DE ZONAGE » qui porte le numéro 4.3, dans l’identification devrait porter le 

nom « Règlement Graphique » et avoir un inventaire des documents constituant ce règlement.  

 

2). Tous les éléments présentés sont beaucoup trop petits et difficilement lisibles. Les limites de 

communes sont mal définies et peuvent se confondre avec d’autres matérialisations (les linaires 

remarquables par exemple).   

 

3) Il n’existe pas de numérotation parcellaire, et les noms de lieu-dits sont trop petits pour être 

facilement exploitables, ceci nuisant au repérage cartographique. CE POINT DEVRA ËTRE 

ABSOLUMENT TRAITE POUR PERMETTRE UNE EXPLOITATION DE CES DOCUMENTS 

  

3 Pour chaque secteur, un plan d’assemblage a été réalisé. L’on y retrouve les mêmes défauts que 

ceux cités précédemment.  

4  

Les plans des communes historiques sont bien réalisés bien qu’ils soient, eux aussi, difficilement lisibles.   

Enfin, Les couleurs des légendes sont parfois difficiles à interpréter et des confusions peuvent apparaître.  

  

 

Tous ces éléments feront, assurément, l’objet de recommandations et d’une réserve pour ce qui concerne 

la numérotation cadastrale indispensable de la part de la commission d’enquête. Cette recommandation 

sera explicitée. 

  

   
8.2.2- Règlement graphique – Plans des risques.  

  
Un plan général est présenté pour l’ensemble du territoire du Pôle de Proximité de Saint Sever, ensuite 

décliné en 17 plans communaux. 

 

Ces plans présentent :  

a Les zones inondables,  

b La profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux,  

c Les prédispositions aux chutes de blocs,  

d Les risques de mouvement de terrain 



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de proximité Saint Sever       - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022       - RAPPORT-              Page 81 sur 268  

  

e Les installations classées pour la protection de l’environnement,  

f Les cavités inventoriées,  

g Les périmètres de sécurité autour des cavités.  

  
Commentaire de la commission d’enquête :  

Les couleurs employées sont faciles à retrouver sur les plans, mais devraient être plus différenciées pour 

permettre une lecture facile aux personnes daltoniennes, les limites des communes sont précises, mais les 

voies de circulation devraient apparaître plus clairement. En revanche il est très difficile de lire les textes 

figurant sur ces plans.  

  

  
  

8.2.3- Les annexes « pièces écrites » et « pièces graphiques ».  

  
8.2.3.1- Les annexes pièces écrites.  

  

Il s’agit du fascicule 5.1 du dossier mis à l’enquête publique qui comprend deux thèmes :  

 

les annexes sanitaires et les servitudes d’utilité publique.   

 

LISTE DES SERVITUDES : 

 

AS1- Protection des eaux destinées à la consommation humaine  

AC1- Protection des monuments historiques  

I4- Lignes électriques Réseau routier - Routes classées à grande circulation  

T1 – Voies ferrées  

T7 - Circulation aérienne  

PT2 et PT3 - Télécommunications  

 

LISTE DES ANNEXES  

 

Points dʼinformation de lʼARS  

Plans des réseaux d'alimentation en eaux potables  

Plans de défense incendie 

  

Commentaires de la commission d’enquête :  

Ces annexes des pièces écrites sont complémentaires aux Règlement Ecrit et Graphique et n’appellent pas 

de commentaire particulier.  Les plans et cartographies sont très clairs et précis. 

  

8.2.3.2- Les annexes pièces graphiques.  

  

Il s’agit du fascicule 5.2 du dossier mis à l’enquête publique. Il concerne le positionnement des 

Emplacements Réservés.  

 

En annexe, un inventaire par commune des raccordements électriques des bâtiments et bâtis 

permet une très bonne localisation des installations et équipements. Cet outil est essentiel pour 
la valorisation des patrimoines bâtis. 
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Commentaires de la commission d’enquête :  

La liste de ces emplacements réservés aurait gagné à être accompagnée d’une petite cartographie 

permettant de bien les localiser..  

 

  

  

9- L’ABROGATION DES CARTES COMMUNALES EN VIGUEUR SUR LE 

TERRITOIRE.  
  

Le Code de l’Urbanisme ne comporte pas de procédure spécifique à l’abrogation d’une ou plusieurs cartes 

communales dans le cadre d’une procédure d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme intercommunal, le 
Ministère de la Cohésion des Territoires recommande de prévoir l’abrogation de ce ou ces documents, en 

vigueur au moment de l’approbation du PLUi, à la suite de l’enquête unique ou conjointe. 

  

 Le PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever, ayant opté pour cette procédure, l’abrogation des cartes 

communales en vigueur sur le territoire est donc proposée afin de sécuriser juridiquement la mise en 

application du PLUi sur les communes concernées du territoire.  

    

  

 

  

9.1- Les communes dotées de Cartes communales sur le territoire.  
  

 

Sept communes sont dotées de Cartes Communales sur le territoire. 

 

Landelles et Coupigny 

Beaumesnil  
Campagnolles 

Le Mesnil Robert 

Sept Frères  
Le Mesnil Clinchamps 

Champ du Bout 

 

 

 

  

Depuis l’approbation de ces Cartes Communales, 6 lois ont profondément fait évoluer le Code de 

l’Urbanisme et plusieurs documents de rang supérieur, qui s’appuient sur un cadre réglementaire récent, 

ont été approuvés.  

Il s’agit :  

• Du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), opposable depuis le 29 juillet 

2014,  

• Du SCoT du Bocage. 

  

Ceux-ci sont parfois en opposition, depuis leur approbation, aux décisions arrêtées dans les cartes 
communales.  
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Il ressort donc certaines difficultés, au regard du contexte réglementaire, que le Pôle de Proximité de Saint 

Sever souhaite traiter avec la mise en place du projet de PLUi.  

  

  

  

9.2- Les évolutions au titre du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.  
  

  

Le dossier mis en enquête publique rappelle que le PLUi Pôle de Proximité de Saint Sever a pour objectif 

d’harmoniser les règles en matière d’urbanisme tout en prenant en compte les spécificités locales des 

communes concernées.  

  

Commentaires de la commission d’enquête :   

Les orientations du PLUi s’appuient sur les prescriptions et recommandations du SCoT. Ces orientations 

sont conformes aux orientations préconisées par les documents d’urbanisme généraux.  

  

  

  

  

  

  

  

  



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de proximité Saint Sever       - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022       - RAPPORT-              Page 84 sur 268  

  

 

10- AVIS  DE  LA  MISSION  REGIONALE  D’AUTORITE  

ENVIRONNEMENTALE DE NORMANDIE (MRAe).  
  

Au travers de son avis n° 2022-4321 en date du 13 avril 2022, la MRAe : 

  

Après avoir pris connaissance du dossier considéré comme de bonne qualité formelle,  

 

la MRAe indique qu’il semble nécessaire de justifier les choix émis en matière d’urbanisme. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : les choix en matière d’urbanisme ont été élaborés en tenant compte des 

évolutions prévisibles de la densité de population, et des évolutions possibles des usages, dans un espace 

rural en difficulté. Ils sont réalistes au regard du territoire. 

 

La MRAe recommande de préciser les modalités de concertation, en particulier pour intégrer les 

modifications suggérées au cours de cette concertation. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : la concertation a été menée de manière approfondie, avec un souci 

d’information du public, qui, lorsqu’il a été interrogé au cours des permanences, a indiqué avoir bien été 
consulté dans le cadre d’un dialogue constructif. 

 

La MRAe recommande de compléter l’étude de l’état initial de l’environnement en y intégrant des études 

faune/flore qui sont absents dans le dossier mis à l’enquête. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : effectivement, une étude faune/flore par typologie d’environnements et 
de biotopes eût été intéressante, pour procéder par « sondages raisonnés » et non d’une manière 

généralisée sur un espace considérable. L’essentiel eût été de repérer les enjeux environnementaux qui 

pourraient être impactés par les évolutions de l’urbanisation du territoire. 

 

La MRAe recommande d’approfondir l’analyse des incidences du PLUi sur la consommation foncière 

agricole, naturelle et forestière et sur la composante ressources en eau potable, et de mieux identifier les 
mesures " éviter–réduire-compenser » (ERC) correspondantes à mettre en œuvre. 

 

La MRAe recommande d’expliquer le choix de ne pas classer les boisements et les haies au titre de l’article 

L. 113-1 du code de l’urbanisme. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : effectivement, il apparaît que nombre d’espaces boisés ou des arbres 
remarquables n’ont pas été repérés, identifiés, et intégrés dans une démarche de protection, 

contrairement aux recommandations du Code de l’Urbanisme. Cette approche devrait être complétée lors 

de la mise en forme finale du dossier de PLUi. 

 

La MRAe recommande d’approfondir et de justifier davantage le scénario d’évolution démographique 

retenu, ainsi que les choix d’ouverture à l’urbanisation qui en découlent 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : les éléments d’évolution démographique du territoire ont été établis en 

s’adossant sur les analyses de l’INSEE. Il semble difficile d’approfondir au-delà sans risquer d’envisager des 

hypothèses peu réalistes. 
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La MRAe recommande de justifier davantage, et le cas échéant de réexaminer, les partis d’urbanisation 

diffuse retenus au regard de leurs incidences prévisibles sur les besoins de mobilité et donc sur les 

déplacements induits 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : les problématiques de l’urbanisation diffuse correspondent à une histoire 
des peuplements du bocage depuis les essartisations médiévales. Il semble difficile de ne pas respecter les 

identités profondes des territoires, et l’historicité des implantations. L’urbanisation diffuse correspond à 

une structuration de l’espace bocager qui ne peut entrer dans une approche rationnalisée théorique. 

 

La MRAe recommande à la collectivité de rendre plus ambitieux son projet en matière de recours aux 

énergies renouvelables et d’économies d’énergie dans les bâtiments, afin de s’inscrire plus résolument 
dans la trajectoire nationale de réduction des gaz à effet de serre, d’atténuation et d’adaptation au 

changement climatique. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : cette démarche est indispensable, d’autant que l’évolution des modes de 

circulation envisageables à horizon de 20 ans induit de mettre en œuvre une réflexion sur les 

problématiques d’énergies renouvelables (hydraulique, éolienne, méthanisation, solaire, etc….).  

 

La MRAe recommande de justifier davantage l’augmentation de population projetée compte tenu de la 

dynamique démographique globale prévisible du territoire, ainsi que le nombre de nouveaux logements 

envisagé pour accueillir cette population. Elle recommande également de revoir ou, à défaut, de mieux 

justifier la répartition des logements à créer sur le territoire au regard des équipements et services 
associés et des conséquences potentielles de cette répartition sur les déplacements rendus nécessaires. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : les évolutions de la population ont été envisagées en s’appuyant sur les 

données et hypothèses de l’INSEE. La répartition de l’habitat sur le territoire est héritée d’une longue 

histoire des espaces bocagers, et correspond à une réalité identitaire dans les comportements des 

populations de ces territoires. 

 

 

 

 

La MRAe recommande de compléter le dispositif de suivi concernant les haies et boisements à protéger 

et de préciser les moyens prévus pour définir et piloter le dispositif global de suivi des indicateurs de suivi 

des résultats du plan, ainsi que les cibles à atteindre et les corrections envisagées en cas d’écart avec les 
objectifs. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : cette démarche est absolument nécessaire et à compléter avec une prise 

en compte des boisements, et bosquets qui constituent des habitats préférentiels et des zones de 

biodiversité indispensables dans ces territoires. 

 

La MRAe  recommande de revoir, ou à défaut de mieux justifier, le choix consistant à recourir à la création 

de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (Stecal) sur une surface d’environ 56 ha en vue de 

favoriser l’accueil touristique sur le territoire du PLUi. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : les STECAL ont été établis en prenant en compte les contraintes 

économiques ou environnementales. Il semble possible de développer quelques autres STECAL pour 
permettre l’établissement de structures patrimoniales, artisanales, artistiques, touristiques ou culturelles 

sur le territoire. 
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La MRAe recommande de justifier davantage les exceptions prévues en matière de constructibilité en zone 

N, notamment dans les réservoirs de biodiversité, et de tendre vers une réduction de ces exceptions. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : l’essentiel des exceptions en matière de constructibilité dans les zones N 

sont liées à l’existence d’une économie rurale indispensable et aux moyens nécessaires pour son 
fonctionnement. Elles relèvent en outre, de nécessités sociales pour stabiliser les populations dans des 

territoires en cours de désertification. 

 

La MRAe recommande de compléter le volet " eau potable à destination de la consommation humaine et 

des activités » pour démontrer de manière plus convaincante l’adéquation actuelle et future entre les 

besoins et la ressource en eau, ainsi que les capacités des réseaux disponibles, y compris en période 
estivale et de sécheresse, et particulièrement dans le contexte du changement climatique et de ses 

impacts prévisibles sur l’état de la ressource en eau. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : l’analyse de l’adéquation actuelle et future entre besoins et ressources ne 

relève pas de la quantité disponible, ou prélevée, mais bien plutôt des problèmes de vieillissement des 

réseaux « fuyards » sur l’ensemble du territoire. Ces réseaux anciens (plus de cinquante ans pour 
l’essentiel) devraient être examinés, diagnostiqués, pour permettre un réaménagement satisfaisant pour 

éviter les  50 % de fuites habituels dans ce type de territoire. 

 

La MRAe recommande de revoir le principe de permettre le développement d’activités touristiques 

importantes dans le secteur du lac de la Dathée compte-tenu de sa sensibilité et de son rôle majeur en 
tant que réserve en eau potable. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : le lac de la Dathée constitue un point attractif fort dans l’économie 

touristique de l’espace concerné par le PLUi. Il convient de compléter les mesures de protection des eaux 

(en particulier en contrôlant les apports périphériques lors des traitements agricoles), mais il semble 

absolument nécessaire de maintenir le rôle majeur de ce lac dans les dynamiques touristiques de ces 
espaces bocagers. 

 

 

 

 

La MRAe recommande de compléter et d’approfondir le volet " assainissement »  du dossier afin, d’une 

part, d’apporter la démonstration de l’adéquation entre besoins et capacités disponibles en matière 
d’assainissement collectif et, d’autre part, de présenter un bilan quantitatif et qualitatif du 

fonctionnement des dispositifs d’assainissement individuel au regard de l’aptitude des sols à l’épuration 

et des choix de filières techniques retenus, le tout afin de sécuriser la maîtrise de l’assainissement des 

eaux usées 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : le rôle du SPANC est à ce titre tout à fait essentiel. Il convient de réfléchir, 
au-delà de l’assainissement non collectif, au développement d’un assainissement de petit collectif pour les 

hameaux pour des raisons d’échelle d’investissements et d’efficacité. Des micro-stations bien positionnées 

peuvent contribuer à assurer une épuration des effluents de manière plus efficace que la multiplication des 

plateaux infiltrants, par la possibilité d’assurer un contrôle régulier des rendements de ces équipements. 

 

La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation et le règlement écrit du PLUi sur le risque 

radon, qui est présent à un niveau moyen à élevé sur trois communes du territoire et qui nécessite la 

définition de mesures spécifiques afin de limiter l’exposition des habitants ou usagers 
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Avis du Commissaire Enquêteur : la cartographie du risque RADON couvre l’ensemble de la Basse 

Normandie… elle pourrait être sans difficultés, intégrée dans la cartographie des risques, complémentaire 

au règlement graphique. 

 

La MRAe recommande de compléter la présentation des sites Basias et de vérifier le cas échéant la 
compatibilité des sols avec les usages prévus dans les secteurs ouverts à l’urbanisation. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur :  l’analyse des sols présentée dans le dossier mis à l’enquête peut 

éventuellement être complétée par un inventaire BASIAS, sans difficultés. 
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PLUi du Pôle de Proximité de Saint-Sever _ ANALYSE DES PRINCIPALES REMARQUES DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

Thématiques Observations 
Propositions de 

réponse 

Avis du préfet – DDTM du 23 mars 2022 – Avis favorable sous réserve de prise en compte des observations suivantes : 

Evolution démographique 

Le projet de PLUi s'appuie sur une légère croissance démographique plus 
ambitieuse que la trajectoire constatée lors de la période récente 2010-2015. Cet 
objectif nécessite une parfaite maîtrise du développement du territoire pour en 
éviter les effets indésirables prévisibles sur l'environnement (déprise des 
centralités, consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
dépendance à l'automobile ... ). 
 

Dont acte 

Approvisionnement en eau potable 

Des difficultés pour sécuriser l’approvisionnement en eau potable de la population. 

Aucune assurance n’est donnée sur l’adéquation entre développement et 
approvisionnement en eau potable sur les plans quantitatifs et qualitatifs pour le 
développement de l’urbanisation, tant résidentielle que touristique ou économique. 
 

L’évaluation environnementale 
met en avant les capacités 

d’adduction en eau potable au 
regard du projet et des 

constructions à venir et indique 
la pression sur le milieu naturel. 
L’évaluation environnementale 

indique également les différents 
projets en cours et à venir pour 

assurer la sécurisation de la 
ressource (p66 à 68). Des 

compléments de justifications 
seront apportés en lien avec les 
besoins à venir de l’ensemble du 
territoire et des territoires voisins 
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ainsi qu’en lien avec les risques 
environnementaux et climatiques 

à venir.  

 

Thématiques Observations 
Propositions de 

réponse 
Avis du Conseil Départemental du Calvados du 21 mars 2022 - Avis favorable sous réserve de prise en compte des 
observations suivantes 

Développement démographique 

La croissance démographique retenue de + 0,2 % / an entre 2015 et 2030 parait 
importante si l’on tient compte de celle, quasi-nulle, enregistrée sur la période 
2010-2015 (+0,01 %) et du vieillissement global de la population. Elle mériterait 
donc d’être mise en perspective avec une période passée plus longue (en 
remontant avant 2010), ainsi qu’avec les dernières statistiques disponibles sur le 
territoire. 
 

Le scénario d’accueil 
démographique a fait l’objet de 

discussion et d’un arbitrage 
politique au moment du PADD 
sur des éléments prospectifs 

montrant une stabilité 
démographique du territoire. Les 

derniers recensements de 
population tendent à montrer 

une décroissance de population. 
Ces éléments seront réévoqués 

auprès des élus avant 
l’approbation du PLUi. Un 

phasage des OAP pourra être 
entrepris afin de préciser le 

projet de territoire. 

Localisation des développements 
urbains 

Les secteurs qu’il est envisagé d’urbaniser en extension sont souvent de taille très 
réduite. Ainsi, ils ne sont bien souvent prévus que pour accueillir deux habitations 
; tel est le cas, par exemple, des deux secteurs retenus à Beaumesnil. Ils ne 
permettent donc que rarement d’apporter une qualité urbaine aux centres-
bourgs en créant des liaisons douces inter-quartiers ou des espaces communs. Il 
aurait été préférable de prévoir un nombre de secteurs urbanisables plus 
restreint mais de plus grande dimension. 
 

Dont acte, les secteurs 
d’urbanisation de petites tailles 

seront réinterrogés et 
possiblement mutualisés.  
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OAP Saint-Manvieu-Bocage 

Dans la légende de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) à 
Saint-Manvieu-Bocage il est prévu une « zone privilégiée d’implantation d’habitat 
individuel » qui ne se retrouve pas sur le schéma. Il conviendrait de mettre les 
deux en cohérence.  
 
Le profil de la route départementale 218 sur laquelle il est prévu que le site 
débouche ne permet pas une visibilité suffisante pour assurer un accès sécurisé. Il 
conviendrait donc de concentrer la desserte des véhicules sur la voie communale 
située de l’autre côté du site. 
 

Dont acte, l’OAP sera mise à jour. 
Les accès au site seront 
également réinterrogés. 

OAP 

Dans les OAP de manière générale, la demande du Département de regrouper et 
clarifier les accès viaires a bien été prise en compte alors que les autres 
remarques concernant la sécurité et les adaptations nécessaires n’ont pas été 
suivies. En l’état, il existe donc un risque pour les pétitionnaires qu’ils appliquent 
les prescriptions des OAP et que, ce faisant, leur projet reçoive un avis 
défavorable du Département. Il serait donc utile que la Communauté de 
communes se rapproche des services départementaux pour en échanger à 
nouveau et apporter les adaptations nécessaires. 
 

La question de la sécurisation des 
accès aux OAP devra être posée 

auprès des élus et le 
Département avant 

l’approbation. 

Mobilités / RD 524 

Le PADD affiche comme objectif « d’anticiper la réalisation des projets de voies 
améliorant les conditions d’accessibilité du territoire […] en poursuivant 
l’amélioration et l’entretien des « bandes multifonctions » […] de la RD 524 sur la 
portion Saint-Sever-Calvados – Vire […] [et] en améliorant la liaison entre Saint-
Sever-Calvados et la RD 674 […] [avec] des améliorations ponctuelles du tracé et 
du gabarit de la RD 81 ». 
 
Il convient de préciser que la RD 524 est, désormais, totalement pourvue de 
bandes multifonctions. C’est le cas sur la section entre Saint-Sever-Calvados et 
Vire-Normandie mais également partout ailleurs dans la traversée du territoire. 
Par ailleurs, il parait important d’indiquer que le renforcement de l’axe viaire que 
constitue la RD 81 ne peut cibler que les véhicules légers dans la mesure où les 
poids lourds ne peuvent que difficilement manœuvrer dans la traversée du bourg 
de Landelles-et-Coupigny. En tout état de cause, le Département ne prévoit pas, à 
ce jour, de renforcer le gabarit de cette voie. 

Dont acte, des précisions seront 
apportées aux PADD et autres 

documents en lien avec ces 
éléments ayant évolués depuis le 

débat sur le PADD. 
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Mobilités / Marge de recul pour 
l’implantation de nouvelles 

constructions 

Le règlement de voirie départementale du Calvados fixe une marge de recul de 35 
mètres depuis l’axe des voies relevant du réseau principal pour l’implantation de 
nouvelles constructions. Sur le territoire du PLUi, les nouvelles constructions sises 
en bordure de la RD 524 sont donc concernées par cette disposition. Partant, le 
Département demande que cette marge de recul soit reprise dans le règlement 
écrit des zones agricole et naturelle et qu’elle figure également dans le règlement 
graphique pour plus de lisibilité. 
 

Le règlement écrit viendra 
préciser cette marge de recul 

pour les nouvelles constructions 
en lien avec la RD524.  

Mobilités / Passages à niveau 
existants aux intersections du réseau 

routier et des voies ferrées 

Le Département a réalisé récemment un diagnostic des différents passages à 
niveau existants à certaines intersections de son réseau routier avec des voies 
ferrées. Plusieurs passages existent sur le territoire du PLUi. Il conviendrait que ce 
dernier fasse figurer les éléments qui y sont relatifs dans son rapport de 
présentation et/ou ses annexes. Les services départementaux se tiennent à 
disposition pour communiquer ces informations en vue de l’approbation. 
 

Dont acte. Ces éléments une fois 
récupérés pourront être 

mentionnées dans le rapport de 
présentation. 

Mobilités / Liaisons douces 

En ce qui concerne les liaisons douces, le projet inclut, très utilement, une OAP 
couvrant le lac de la Dathée et ses abords. Cette OAP indique un principe de 
cheminement doux reliant le site à la voie verte départementale qui passe à 
proximité, sur la commune de Vire-Normandie.  
Comme indiqué lors de l’élaboration du PLUi, si cette volonté est louable, il 
convient néanmoins de préciser si cette nouvelle liaison est amenée à remplacer 
celle faisant déjà l’objet d’un emplacement réservé dans le PLU de Vire-
Normandie (ER n°29) ou s’il est prévu d’aménager les deux.  
A l’inverse, si seule celle du PLU de Vire-Normandie devait être retenue, il 
conviendrait d’en reprendre le tracé dans l’OAP, plutôt que d’afficher une flèche 
de principe partant dans une direction sensiblement différente.  
 

Dont acte. Une clarification à ce 
sujet sera apportée après 

réinterrogation des élus sur les 
volontés envisagées. 

Mobilités / ER pour stationnement 

Le PLUi prévoit un autre emplacement réservé aux abords du lac. Destiné à créer 
du stationnement, il est mentionné au bénéfice de Vire. Il est possible qu’une 
autre commune dispose d’un emplacement réservé à Noues-de-Sienne. Mais, en 
l’occurrence, il serait juridiquement préférable de mentionner la commune 

Dont acte, la modification du 
bénéficiaire de l’emplacement 

réservé sera réalisée. 
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nouvelle de Vire-Normandie comme bénéficiaire, plutôt que la commune 
déléguée de Vire. 
 

Précisions 

Le Département attire l’attention de la communauté de communes sur la 
nécessité d’obtenir l’accord exprès du Département préalablement à tout 
aménagement impactant le domaine public routier départemental. 
 

Dont acte 

Précisions 

Il serait utile de repréciser que les aménagements de sécurisation des dessertes 
des opérations de construction depuis le domaine public routier départemental 
ne pourront être mis à la charge du Département. 
 
Toutes les dispositions nécessaires à leur réalisation, y compris les conventions 
visant leur réalisation et entretien, devront donc être prises préalablement au 
dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme. A défaut, les services du 
Département émettront systématiquement un avis défavorable sur celles-ci. 
 

Dont acte 

Thématiques Observations 
Propositions de 

réponse 

Avis de la CDPENAF du 14 mars 2022  

Avis sur l’opportunité au regard de 
l’objectif de préservation des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers 
(article L.153-17 3e du Code de 

l’urbanisme et L.112-1-1 du Code 
rural et de la pêche maritime) 

Avis favorable sous réserve de prise en compte des observations suivantes :  
La CDPENAF demande de réduire la taille moyenne des parcelles et incite la 
collectivité à instituer des zones tampons à l’intérieur des zones urbaines créées 
afin de minimiser les impacts des nouvelles zones urbaines sur l’activité agricole. 

Les surfaces des STECAL pourront 
être réinterrogées au regard des 

éléments évoqués par les 
différents partenaires 

Avis sur la délimitation à titre 
exceptionnel dans les zones 

naturelles, agricoles ou forestières, 
d’un secteur de taille et de capacité 
d’accueil limitées (STECAL) (article 
L.151-13 du code de l’urbanisme)  

 

Avis favorable sous réserve de prise en compte des observations suivantes :  
Pour le STECAL Ax seuls des critères de hauteur et de densité sont définis. 
Le critère d’implantation n’est pas défini pour les STECAL Nt à vocation d’activités 
et/ou équipement et Nt1 à vocation d’activités et/ou équipement (projet de 
camping). 
Le critère de hauteur n’est pas défini pour le STECAL Ngc à vocation d’activités 
et/ou d’équipement (construction au sein du golf). 

Dont acte, des précisions 
règlementaires sur les hauteurs/ 

implantation seront réalisées 
avant l’approbation du PLUi 
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STECAL Saint-Sever-Calvados  
  

 
Il est demandé de définir un critère d’implantation pour les STECAL Ax et Nt et un 
critère de hauteur pour le STECAL Ngc. 

Avis sur la délimitation à titre 
exceptionnel dans les zones 

naturelles, agricoles ou forestières, 
d’un secteur de taille et de capacité 
d’accueil limitées (STECAL) (article 
L.151-13 du code de l’urbanisme)  

 
STECAL Nt et Nt1 Saint-Sever-

Calvados  
 

Avis défavorable :  
Les STECAL Nt et Nt1 à à Saint-Sever-Calvados ne sont pas limités, ils génèrent des 
contraintes nouvelles sur les espaces naturels, agricoles ou forestiers. Ils ne 
disposent pas d’un critère d’implantation clairement défini au règlement. Ces 
STECAL ne sont pas justifiés au regard des projets liés à ces délimitations de 
STECAL. 

La réinterrogation des STECAL 
avant approbation sera réalisé 

afin de délimiter plus 
précisément les secteurs de 

projet, justifier l’implantation des 
constructions et/ou supprimer 

les secteurs de projet envisagés. 

Avis sur les dispositions du règlement 
permettant les extensions et annexes 
de bâtiments d’habitation existants 

dans les zones agricoles et naturelles 
en dehors des STECAL, dès lors que 

ces extensions ou annexes ne 
compromettent pas l’activité agricole 
ou la qualité paysagère (article L151-

12 du code de l’urbanisme) 
 

Avis favorable sous réserve de prise en compte des observations suivantes :  
Une règle de densité doit être édictée pour les annexes et les extensions en zones 
A et N. 
Les justifications au regard des spécificités locales des milieux agricoles et 
naturels et des bâtis pouvant s’y implanter doivent être complétées. 

Dont acte. Des précisions 
règlementaires notamment sur la 

densité des constructions en 
zones A et N seront apportées. 

   

Thématiques Observations 
Propositions de 

réponse 

Avis de la CCI Caen Normandie du 17 janvier 2022 – Avis favorable 

Grands axes du projet 
La CCI Caen Normandie partage les trois grands axes du projet d'élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Pôle de proximité de Saint-Sever 
 

Dont acte 



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de proximité Saint Sever       - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022       - RAPPORT-              Page 94 sur 268  

  

Avis des communes Observations 
Propositions de 

réponse 

 

Mesnil-Robert Avis favorable Dont acte 

Noues de Sienne Avis favorable Dont acte 

Pont-Bellanger /  

Sainte-Marie-Outre-l’Eau /  

Landelles et Coupigny Avis favorable Dont acte 

Beaumesnil /  

Campagnolles /  

Saint-Aubin-des-Bois /  
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Thématiques Observations Propositions de réponse 

Avis de la MRae Normandie du 13 avril 2022 

Synthèse 

De manière générale, les partis pris d’urbanisation nécessitent 
d’être davantage justifiés. Si les nombreux secteurs de sensibilités 
écologiques sont relativement peu concernés par les projets 
d’urbanisation, la préservation des zones humides et des éléments 
de paysage doit être renforcée et la biodiversité ordinaire mériterait 
d’être analysée, au même titre que la biodiversité remarquable, 
dans l’état initial de l’environnement.  
 
Par ailleurs, la capacité d’alimentation en eau potable doit 
impérativement être sécurisée, comme préalable à toute 
urbanisation future. 
 

La question de la préservation des éléments paysagers 
sera réinterrogée avant l’approbation du PLUi. Le PLUi 
protège plusieurs éléments paysagers sur l’ensemble des 
communes (linéaires de haies, vergers, zones humides, 
classement des fonds de vallées et principales continuités 
écologiques en zones naturelles, …). Des éléments 
complémentaires pourront être réinterrogés.  

Qualité de la démarche itérative 

La démarche itérative, prévue par l’article R. 151-3 du code de 
l’urbanisme, a été mise en œuvre pour élaborer le PLUi et la 
méthodologie employée est bien décrite dans un fascicule à part. Y 
sont détaillés les différents modes de communication utilisés lors de 
la concertation avec le public : réunions et débats publics, 
exposition itinérante, registre de concertation, communication sur 
les réseaux sociaux.  
Il est indiqué en page 10, que les observations recueillies ont été 
prises en compte dans la mesure où elles s’inscrivaient bien dans 
la démarche d’élaboration du PLUi, sans que toutefois le contenu 
en soit précisé.  
Il aurait été intéressant de présenter un bilan précis de cette 
concertation avec le public de façon à montrer dans quelle mesure 
les choix d’aménagement retenus en tiennent compte. 
 
L’autorité environnementale recommande de présenter un bilan 
précis de la concertation avec le public, notamment afin de décrire 
les éventuelles modifications apportées au projet de plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi) pour tenir compte du résultat 
de cette concertation. 
 

La démarche itérative a effectivement été menée tout au 
long de la procédure et les réunions de concertation 
menées ont pu conduire à des évolutions du document 
(précisions des secteurs de projet, identification de 
bâtiment pouvant changer de destination, …). Quelques 
précisions pourront être apportées dans le rapport de 
justification pour mettre en avant les évolutions réalisées.  
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Prise en compte du cadre 
législatif et des autres plans et 

programmes 

Dans l’évaluation environnementale (volume 2b), l’analyse de 
l’articulation du PLUi avec les autres documents de planification est 
bien détaillée, même si quelques éléments cartographiques auraient 
pu l’étayer. 
 

Dont acte 

 

Prise en compte du cadre 
législatif et des autres plans et 

programmes 

Le SRCE et le SRCAE sont aujourd’hui intégrés au schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (Sraddet)7 de Normandie, approuvé le 2 juillet 2020. Les 
objectifs qui y sont déclinés ont vocation à être déclinés par le SCoT. 
 

Dont acte 

Prise en compte du cadre 
législatif et des autres plans et 

programmes 

Le dossier ne fait pas état de la nouvelle version du Sdage Seine-
Normandie pour la période 2022-2027 alors que ce document était 
en projet à un stade déjà bien avancé au moment de l’élaboration 
du PLUi. 
 

Le document n’étant pas au moment de l’arrêt opposable 
juridiquement les éléments de ce dernier même si bien 
avancé n’ont pas été inclus dans l’évaluation 
environnementale. Toutefois, les grands axes 
stratégiques ont été prise en compte dans le projet. Une 
mention du SDAGE 2022-2027 sera faite pour 
l’approbation du PLUi 

Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 
/ Sur l’EIE 

L’état initial de l’environnement s’appuie sur les inventaires 
existants tels que les Znieff. Les réservoirs de biodiversité et 
corridors écologiques de la trame verte et bleue très présente sur le 
territoire, identifiés dans le SRCE, sont bien repris dans le document.  
 
Cependant, au-delà de ces éléments de connaissance, aucun 
inventaire faune-flore réalisé in situ dans le cadre de l’élaboration 
du PLUi n’est présenté. 
L’autorité environnementale recommande de compléter l’état 
initial de l’environnement en y intégrant des inventaires de terrain 
faune-flore, a minima sur les parcelles retenues pour 
l’urbanisation future. 
 

Le PLUi n’a effectivement pas fait l’objet d’étude faune-
flore complémentaire sur les secteurs d’urbanisation. Le 
choix des élus s’est porté sur une préservation des 
éléments naturels connus ainsi que sur une identification 
des zones humides sur les secteurs de projet.  

Une étude de définition des Trames Vertes et Bleues est 
actuellement en cours dans le cadre de la révision du 
SCoT. Des éléments complémentaires pourront être 
apportés d’ici l’approbation du PLUi si les éléments du 
SCoT sont suffisamment avancés à cette date. 

Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 
/ Sur l’EIE 

Annexer à l’EIE le rapport d’analyse de l’étude pour la lecture du 
caractère humide des lieux lancée par l’intercommunalité et qui 
conclut à l’absence de zones humides sur les secteurs étudiés. 

L’étude de précision des zones humides sur les secteurs 
de projet a été jointe en annexe de l’évaluation 
environnementale.  
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Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 
/ Sur l’analyse des incidences du 

PLUi 

Près de deux logements sur trois programmés le sont en 
densification ou en renouvellement urbain. 
Pour autant, la mise en oeuvre du PLUi va induire une réduction des 
surfaces agricoles. Le diagnostic met en avant le rôle prépondérant 
de l’agriculture comme secteur dynamique de l’économie locale et 
aussi en tant qu’aménageur du paysage bocager. Pendant la période 
2009-2019, ce sont 45 ha qui ont été prélevés sur les espaces 
naturels, agricoles et forestiers, ce qui n’est pas sans conséquence 
sur l’activité agricole (maintien des exploitations et préservation des 
surfaces épandables).  
 
Il serait utile de connaître les conséquences induites par ces pertes 
récentes de surfaces agricoles utiles pouvant mettre en question la 
pérennité des exploitations, et d’évaluer les conséquences des 
nouvelles consommations prévues sur ces exploitations. 
 

Le PLUi précise la consommation foncière passée et celle 
enduite par le projet soutenu par les élus. L’incidence sur 
les exploitations agricoles n’est pas connue à ce stade. La 
Chambre d’Agriculture n’a par ailleurs pas relevée à ce 
titre d’alerte concernant les conséquences que pouvaient 
engendrer les nouvelles consommations sur les 
exploitations agricoles. 

Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 
/ Sur l’analyse des incidences du 

PLUi 

Le PLUi conclut qu’il n’y aura pas d’impact significatif sur la gestion 
de la ressource en eau. 
Cependant, l’ouverture à l’urbanisation conditionnée aux réserves 
suffisantes en eau potable nécessite une sécurisation préalable.  
Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) 
concernant l’eau potable (page 138) devront être précisées.  
 

L’évaluation environnementale met en avant les 
capacités d’adduction en eau potable au regard du projet 
et des constructions à venir et indique la pression sur le 
milieu naturel. L’évaluation environnementale indique 
également les différents projets en cours et à venir pour 
assurer la sécurisation de la ressource (p66 à 68). Des 
compléments de justifications seront apportés en lien 
avec les besoins à venir de l’ensemble du territoire et des 
territoires voisins ainsi qu’en lien avec les risques 
environnementaux et climatiques à venir. 

Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 
/ Sur l’analyse des incidences du 

PLUi 

L’autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse 
des incidences du PLUi sur la consommation foncière agricole, 
naturelle et forestière et sur la composante ressources en eau 
potable, et de mieux identifier les mesures « éviter–réduire-
compenser » (ERC) correspondantes à mettre en œuvre. 
 

Dont acte. L’analyse et les mesures ERC tâcheront d’être 
précisée avec les élus avant l’approbation du PLUi. 

Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 

Le choix retenu pour le second scénario qualifié de plus ambitieux et 
qui conduit à prévoir de construire un nombre de logements 
supérieur de plus du tiers au nombre d’habitants attendus, 
mériterait d’être davantage justifié.  

Le scénario d’accueil démographique a fait l’objet de 
discussion et d’un arbitrage politique au moment du 
PADD sur des éléments prospectifs montrant une 
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/ Sur les choix pour établir le 
PADD 

Le dossier mentionne que le projet est compatible avec les 
orientations du SCoT, mais il demeure insuffisamment explicite sur 
les raisons précises ayant conduit à retenir ces choix d’ouverture à 
l’urbanisation ainsi que leur localisation (s’agissant plus 
particulièrement des Stecal).  
Par ailleurs, il n’est pas réellement présenté d’autre solution 
alternative en matière de projet urbain. 
 
L’autorité environnementale recommande d’approfondir et de 
justifier davantage le scénario d’évolution démographique retenu, 
ainsi que les choix d’ouverture à l’urbanisation qui en découlent. 
 

stabilité démographique du territoire. Les derniers 
recensements de population tendent à montrer une 
décroissance de population. Ces éléments seront 
réévoqués auprès des élus avant l’approbation du PLUi. 
Un phasage des OAP pourra être entrepris afin de 
préciser le projet de territoire. 

Le rapport de présentation, dans son volet justification 
précise les scénarii d’évolution contrastés.  

Des précisions sur les secteurs de projet (notamment les 
STECAL) seront apportées en lien avec les avis également 
mentionnés par la CDPENAF, la Chambre d’Agriculture et 
la DDTM.  

Objet et qualité des principales 
rubriques du rapport de 

présentation 
/ Sur les indicateurs et modalités 

de suivi 

Concernant précisément le patrimoine naturel, l’indicateur 
« linéaire de haies recensées (km) » pourrait aller au-delà du 
recensement prévu et indiquer le linéaire protégé, au titre des 
éléments de paysage à protéger (article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme).  
La richesse patrimoniale du territoire aurait sans doute mérité 
d’envisager de protéger certains secteurs au titre des espaces boisés 
classés (article L. 113-1 et suivants du code l’urbanisme). 
Il serait également pertinent de préciser les moyens consacrés au 
dispositif de suivi des résultats de l’application du plan et de fixer 
autant que possible des valeurs cibles ainsi que les corrections 
envisagées en cas de non-atteinte de ces objectifs. 
 
L’autorité environnementale recommande de compléter le 
dispositif de suivi concernant les haies et boisements à protéger et 
de préciser les moyens prévus pour définir et piloter le dispositif 
global de suivi des indicateurs de suivi des résultats du plan, ainsi 
que les cibles à atteindre et les corrections envisagées en cas 
d’écart avec les objectifs. 
 

Les indicateurs de suivis et la question du pilotage du 
suivi des indicateurs sera réévoquée auprès des élus et 
de la collectivité avant l’approbation du PLUi. Des 
précisions/ compléments pourront être apportées en 
lien notamment avec les modifications qui pourront être 
entreprises sur d’autres aspects.  

Analyse du projet de PLUi et de la 
manière dont il prend en compte 

l’environnement  

L’autorité environnementale recommande de justifier davantage 
l’augmentation de population projetée compte tenu de la 
dynamique démographique globale prévisible du territoire, ainsi 

Le scénario d’accueil démographique a fait l’objet de 
discussion et d’un arbitrage politique au moment du 
PADD sur des éléments prospectifs montrant une 
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/ Les sols et la consommation 
d’espace 

que le nombre de nouveaux logements envisagé pour accueillir 
cette population.  
 
Elle recommande également de revoir ou, à défaut, de mieux 
justifier la répartition des logements à créer sur le territoire au 
regard des équipements et services associés et des conséquences 
potentielles de cette répartition sur les déplacements rendus 
nécessaires. 
 
L’autorité environnementale recommande de revoir, ou à défaut 
de mieux justifier, le choix consistant à recourir à la création de 
secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (Stecal) sur une 
surface d’environ 56 ha en vue de favoriser l’accueil touristique sur 
le territoire du PLUi. 

stabilité démographique du territoire. Les derniers 
recensements de population tendent à montrer une 
décroissance de population. Ces éléments seront 
réévoqués auprès des élus avant l’approbation du PLUi. 
Un phasage des OAP pourra être entrepris afin de 
préciser le projet de territoire. 

La répartition de l’offre de logement s’appuie sur 
l’armature territoriale définie par le SCoT et réaffinée par 
le PLUi tout en déclinant les objectifs de renforcement des 
pôles de l’armature. Des précisions sur la déclinaison de 
l’offre en logement par commune seront réalisées dans le 
volet justificatif. 

Analyse du projet de PLUi et de la 
manière dont il prend en compte 

l’environnement  
/ La biodiversité et le paysage 

La constructibilité permise en zone Nt n’est pas justifiée au regard 
de ses incidences environnementales potentielles relevées dans le 
dossier, alors qu’il s’agit de réservoirs de biodiversité. 
 
L’autorité environnementale recommande de justifier davantage 
les exceptions prévues en matière de constructibilité en zone N, 
notamment dans les réservoirs de biodiversité, et de tendre vers 
une réduction de ces exceptions. 
 

La question de la constructibilité en zone N et en zone Nt 
sera précisée règlementairement en lien avec les 
remarques émises par la CDPENAF.  

Par ailleurs les limites des STECAL seront requestionnées 
sur certains secteurs afin de limiter les incidences sur les 
milieux naturels. 

Analyse du projet de PLUi et de la 
manière dont il prend en compte 

l’environnement  
 / La biodiversité et le paysage 

Le choix a été fait de ne pas retenir le classement au titre des 
espaces boisés classés (EBC- article L. 113-1 du code de l’urbanisme) 
pour protéger certaines haies et la forêt de Saint-Sever-Calvados. 
Cette option devrait être argumentée, car en plus de leur fonction 
paysagère, certaines haies ripisylves ont un rôle de régulateur 
hydraulique notamment en période de pluie ou de montée des 
eaux, et permettent de lutter contre l’érosion des sols, rôles qu’un 
tel classement pourrait conforter 
L’autorité environnementale recommande d’expliquer le choix de 
ne pas classer les boisements et les haies au titre de l’article L. 113-
1 du code de l’urbanisme. 
 

Des justifications seront apportées sur les outils mobilisés 
pour la protection du patrimoine naturel.  

Le recensement des haies et leurs protections sera 
réinterrogé afin de possiblement classer certains éléments 
en EBC ; 
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Analyse du projet de PLUi et de la 
manière dont il prend en compte 

l’environnement  
/ Alimentation en eau potable 

Des éléments complémentaires doivent donc être apportés sur : 

• la possibilité pérenne d’achat d’eau au SMPE de la Sienne, 
en tenant compte du développement des autres communes 
desservies par ce syndicat ; 

• la prise en compte dans le projet de PLUi des risques 
climatiques et environnementaux actuels et futurs, pouvant 
induire une baisse des quantités et de la qualité d’eau 
disponible ; 

• le caractère adapté des choix de développement 
d’urbanisation au regard de leur impact sur la ressource en 
eau et compte tenu des évolutions prévisibles de celle-ci ; 

• la prise en compte de l’impact de la diminution du linéaire 
de haies sur la qualité de l’eau en lien avec l’érosion des sols 
; 

• les mesures visant à réduire la consommation en eau 
potable. 

 
De plus, des projets sont évoqués (autorisation de prélèvement 
augmentée, remise en service de stations d’eau potable), mais leurs 
réalisations sont liées à des autorisations administratives qui n’ont 
pas encore été sollicitées, et leur faisabilité, ainsi que leurs 
incidences sur la ressource ne sont pas mises en évidence.  
 
L’autorité environnementale recommande de compléter le volet 
« eau potable à destination de la consommation humaine et des 
activités » pour démontrer de manière plus convaincante 
l’adéquation actuelle et future entre les besoins et la ressource en 
eau, ainsi que les capacités des réseaux disponibles, y compris en 
période estivale et de sécheresse, et particulièrement dans le 
contexte du changement climatique et de ses impacts prévisibles 
sur l’état de la ressource en eau. 
 

L’évaluation environnementale met en avant les capacités 
d’adduction en eau potable au regard du projet et des 
constructions à venir et indique la pression sur le milieu 
naturel. L’évaluation environnementale indique 
également les différents projets en cours et à venir pour 
assurer la sécurisation de la ressource (p66 à 68). Des 
compléments de justifications seront apportés en lien avec 
les besoins à venir de l’ensemble du territoire et des 
territoires voisins ainsi qu’en lien avec les risques 
environnementaux et climatiques à venir. 

analyse du projet de PLUi et de la 
manière dont il prend en compte 
l’environnement  / Protection de 

la ressource en eau 

L’OAP thématique du lac de la Dathée (4,6 ha) a été élaborée pour 
renforcer l’offre touristique du territoire. Ainsi, sont prévus l’accueil 
de groupes dans les locaux déjà existants, et l’aménagement d’une 
« aire naturelle de camping » à proximité de la base nautique et 

Le STECAL définit du Saint-Manvieu-Bocage ainsi que l’OAP 
du Lac de la Dathée seront réinterrogés au regard de ces 
éléments et des avis mentionnés également par la 
CDPENAF.  
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d’un parking (autos, bus et vélos). Ces activités sont classées 
respectivement en zones Nt et Nt1. 
Or le règlement écrit de la zone Nt autorise les logements, la 
restauration, les commerces, l’hébergement hôtelier et touristique 
et les équipements et celui de la zone Nt1, les constructions et 
installations de camping, les parcs résidentiels de loisirs limités aux 
habitations légères de loisirs et aux résidences mobiles de loisirs, de 
même que des bornes de lavage. 
Le règlement écrit est incohérent avec les objectifs de l’OAP 
thématique, ainsi qu’avec les dispositions de l’arrêté ministériel du 
10 avril 201913, qui prévoit qu’une « aire naturelle de camping » 
est une zone limitée à un hectare maximum avec 30 emplacements 
au plus.  
Les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de 
loisirs y sont interdites. 
 
De plus, aucune prescription n’est édictée quant aux conditions 
d’assainissement de ces équipements.  
 
L’autorité environnementale recommande de revoir le principe de 
permettre le développement d’activités touristiques importantes 
dans le secteur du lac de la Dathée compte-tenu de sa sensibilité 
et de son rôle majeur en tant que réserve en eau potable. 
 

Protection de la ressource en eau 

Dans le document de servitudes d’utilité publique, tous les captages 
sont répertoriés et leurs arrêtés préfectoraux de déclaration d’utilité 
publique ont été annexés.  
Dans le règlement écrit, Il pourrait utilement être noté que ces 
arrêtés préfectoraux de déclaration d‘utilité publique sont 
disponibles à l’annexe 5.1. 
 

Dont acte 

Eaux usées 

L’autorité environnementale recommande de compléter et 
d’approfondir le volet « assainissement » du dossier afin, d’une 
part, d’apporter la démonstration de l’adéquation entre besoins et 
capacités disponibles en matière d’assainissement collectif et, 
d’autre part, de présenter un bilan quantitatif et qualitatif du 
fonctionnement des dispositifs d’assainissement individuel au 

Dont acte 
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regard de l’aptitude des sols à l’épuration et des choix de filières 
techniques retenus, le tout afin de sécuriser la maîtrise de 
l’assainissement des eaux usées 
 

Assainissement collectif 

Dans le rapport de présentation 1.1, il est indiqué que les stations 
d’épuration des eaux usées desservant le territoire du PLUi sont 
conformes. Cependant, cette affirmation fait référence à des 
données de 2015. 
Celles-ci doivent donc être actualisées, et un bilan chiffré 
permettant de vérifier l’adéquation besoins futurs/capacités 
disponibles des systèmes d’assainissement de collecte et de 
traitement des eaux usées doit être fourni. 
 

Dont acte, une mise à jour sera opérée 

Assainissement collectif 

Dans le rapport de présentation 1.1, pour la commune du Mesnil 
Clinchamps, est indiqué « un assainissement collectif supposé dans 
le bourg ».  
Il convient de clarifier la situation en matière d’assainissement de 
cette commune, d’autant que deux OAP y ont été définies. 
 

Dont acte 

Assainissement non-collectif 

La plupart des communes sont en assainissement non-collectif.  
Le document ne donne aucune indication quant au diagnostic du 
fonctionnement de ces installations et à leur conformité par 
rapport à la réglementation en vigueur. Des compléments doivent 
être fournis sur ce point. 
 
Une attention particulière devra être apportée aux installations 
existantes et futures dans l’emprise des périmètres de protection 
de captages d’eau potable et à proximité du lac de la Dathée. 
 
Seul l’épandage souterrain à faible profondeur (filière de référence), 
assurant l’épuration et l’évacuation par le sol, a vocation à être 
généralisé.  
Les assainissements non collectifs doivent donc être adaptés aux 
caractéristiques des sols en place et, plus particulièrement, à leur 
capacité d’absorption des effluents, pour éviter tout risque de 
pollution ou d’insalubrité. 
 

Dont acte, des précisions seront apportées 
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Eaux pluviales 

Dans le PADD (Axe 1 « Développer un territoire durable et 
respectueux de l’environnement », point C « Mettre en cohérence 
l’urbanisation avec les ressources du territoire »), un des objectifs 
affichés est d’inciter à la récupération des eaux de pluies et à leur 
réutilisation afin de favoriser l’infiltration ou le ralentissement des 
écoulements.  
 
Il pourrait également être fait référence aux économies d’eau afin 
de contribuer à promouvoir la sobriété dans l’usage des ressources 
naturelles. 
 

Dont acte, une mention complémentaire sera apportée au 
PADD  

Les risques et la santé humaine  
/ Radon 

Plusieurs communes du territoire du PLUi sont concernées par des 
potentielles émanations de radon en provenance du sol, et 
cartographiées en catégorie 2 (moyen) ou 3 (élevé) par l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) en 2013 : Il s’agit des 
communes de Landelles-et-Coupigny et Sainte-Marie-Outre-L’Eau 
pour la catégorie 2 et de Noues-de-Sienne pour la catégorie 3. Le 
rapport de présentation n’en fait pas mention. 
 
L’autorité environnementale recommande de compléter le rapport 
de présentation et le règlement écrit du PLUi sur le risque radon, 
qui est présent à un niveau moyen à élevé sur trois communes du 
territoire et qui nécessite la définition de mesures spécifiques afin 
de limiter l’exposition des habitants ou usagers. 
 

Dont acte, des compléments seront réalisés au sein du 
rapport de présentation ainsi que dans le règlement écrit, 
en lien également avec les éléments mentionnés par la 
DDTM.  

Les risques et la santé humaine  
/ Sites et sols pollués 

L’autorité environnementale recommande de compléter la 
présentation des sites Basias et de vérifier le cas échéant la 
compatibilité des sols avec les usages prévus dans les secteurs 
ouverts à l’urbanisation. 
 

Le croisement entre les secteurs ouverts à l’urbanisation 
et les sites BASIAS et BASOL a été réalisé au cours de 
l’évaluation environnementale.  

Aucun site pollué ne se trouve sur un site projeté pour de 
l’urbanisation future. 

L’air et le climat 
/ Les déplacements 

L’autorité environnementale recommande de justifier davantage, 
et le cas échéant de réexaminer, les partis d’urbanisation diffuse 
retenus au regard de leurs incidences prévisibles sur les besoins de 
mobilité et donc sur les déplacements induits. 
 

Le choix des hameaux structurants a été réalisé suite à la 
mise en œuvre d’une méthodologie expliquée au sein du 
rapport de justification (nombre de logements des entités, 
fonctions dans la commune, dynamique passée, absence 
d’enjeux environnementaux, agricole, …). L’urbanisation 
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en densification des hameaux permet par ailleurs d’éviter 
l’urbanisation sur des zones agricoles en extension des 
centres bourgs. 

L’air et le climat 
/ Les bâtiments 

L’autorité environnementale recommande à la collectivité de 
rendre plus ambitieux son projet en matière de recours aux 
énergies renouvelables et d’économies d’énergie dans les 
bâtiments, afin de s’inscrire plus résolument dans la trajectoire 
nationale de réduction des gaz à effet de serre, d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique. 
 
Le PADD affiche la volonté de rechercher « l’efficacité énergétique à 
travers le bâti » et les OAP prévoient que « Les constructions 
pourront avoir recours aux énergies renouvelables pour la 
production d’électricité et de chaleur (panneaux solaires 
photovoltaïques et thermiques, géothermie, etc.) » en tenant 
compte notamment de l’exposition au soleil et aux vents dominants.  
Or, le règlement écrit ne permet pas clairement d’en décliner le 
principe.  
 
Pour afficher des objectifs de réduction de la consommation 
énergétique et des émissions de gaz à effet de serre de manière plus 
forte, le PLUi aurait pu s’appuyer sur les dispositions des articles 
L. 151-21 et R. 151-42 du code de l’urbanisme afin de fixer des 
prescriptions ou des recommandations en faveur de principes 
d’aménagement répondant aux impératifs de sobriété et de 
performances énergétiques.  
 
Des recommandations en faveur du bioclimatisme17 et de l’usage 
de matériaux énergétiquement performants pourraient aussi être 
ajoutées.  
Il est à noter qu’avec la mise en œuvre de la nouvelle 
réglementation environnementale RE 202018, les futures 
constructions neuves devraient voir leurs performances 
énergétiques fortement améliorées par rapport aux normes 
actuelles, et ce indépendamment des règles du PLUi.  
 

Des précisions sur le développement des énergies 
renouvelables et de principes d’économie d’énergie 
pourront être requestionnées auprès des élus avant 
l’approbation du PLUi, la RE2020 étant entrée en vigueur 
au moment de l’arrêt du PLUi, certaines dispositions n’ont 
pu être questionnées à  ce stade. 
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Thématiques Observations Propositions de réponse 

Avis de la Chambre d’Agriculture du 4 avril 2022 – Avis favorable sous réserve de prise en compte des observations suivantes 

Projet d’accueil démographique 
Le projet d’accueil démographique paraît assez ambitieux par rapport à la 
période précédente. 

Le scénario d’accueil démographique a 
fait l’objet de discussion et d’un arbitrage 

politique au moment du PADD sur des 
éléments prospectifs montrant une 

stabilité démographique du territoire. Les 
derniers recensements de population 

tendent à montrer une décroissance de 
population. Ces éléments seront 
réévoqués auprès des élus avant 

l’approbation du PLUi. Un phasage des 
OAP pourra être entrepris afin de préciser 

le projet de territoire.  

Besoin en logement 

Le projet fait état d’un besoin en logement de 279 logements à l’horizon 
2030 : le rythme de construction affiché dans le rapport de présentation est 
de 20 logements par an. Une incohérence dans les chiffres est relevée page 
25 du rapport de présentation Volume 2a : « un parc de 3 962 logements en 
objectif 2030 en partant d’un parc de 3 716 logements en 2015 ». La 
différence est de 246 logements 

Dont acte. Ces éléments seront vérifiés et 
clarifiés. 
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Consommation d’espace 
Par rapport à la densité prévue entre 8 et 15 logements/ha, une densité plus 
élevée aurait été bénéfique au regard du contexte actuel de sobriété 
foncière et ce malgré la conformité avec le SCoT du Bocage. 

Des efforts de réduction de la 
consommation foncière ont été réalisées 

tout au long de la procédure 
d’élaboration du projet (-64% de 

réduction de la consommation foncière 
par rapport à la décennie précédente). 

Les secteurs d’extension envisagés pour 
répondre au projet des élus est rendu 

conforme avec le SCoT. 

 

 

Règlement graphique 
5 sites composés de corps de ferme sont totalement classés en zone N. Ils 
mériteraient d’être classés autrement qu’en zone N car assez éloignés des 
zones humides identifiées. 

La situation des 5 sites agricoles sera 
réinterrogés avant l’approbation avec les 

élus. 

 

 

Règlement écrit 

La proximité immédiate doit prendre en compte les exigences de distances 
notamment sanitaires entre certains bâtiments incombant aux exploitations 
agricoles. Ces distances pouvant être supérieures à 100m selon les cas. 

Dont acte, la prescription règlementaire 
sera réinterrogée avec les élus. 

 

   

En page 135 du règlement écrit, la disposition « en zone A et N les 
constructions agricoles devront être implantées en dehors des périmètres de 
protection réglementaires vis-à-vis des tiers soit en limite séparative, soit en 
retrait de 5m minimum par rapport aux limites séparatives » devrait être 
retirée car elle ne correspond ni aux exigences du RSD ni aux arrêtés relatifs 
aux ICPE. 
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ICPE 

Il est considéré que les arrêtés ICPE du 23 décembre 2013 sont suffisants. 
Ainsi, en page 135 du règlement écrit, la disposition « les constructions 
nouvelles devront respectées un retrait de 100m minimum par rapport aux 
limites avec les zones U et AU » devrait être retirée. 

Dont acte, la prescription règlementaire 
sera réinterrogée avec les élus. 

 

 

STECAL Nt et Nt1 Saint-Manvieu Bocage 

Le STECAL Nt et Nt1 à vocation touristique sur Saint-Manvieu Bocage, d’une 
superficie totale de 5.95 ha environ est trop important et contraignant pour 
l’activité agricole au regard de son implantation. Il est demandé que ces 
STECAL soient retirés. 

Ces STECAL seront réinterrogés avant 
l’approbation en lien avec les avis 

également formulés par la CDPENAF et la 
DDTM. 
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11- SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES.  
  

  

11-1- Avis reçus  

 

L’ensemble des avis formulés par les personnes publiques associées est fondamentalement 

favorable, hormis quelques recommandations qui n’obèrent pas la validité du projet présenté. 

Il conviendra à l’autorité organisatrice, le PLUi du Pôle de Proximité de Saint Sever, de prendre 

en compte ces observations, et les intégrer dans la rédaction finale du document. 
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12- LES OBSERVATIONS DU PUBLIC  
(Voir copie des registres en annexes)  

  
 ANALYSE DES OBSERVATIONS MENTIONNEES SUR LE REGISTRE DE SAINT SEVER - NOUES DE SIENNE 

 

Le 17 mai 2022 

NdS/ Courson/ Obs n° 1 / 17-05-2022 

Monsieur et Madame DUVAUCHELLE Olivier et QUESNEL Agnès – CR n° 13 du Moulin de Courson – La 

Croix aux Massons  - COURSON – 14380 NOUES DE SIENNE 

Monsieur DUVAUCHELLE et Madame QUESNEL souhaiteraient que la haie champêtre nord de leur 

propriété, soit répertoriée dans le PLUi. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Ne disposant pas du numéro de parcelle, il est difficile de localiser la 

haie concernée, mais dans le principe, l’avis est favorable. 

NdS / Le Gast / Obs n° 1 / 17-05-2022  

Madame LEFRANC Margot  - Association la Gerberie Commune – lieu dit La Gerberie – 14380 – LE 

GAST 

Madame LEFRANC sollicite l’inscription avec « étoilage » du bâtiment situé sur la parcelle ZE 296 ZE 26, 

ayant pour objectif de changer de destination de bâtiment dans le cadre d’un projet d’activités 

artisanales autour d’un équipement d’habitat rural. 

L’idée retenue serait, pour ce site, d’établir un STECAL à objectif d’activités artisanales, touristiques, au 

sens de l’objectif A1 du PADD 
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Avis du Commissaire Enquêteur : L’examen du site, et du projet porté par cette association engagerait 

volontiers à accorder « l’étoilage » du bâtiment agricole correspondant, et son inscription à l’intérieur 

d’un STECAL à objectif artisanal et touristique. 
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NdS / Le GAST / Obs n° 2 / 17-05-2022 

Madame WAMBERGUE Zoé – Association la Gerberie Commune – lieu dit La Gerberie – 14380 – LE 

GAST 

Madame WAMBERGUE intervient pour la parcelle ZE 58 en souhaitant son classement comme verger 

protégé, du fait de la présence d’essences de pommes anciennes ayant un caractère patrimonial, 

pouvant permettre de sauvegarder des types de pommes actuellement en voie de disparition sur le 

bocage virois.  
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette requête s’inscrit parfaitement dans la perspective d’une 

sauvegarde d’un patrimoine végétal et humain important. Avis très favorable. 
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NdS / Champ du Bout / Obs n° 1 / 17-05-2022 

Monsieur GERVAIS Laurent – Le Champ du Bout – 14380 – NOUES de SIENNE 

Monsieur GERVAIS considère qu’il est fondamental de préserver l’habitat rural, et souhaiterait que soit 

pris en compte l’amélioration du schéma communal de défense contre l’incendie, avec la défense des 

habitats isolés et les hameaux, avec l’extension des hydrants le long des voies de circulation, en 

particulier vers le Hérisson et un passage vers La Champ. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Observation intéressante, mais s’en remettre à l’évaluation du SDIS 

 

NdS / Champ du Bout / Obs n° 2 / 17-05 -2022  

Madame PILLIER – 4, la Cafetière – 14380 – NOUES de SIENNE 

Madame PILLIER indique que sur la parcelle numéro 924, existe un bâtiment ancien qu’elle souhaiterait 

voir « étoilé » en vue d’un aménagement ultérieur possible. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable, compte tenu de la qualité visuelle du bâtiment (voir 

photographies annexées au registre) 

NdS / Saint Sever / Obs n° 1 / 17-05-2022 

Monsieur CHARLES Claude – la Clergerie – 14380 – SAINT SEVER 

Monsieur CHARLES souhaiterait qu’un « étoilage » soit fait sur un bâtiment situé sur la parcelle 684, 

compte tenu de son apparence patrimoniale, et que l’on maintienne l’étoilage sur une construction 

située sur la parcelle 173 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable aux deux requêtes, compte tenu de l’aspect patrimonial 

et la qualité architecturale de ces deux bâtiments. 
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NdS  / Saint Sever / Obs n° 2 / 17-05-2022 

Monsieur MARTIN Bruno – Les Carreaux – le MESNIL CLINCHAMPS – 14380 – NOUES de SIENNE 

Monsieur MARTIN est venu prendre connaissance du dossier, pour examiner la possibilité de remettre 

en état un bâtiment d’habitation lui appartenant, et s’informer sur la possibilité de faire un changement 

d’affectation d’un bâtiment à usage agricole, dans le projet de cessation de son activité professionnelle 

agricole. 

En outre, Monsieur MARTIN souhaiterait savoir si une parcelle jointe à sa propriété pourrait être rendue 

constructible. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Rien ne s’oppose à la remise en état d’un bâtiment d’habitation 

actuellement un peu dégradé, mais qui est fonctionnel. Pour le changement d’affectation d’un petit 

bâtiment à usage agricole, dans la mesure où l’activité de l’exploitant cesse, il n’y a rien qui s’oppose à 

cette mesure. Enfin, concernant la parcelle jointe à la propriété, elle est vaste et ne pourrait être rendue 

constructible sans nuire à la sauvegarde d’un espace à usage agricole. 
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NdS / Le GAST / Obs n° 3 / 02-06-2022 

Monsieur MULLER Jean Michel – Maire délégué du GAST 

Monsieur MULLER demande que soient « étoilés » les points suivants : 

- Le calvaire de LACLOS 

- Les sculptures Gastinaires 

- La Pierre Coupée 

- Le château du Logis 

En outre, Monsieur MULLER souhaiterait que le tracé des haies soit redéfini sur la Commune et 

conforme au réel. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Toutes les requêtes présentées sont réalistes et correspondent bien à la 

nécessité de préserver un patrimoine touristique, culturel et de biodiversité indispensable à l’avenir de la 

Commune. Donc, avis très favorable. 
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NdS / - approche globale / Obs  n°1 / 02-06 -2022 

Monsieur CHARETON Hervé – 2, rue de la Gare – 14380 – SAINT SEVER 

Monsieur CHARETON souhaiterait attirer l’attention sur le patrimoine d’arbres remarquables existant 

dans le périmètre du PLUi, et en particulier, sur les arbres correspondant à des haies résiduelles en cours 

de recession. Il souhaiterait que ces arbres soient identifiés, classés, protégés, afin de les sauvegarder. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Cette observation est fondamentale : il n’y a rien dans le dossier mis à 

l’enquête concernant le patrimoine des arbres remarquables existant sur le périmètre. Il apparaît que 

cette requête peut constituer une recommandation fondamentale dans l’évolution du projet du PLUi, en 

liaison avec la sauvegarde du patrimoine des haies qui pourraient être classées, ainsi que des bois 

résiduels épars, au travers du périmètre, et qui ne font l’objet d’aucune mesure de protection hormis 

l’application du code forestier. 

 

NdS /  Saint Sever / Obs n° 3 / 14-06 - 2022  

Monsieur et Madame LECOURT Gilles – 9, rue du Mesnil Caussois – 14380 – SAINT SEVER 

Monsieur et Madame LECOURT sont propriétaires de la parcelle A 601, sur laquelle a été établi une 

servitude de passage d’une canalisation d’eau pluviale. En compensation de cette servitude, le 

Département du Calvados a signé un protocole permettant la constructibilité sur une partie de cette 

parcelle en respectant les limites de la servitude. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Outre la servitude du passage de la canalisation de pluvial, cette 

parcelle est affectée au nord ouest, d’une zone humide à protéger. Donc, la constructibilité de cette 

parcelle pourrait être retenue en prenant en compte la double contrainte : la servitude de passage et la 

préservation de la zone humide. Un détachement de parcelle pourrait être envisagé par le propriétaire 

pour disposer d’une constructibilité accordée par le Département du Calvados en conformité avec la 

convention signée, mais en respectant la zone humide à préserver. 

 

NdS / Saint Sever / Obs n° 4 / 14-06-2022  

Monsieur JUS Eric – Président du Sivom de Saint Sever – 8, rue du Haras – 14380 – SAINT SEVER 

Monsieur JUS, agissant es-qualité de Président du Sivom propose d’intégrer dans le dossier mis à 

l’enquête, de nouveaux zonages d’assainissement collectif, en conformité avec l’existant, et aux 

perspectives de développement des communes de Le Mesnil Clinchamp, St Manvieu Bocage, Saint Sever 

Commune historique, ainsi que sur la Commune de Landelles et Coupigny. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable, avec intégration de ces plans dans la nouvelle 

réglementation graphique qui devra en tenir compte, en compatibilité avec les zonages envisagés dans le 

règlement graphique. 
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NdS / Le Gast / Obs n° 4 / 14-06-2022 

Monsieur JUS Eric – Le Logis – 14380 – LE GAST 

Monsieur JUS, à titre personnel, est propriétaire d’un corps de ferme parcelle 83 et 87. Il indique 

l’existence, au nord de la parcelle 83, d’une ancienne « boulangerie » four à pain qu’il souhaiterait 

rénover à terme, et demande que ce bâtiment soit « étoilé ». 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Au vu des photographies présentées, ce petit bâtiment pourrait 

effectivement faire l’objet d’une rénovation en conservant les masses architecturales. Avis Favorable. 
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NdS/ – générale / Obs n° 2 / 14-06-2022 

Monsieur PARIS Jean – 3, rue du Gast – 14380 – LE CHAMP DU BOUT 

Monsieur PARIS, néo-rural, constate la suppression de nombreux « chemins creux » permettant de 

circuler entre les hameaux sans passer par les voies principales. 

Il constate que les haies merlonnées sont en voie de disparition, et le déplore. 

Enfin, il s’oppose aux éoliennes qui, de son point de vue, gâchent le paysage et occasionnent des 

problèmes physiologiques. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Effectivement un certain nombre de « chemins creux » ou de haies sont 

en voie de régression, mais justement le PLUi tend à les protéger. Pour ce qui est des éoliennes, il y a des 

enquêtes publiques spécifiques qui sont engagées, et Monsieur Paris pourra toujours intervenir pour 

indiquer son point de vue sur ces équipements. 

 

NdS / Saint Sever / Obs  n° 5 / 14-06-2022 

Monsieur LECOURT Hubert – La Courterie – 14380 -LE MESNIL CAUSSOIS 

Monsieur LECOURT souhaiterait que la parcelle agricole 267 lui appartenant, soit rendue constructible, 

classée en AU pour partie, dans la continuité des parcelles déjà construites.  

Avis du Commissaire Enquêteur : Cette parcelle agricole mériterait d’être préservée, et le Commissaire 

Enquêteur émet un avis défavorable à cette requête. 
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NdS/Mesnil Clinchamps/ Obs n° 1 – 20/06/2022 

Monsieur BLANCHARD Patrick  

1ier adjoint – Commune de Mesnil Clinchamps 

14380 – NOUES de SIENNE 

 

Monsieur Blanchard demande, au nom de la Commune de Mesnil Clinchamps, la préemption des 

parcelles ZB 0092 et ZB 0091, au lieu dit « Le Hamel Lunon » pour créer un chemin de randonnée qui 

serait une voie de liaison entre le VC 301 et le chemin de randonnée du Mont St Michel de la Vallée 
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Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable 

 

NdS /– téléphoniquement – Obs générale / 14-06-2022 

Monsieur ROBERT – tel 06 25 65 25 98 

Monsieur ROBERT signale que l’OAP 8 se situe non pas sur la commune de Landelles et Coupigny, mais 

sur la commune de Courson…  

Avis du Commissaire Enquêteur : vérification demandée, il semblerait que l’OAP 8 se situe bien sur le 

territoire de la Commune de Landelles et Coupigny. 

 



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de Proximité de Saint Sever    - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022      - RAPPORT-             Page 146 sur 

268  

  

NdS/ Saint Sever / obs N° 5 / 20-06-2022 

Madame RENARD Corine 

24, rue de la Basse Fosse – 14380 – SAINT SEVER 

 

Madame RENARD demande que la limite UC soit décalée d’environ 6 m vers la zone agricole, devant sa 

maison, pour pouvoir poser une véranda sur celle-ci. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette requête semble raisonnable tant dans son volume que dans sa 

destination. Le bâtiment mentionné avec la photographie ne semble cependant pas être la maison de 

Madame Renard, mais un bâtiment agricole proche, pour lequel il serait possible d’envisager un 

aménagement ultérieur. Avis favorable 

NdS/Courson/ Obs n° 6/20-06-2022 

Monsieur ANFRAY Patrick – La Brandonière – 14380 – COURSON 

Monsieur ANFRAY souligne l’insuffisance de place pour le parking du cimetière de la Commune, et 

demande une modification du zonage pour la parcelle ZT192 et la parcelle 39. 

Avis du Commissaire Enquêteur : La création d’un parking fait partie de ce que l’on définit comme un 

équipement public, et à ce titre, peut être réalisé quel que soit le zonage prévu à proximité.  
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ANALYSE DES OBSERVATIONS FORMULEES SUR LE REGISTRE DE LA MAIRIE DE SAINTE MARIE OUTRE 

L’EAU 

SMOE / SMOE / Obs n°1 / 31-05-2022 

Monsieur GILLES Benoît – producteur agricole – Sainte Marie Outrel’eau 

Monsieur GILLES est venu vérifier si une parcelle proche de son exploitation agricole était encore 

constructible, ce qui n’est pas le cas. 

Avis du Commissaire Enquêteur : dont acte 

SMOE / SMOE / Obs n° 2 / 31-05-2022 

Madame GILLES Adeline – Productrice agricole – Sainte Marie Outrel’eau 

Madame GILLES demande la création d’emplacements réservés pour la mise en place de poubelles et la 

gestion sélective des déchets (papiers, déchets verts, ordures ménagères, encombrants…), si possible 

proches des zones d’habitation. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Cette démarche s’inscrit dans une perspective cohérente d’éviter la 

multiplication des dépôts « sauvages » au long des chemins et voiries municipales de la Commune. 

SMOE /SMOE / Obs n° 3 / 14 – 06 -2022 

Monsieur et Madame SOREL – Sainte Marie Outrel’eau 

Monsieur et Madame GILLES sont propriétaires de la parcelle ZH 33b, située dans une zone agricole, 

mais sur laquelle existe une structure bâtie. Cette parcelle était initialement définie comme 

constructible, dans les documents d’urbanisme antérieurs, mais est aujourd’hui amputée d’environ 1/3 

de sa surface orientée vers des usages agricoles. Monsieur et Madame SOREL souhaiteraient que cette 

parcelle soit, en totalité, maintenue en espace constructible. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Après avoir examiné le site, sur photographie aérienne, et repéré qu’il 

se situe à proximité d’une activité d’entreprise de travaux agricoles en plein développement, pour lequel 

il est envisagé des extensions pouvant générer des emplois nouveaux, il semble possible d’envisager de 

restituer à l’ensemble de cette parcelle son caractère constructible dans sa totalité, sous réserve qu’une 

densification de l’habitat ne soit la conséquence de cette recommandation. 

SMOE / SMOE / Obs n° 4 / 14-06-2022 

Madame LEROUTIER Marie Laure – Sainte Marie Outrel’eau 

Madame LEROUTIER souhaite qu’une haie située à proximité de la parcelle ZE 43, à droite de l’édifice 

patrimonial bâti, soit supprimée. 

Avis du Commissaire Enquêteur : Après avoir examiné le site sur photographie aérienne, et repéré 

l’emplacement considéré, le Commissaire Enquêteur considère qu’il n’y a pas lieu à supprimer cette haie 

dont l’importance est nécessaire à la fois sur le plan paysager, et sur la protection de la biodiversité. 
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SMOE/SMOE / Obs n° 5 / 14-06-2022 

Monsieur ENGUEHARD Samuel – agriculteur – Sainte Marie Outre l’Eau 

Monsieur ENGUEHARD intervient pour signaler que des haies situées sur des parcelles qu’il exploite, en 

particulier au Mesnil Sauvage et au Maizeray ont été arrachées lorsqu’il a fait l’acquisition de ces pièces 

de terre. En effet, il utilise ces terrains pour mettre en place des productions fourragères indispensables 

pour l’alimentation du bétail pour son exploitation laitière en pleine expansion. 

Avis du Commissaire Enquêteur : les haies ayant disparu, il semble difficile de maintenir leur figuré sur la 

cartographie. 
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Beaumesnil / Obs n°1/ 07/06/2022 

Monsieur et Madame GOBIETTON Pierre et Huguette – Le Petit Moulin 

Propriétaires du Moulin de Beaumesnil, il souhaite que le chemin communal n°   soit classé comme 

chemin remarquable, car chemin typique du bocage  

Avis du commissaire enquêteur : le chemin est communal. Les haies donnant son caractère remarquable 
pourraient faire l’objet d’un classement afin de conserver ce caractère. 
 
Beaumesnil / Obs n°2/ 07/06/2022 

Monsieur TURQUET Lionel – 5 La Croix 

Propriétaire de deux anciennes maisons non habitées, il souhaite qu’elles soient étoilées comme 

bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination afin de conserver un droit de les 

restaurer. 

Avis du commissaire enquêteur : l’avis est favorable. 
 
Beaumesnil / SS / Obs n°3/ 07/06/2022 

Monsieur TURQUET Lionel 

Propriétaire de la parcelle ZO 228, Commune de Saint Sever,  Monsieur TURQUET souhaite qu’elle soit 

constructible en alignement du bâti (lot A), le solde resterait en agricole. 

 

Avis du commissaire enquêteur : actuellement non constructible, cela pourrait faire l’objet d’un classement 
en 2 AU, en tant que réserve foncière. 
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Beaumesnil / Obs n°4/ 07/06/2022 

Monsieur LIEIGEOIS Michel – 5 Le Bourg 

Propriétaire des parcelles ZC 37 et 38, Monsieur LIEGEOIS souhaite qu’elle soit entièrement constructible 

et pas seulement une partie, afin de valoriser l’ensemble de sa propriété. 

Il souhaite également les 2 bâtiments en Nord et Nord Ouest soient étoilés comme bâtiments pouvant 

faire l’objet d’un changement de destination. 

Avis du commissaire enquêteur : le changement d’urbanisme diminue le potentiel constructible de la 
parcelle. Il semble juste qu’à minima elle reste constructible tel qu’actuellement avec la carte communale. 
Concernant l’étoilage des bâtiments, l’avis est favorable. 
 
Beaumesnil / cour n° 1 : 10/06/2022 
 
Madame HUARD Catherine 
8, impasse de la Haie 
53970 – L’HUISSERIE 
 
Madame Huard demande que la parcelle qui jouxte le parking  BEAT1, prévu sur le plan de la Commune 
de Beaumesnil, et qui est située à côté de la salle des fêtes actuelle, et qui était constructible dans le 
document d’urbanisme précédent, et qui redeviendrait agricole avec le PLUi, soit maintenue constructible. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : l’OAP prévue sur la Commune de Beaumesnil semble en adéquation avec 
les potentialités en matière de population. La demande de Madame Huard accroîtrait la potentialité de 
constructibilité sur cette commune, en réduisant des terres à usage agricle. Avis défavorable 
 
Beaumesnil/ obs n° 5 / 20 – 06 – 2022 
 
Madame AUVRAY Suzanne  
 
Madame AUVRAY souhaiterait qu’un bâtiment situé sur la parcelle ZC 127 soit « étoilé » pour changement 
de destination. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : Sous réserve que ce bâtiment soit desservi par les réseaux, avis favorable. 
 
Beaumesnil/obs n° 6 / 20-06-2022 
 
Monsieur RIGAUT Denis 
 
Monsieur RIGAUT souhaiterait qu’un bâtiment situé sur la parcelle ZC 153 soit « étoilé » pour changement 
de destination. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : Sous réserve que ce bâtiment soit desservi par les réseaux, avis favorable. 
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Pont Bellanger / Obs n°1/ 02/06/2022 

La parcelle ZB 14, d’une contenance de 17 805 m², située en face de la mairie appartient à la commune. 

Historiquement, cette acquisition avait pour but de créer un lotissement. Cette parcelle pourrait être 

classée en réserve foncière 

Avis du commissaire enquêteur : avec une population stable depuis plus de 10 ans (53 habitants) et 6 
logements vacants sur le territoire, cette réserve foncière semble importante.  
 
Pont Bellanger / Obs n° 2 / 17/06/2022 
 
Monsieur Claude TREMPU 
( ?) 
 
Monsieur Trempu demande que le bâtiment situé au village de la Rue soit étoilé, car c’est une ancienne 
maison située sur la parcelle ZC50, et que ce bâtiment a une cheminée. 
 

 
 

Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable, sous réserve de desserte par les réseaux. 
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St Aubin des Bois / Obs n°1/ 10/06/2022 

 

Monsieur Willy et Madame Christiane DUPONT 

La Mouricière 

St Aubin des bois 

Propriétaire de la parcelle cadastrée ZD 2, ils souhaitent que les 2 bâtiments en Sud et Est soient étoilés 

comme bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination. 

Avis du commissaire enquêteur : l’avis est favorable. 
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CAMPAGNOLLES 

 
CAM / OBS n° 1 / - 07/06/ 2022 
Mme PARAT Marie-France chemin de la Forge 14500 Campagnolles 
 
Propriétaire de la parcelle ZO n° 31, cette personne nous relate un différend avec un autre propriétaire 
(parcelles ZO n° 32P et 69p) au sujet de l'entretien d'un talus qui n'est pas respecté (dépôt de déchets 
verts, dégradations dues à l'usage de produits). Mme PARAT souhaite connaître le droit qui s'applique pour 
l'entretien de ce talus. Elle souhaite également, la mise en place d'un règlement par la commune dans le 
cadre du développement de lotissement ou de constructions autres à proximité de parcelles agricoles ou 
autres. 
Plan de bornage joint au registre d'enquête 
 

 
 
Avis du commissaire enquêteur : le différend est connu de la mairie. Une médiation entre les parties et un 
représentant de la mairie semble opportun pour régler ce litige. 
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SAINT MANVIEU BOCAGE  
 
SMV / OBS n° 1/ 24-05-2022 
Mr CHARDON Philippe 13 La Lonnière 14380 Saint Manvieu Bocage 
 
L'intéressé est propriétaire d'une maison à proximité de la RD 218 comprenant un appenti, vétuste et petit. 
Mr CHARDON souhaiterait effectuer des travaux pour agrandir cet appenti afin de  stationner deux 
véhicules côte à côte ou l'un derrière l'autre. L'intéressé demande s'il peut légalement procéder à cet 
agrandissement. 
dossier joint au registre d'enquête 
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Avis du commissaire enquêteur : Si l’emprise au sol prévue est inférieure ou égale à 20m², il devient 
nécessaire de déposer une déclaration préalable de travaux ou un permis de construire. Se rapprocher de 
la mairie.  Défavorable en raison des contraintes de la route départementale. 
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SMV / OBS n° 2/ - 24-05-2022 
Mr MONIQUE François 4 La Cour 14380 Saint Manvieu Bocage 
 
Cette personne est propriétaire d'un terrain où elle réside près du lac de La Dathée. Elle souhaite faire 
découvrir le paysage local avec une mini montgolfière (ballon à air chaud à capacité directionnelle) 
spécifique, dont il n’existe pour l’instant, qu’un seul exemplaire en France. Sa principale particularité est 
d’être équipée d’un petit moteur électrique avec une hélice, permettant de diriger l’ensemble, en cas de 
nécessité et en fonction des vents, pour pouvoir atterrir à l’endroit de son choix. Il pourrait être envisagé, 
par exemple, des traversées du Lac, avec escale éventuelle sur le terrain de Golf, voire d’autres lieux à 
proximité. Accessoirement, l’enveloppe du ballon, pourrait servir de support communicatif à la 
Communauté de Communes et/ou autres entreprises locales. Le projet nécessite également la 
construction d'un hangar pour remiser le ballon 
dossier joint au registre d'enquête 
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Avis du commissaire enquêteur : Le projet est original, ludique et peut avoir une répercussion touristique. 
La construction du hangar serait réalisée sur le terrain du propriétaire. L'usage du ballon est écologique. 
Avis favorable. Attention cependant au respect de la réglementation sur la circulation aérienne, le droit de 
survol de zones protégées de type ZNIEFF, ou Natura 2000. 
 
 
 
 
SMV / OBS n° 3/07-06-2022 
Mr DUCHEMIN Jackie 3 Le Bois 14380 Saint Manvieu Bocage 
 
La mère de Mr DUCHEMIN est propriétaire d'une parcelle n° B section 611 ZD n° 25 au lieu-dit La 
Condamnerie à Saint Manvieu Bocage. Sur cette parcelle existe un bâtiment que la propriétaire 
souhaiterait en changer la destination à la place d'un autre édifice présent sur la parcelle. 
dossier joint au registre d'enquête 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Le demandeur souhaite un changement de destination d’un bâtiment, 
avis favorable à condition que ce bâtiment soit desservi par les réseaux et admet le déclassement 
envisagé pour le second bâtiment « étoilé » sur les éléments graphiques. 
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SMV/Le Champ du Bout / 0bs n° 1 – 12-06-2022 
 
Monsieur COLIN Jean Pierre 
 
Les Hutiers 
 
14280 – CHAMP DU BOUT 
 
 Monsieur COLIN demande la possibilité de reclasser un bâtiment agricole en bâtiment d’habitation. 

 
 
 

 
Avis du commissaire enquêteur : La propriétaire doit déposer une déclaration préalable de changement de 
destination auprès du service de l’urbanisme de sa mairie si des travaux conséquents ne sont pas envisagés. 
Si au contraire on touche aux structures porteuses, la façade du bâtiment, l’emprise au sol ou la surface de 
plancher, la déclaration de changement de destination doit s’accompagner d’une demande de permis de 
construire. 

 
SMV / OBS n° 4/ 07-06-2022 
Mr TOULLIER Serge La Chatellerie 14380 Saint Manvieu Bocage 
 
La mère de l'intéressé est propriétaire d'un terrain (1 ha environ) au lieu-dit 'La Chatellerie', parcelle n° 
ZM9 classée en Uhb.  Cette personne souhaite vendre cette parcelle afin qu'elle soit urbanisable. 
dossier joint au registre d'enquête 
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Avis du commissaire enquêteur : La zone UHb regroupe les espaces urbanisés moyennement denses, où 
l'implantation du bâti est discontinue et parfois continue. Elle correspond aux extensions du centre-bourg. 
Cette parcelle est susceptible d'être urbanisable lors d'une future modification du PLUi. 
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SMV / Champ de Boult /OBS n° 5 / 14-06-2022 
Mr COLIN Jean-Pierre Les Huttin 14380 Champ de Boult 
 
Cette personne est propriétaire d'un bâtiment agricole situé lieu-dit La Davière à Champ de Boult. 
L'intéressé souhaite un changement de destination du bâtiment. Elle remettra un dossier ultérieurement 
à la mairie de Saint Sever. 
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Avis du commissaire enquêteur : Le propriétaire doit déposer une déclaration préalable de changement de 
destination auprès du service de l’urbanisme de sa mairie si des travaux conséquents ne sont pas envisagés. 
Si au contraire on touche aux structures porteuses, la façade du bâtiment, l’emprise au sol ou la surface de 
plancher, la déclaration de changement de destination doit s’accompagner d’une demande de permis de 
construire. 
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SMV/SMV/obs n° 5 – le 20/06/2022 
Monsieur VAUDRY Antoine – Le Bosq Besnard – SAINT MANVIEU BOCAGE 
 
Monsieur VAUDRY attire l’attention sur des erreurs de zonages (entre la zone naturelle et la zone agricole) 
et joint des plans (parcelles ZN 150, 63, en partie, ZK 121 et 176) ainsi que sur un étoilage au lieu dit La 
Rorie qui lui semble inapproprié. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : Les zonages entre les zones A et N ont été réalisés en tenant compte des 
contraintes environnementales, et n’obèrent pas les possibilités d’exploitation agricole des terrains. Pour 
ce qui concerne la levée de l’étoilage sur le lieu dit La Rorie parcelle ZM 123, ce bâtiment ne lui appartenant 
pas, il n’est pas justifié à demander une modification du classement de cet édifice. Il reste cependant que 
les contraintes liées à l’exploitation agricole (épandages) doivent être prises en compte dans la destination 
des aménagements ultérieurs possibles.  
 
SMV/SMV/ obs n° 6 – le 20/06/2022 
 
Madame Claudine LENNEVI  1, les landes – Saint Manvieu Bocage 
 
Madame LENEVI souhaiterait que son bâtiment situé sur la parcelle  ZH 87, actuellement à usage agricole, 
soit étoilé pour changement d’affectation. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable sous réserve de raccordement aux réseaux. 
 
SMV/SMV / obs n°7 – le 20/06 /2022 
Madame LECOMTE Catherine – la Buffardière – Saint Manvieu Bocage 
 
Madame LECOMTE souhaiterait que son bâtiment agricole situé sur la parcelle ZE 38, soit étoilé, pour un 
éventuel changement de destination. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable sous réserve de raccordement aux réseaux. 
 
 
SMV/SMV/Obs n° 8 – le 20.06.2022 
Monsieur JEANNE Michel – n° 5  - La Thuaudière aux francs – Saint Manvieu Bocage 
 
Monsieur JEANNE souhaiterait que son bâtiment, situé sur la parcelle ZE 10 soit étoilé, pour un éventuel 
changement de destination. 
 
Il souhaiterait aussi que les bâtiments situés sur les parcelles ZD 22 / 23 soient eux aussi étoilés. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable sous réserve de raccordement aux réseaux uniquement 
pour le bâtiment situé sur la parcelle  ZE 10, mais émet un avis défavorable pour les bâtiments situés sur 
les parcelles ZD 22/ 23, à cause de l’absence de réseaux. 
 
SMV/SMV/Obs n° 9 – le 20/06/2022 
 
Monsieur NEEL Jules – la Demoirie – Saint Manvieu Bocage 
 
Monsieur NEEL souhaiterait que son bâtiment situé sur la parcelle ZK 150 soit étoilé, pour un éventuel 
changement de destination. 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable sous réserve de raccordement aux réseaux. 
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LANDELLES ET COUPIGNY  

 
LC / OBS n° 1/ 01-06-2022 
Mr LEBESNERAIS Xavier La Charpenterie 14380 Landelles et Coupigny 
 
Cette personne souhaite réhabiliter un patrimoine agricole en habitat. Elle remettra un dossier à la mairie 
de Landelles et Coupigny avant la fin de l'enquête publique. 
 
Avis du commissaire enquêteur : dont acte. 
 
 
 
 
LC / OBS n° 2/ 01-06-2022 
 
Mr BENOIST Bernard Le Hamel Gohier 14380 Beaumesnil 
L'intéressé est propriétaire d'une parcelle (YC 54) au lieu-dit La Mairerie à Landelles et Coupigny où est 
implanté un bâtiment agricole dont il souhaite un changement de destination. 
 
Avis du commissaire enquêteur : Le propriétaire doit déposer une déclaration préalable de changement de 
destination auprès du service de l’urbanisme de sa mairie si des travaux conséquents ne sont pas envisagés. 
Si au contraire on touche aux structures porteuses, la façade du bâtiment, l’emprise au sol ou la surface de 
plancher, la déclaration de changement de destination doit s’accompagner d’une demande de permis de 
construire. 
 
 
LC / MC/OBS n° 3/ 01-06-2022 
Mr JUHEL Serge Les Vignes 14380 Mesnil-Clinchamps 
 
Cette personne est propriétaire d'un terrain au lieu-dit La Hamonière à Mesnil-Clinchamps, constitué de 6 
parcelles  (ZA98) dont deux sont encore à vendre. Mr JUHEL possède une parcelle adjacente (3000 m2) 
non viabilisée, classée AU. L'intéressé demande la mise en place de 3 parcelles constructibles sur ce terrain.  
  
Avis du commissaire enquêteur : La zone AU regroupe les secteurs naturels de la commune destinés à être 
urbanisés. Ce sont alors des terrains où il est potentiellement possible de construire habitations, commerces, 
infrastructures diverses et publiques. A voir lors d'une prochaine modification du PLUi. 
 
 
LC / OBS n° 4/ 01-06-2022 
Mr LAHAYE Hubert Landelles et Coupigny 
 
Propriétaire de deux parcelles qui font l'objet des OAP 9 et 10, l'intéressé ne souhaite pas vendre ces 
parcelles car j'ai besoin de surface pour mes vaches laitières. Mr LAHAYE précise que dans le futur PLUi 
sont répertoriés des chemins répertoriés LEC2, LEC3 et LEC4 qui doivent être aménagés. L'intéressé ne 
souhaite pas cet aménagement car il souhaite protéger ses surfaces agricoles. 
 
Avis du commissaire enquêteur : dont acte. 
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LC / OBS n° 5/ 15-06-2022 
Mr BEAUSIRE Gérard Le Goupil Campagnolles 
 
Cette personne est propriétaire d'une parcelle de 1564 m2 (AB420) avec un bâtiment agricole, de deux 
parcelles au lieu-dit La Mare à Mesnil-Benoist (495 et 496) avec un bâtiment désaffecté, d'une parcelle à 
Le Goupil Campagnolles d'une surface de 8500 m2 (ZA145) avec un bâtiment agricole. Il souhaite que 
toutes ces bâtiments fassent l'objet d'un changement de destination. 
dossier joint au registre d'enquête 
 
Avis du commissaire enquêteur : Le propriétaire doit déposer une déclaration préalable de changement de 
destination auprès du service de l’urbanisme de sa mairie si des travaux conséquents ne sont pas envisagés. 
Si au contraire on touche aux structures porteuses, la façade du bâtiment, l’emprise au sol ou la surface de 
plancher, la déclaration de changement de destination doit s’accompagner d’une demande de permis de 
construire. 
 
 
 
LC / OBS n°6/15-06-2022 
SCI LAHAYE Laurent – LEPAILLEUR Jean-Charles 
 
Propriétaires d'une parcelle au lieu-dit La Traverie à Landelles et Coupigny (référence cadastrale ZO134) 
d'une superficie de 7411 m2. Trois bâtiments (1 habitée, 1 en rénovation habitable, 1 ancienne maison 
non habitable). La SCI souhaite que cette dernière maison fasse l'objet d'un changement de destination. 
 
Avis du commissaire enquêteur : Le propriétaire doit déposer une déclaration préalable de changement de 
destination auprès du service de l’urbanisme de sa mairie si des travaux conséquents ne sont pas envisagés. 
Si au contraire on touche aux structures porteuses, la façade du bâtiment, l’emprise au sol ou la surface de 
plancher, la déclaration de changement de destination doit s’accompagner d’une demande de permis de 
construire. 
 
 
LC / OBS n° 7/ 15-06-2022 
Mme DEBREUIL Jocelyne La Forge 14380 Beaumesnil 
 
L'intéressée est propriétaire d'une parcelle (2R 97) superficie 12 288 m2 au lieu-dit La Marchanderie à 
Landelles et Coupigny. Ce terrain est exploité par un agriculteur. Mme DEBREUIL souhaite vendre cette 
parcelle pour qu'elle devienne urbanisable. 
 
Avis du commissaire enquêteur : La parcelle 97 est en zone agricole. Si la parcelle se situe dans une zone 
qui peut évoluer et s’intégrer dans un STECAL, alors le terrain agricole peut devenir constructible. A voir 
avec la mairie concernée. A classer en 2 AU 
 
LC / OBS n° 8 / 15-06-2022 
Commune de Landelles et Coupigny 
La Commune souhaite que les parcelles ZO 156 et ZO 147 soient rendues constructibles pour permettre 
l’implantation d’un ensemble de constructions de type « social ». 
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Avis du Commissaire Enquêteur : La commune est en dynamique régressive pour ce qui concerne la 
population. Il semble que ce projet, communal, s’il est bien engagé, doive être pris en compte. Avis 
favorable. 
 
 
LC/Obs n° 9 / 13/06/2022 – transmis à la clôture de l’enquête 
 
Monsieur LEBESNERAIS Xavier 
Agriculteur – LANDELLES 
 
Monsieur LEBESNERAIS souhaiterait réhabiliter 3 bâtiments agricoles actuellement désaffectés, situés sur 
les parcelles ZK 172 – ZK81 – ZH 33.  Il souhaite engager un changement de destination pour en faire des 
maisons d’habitation. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable sous réserve de l’existence d’un raccordement aux réseaux. 
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OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE DEMATERIALISE – CLOS LE 20 JUIN 2022 à 17 h. 

 
Annotations de l’enquête publique 

 

 

 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'INTERCOM DE LA VIRE AU 

NOIREAU : élaboration du PLUi du Pôle de proximité de Saint-Sever et 

abrogation des cartes communales de 4 communes et de 3 communes 

déléguées 

Du 16 Mai 2022 au 20 Juin 2022 
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Observation n°1 (Web) 

Déposée le 19 Mai 2022 à 12:24 

Par olivizer duvauchelle 

CR N°13 du moulin de COURSON. La Croix aux MASSON. COURSON 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°2 (Web) 

Déposée le 23 Mai 2022 à 17:58 

Par Mickaël BOUVET 

4 la Gouisserie Champ du Boult 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°3 (Web) 

Déposée le 25 Mai 2022 à 12:14 

Par olivier duvauchelle 

croix masson 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°4 (Web) 

Déposée le 06 Juin 2022 à 18:42 

Par Isabelle OZENNE 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°5 (Web) 

Déposée le 07 Juin 2022 à 09:35 
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Par Anonyme 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°6 (Web) 

Déposée le 09 Juin 2022 à 21:39 

Par Anonyme 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°7 (Web) 

Déposée le 10 Juin 2022 à 16:51 

Par ST AUBIN Mairie 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°8 (Web) 

Déposée le 14 Juin 2022 à 09:08 

Par Michel Liégeois 

5, le Bourg 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°9 (Web) 

Déposée le 14 Juin 2022 à 11:47 

Par Jacques guillouet 
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Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°10 (Web) 

Déposée le 14 Juin 2022 à 11:51 

Par St Aubin des Bois Mairie 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°11 (Web) 

Déposée le 14 Juin 2022 à 15:34 

Par Alexandra Ybert 

4 la sauterie 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°12 (Web) 

Déposée le 14 Juin 2022 à 18:20 

Par Joël et Annie FLORENT 

2 La vaignerie 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°13 (Web) 

Déposée le 14 Juin 2022 à 20:23 

Par Sylvie DUFLOT 

Champ du Boult 

 

Annotations : 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°14 (Web) 

Déposée le 16 Juin 2022 à 09:20 

Par Blaise micard 

L'enguehardière 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°15 (Web) 

Déposée le 16 Juin 2022 à 12:34 

Par BEAUMESNIL MAIRIE 

le bourg 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°16 (Web) 

Déposée le 18 Juin 2022 à 15:55 

Par CHRISTIAN PONCHANT 

4 Le Rocher Villedieu Mesnil-Clinchamps 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°17 (Email) 

Déposée le 18 Juin 2022 à 18:33 

Par Alain Legrain 

 

 

Annotations : 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°18 (Email) 

Déposée le 20 Juin 2022 à 09:23 

Par Samuel Hamelin 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°19 (Web) 

Déposée le 20 Juin 2022 à 14:25 

Par Nicolas BARON 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°20 (Web) 

Déposée le 20 Juin 2022 à 14:49 

Par Maëva Sadier 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°21 (Web) 

Déposée le 20 Juin 2022 à 15:46 

Par daniel Lehuy 

 

 

Annotations : 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Observation n°22 (Email) 

Déposée le 20 Juin 2022 à 16:59 

Par  MT 

 

 

Annotations : 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

OBSERVATION N° 22 : 

 

 
 

Objet: Enquête publique Noues de sienne 
De: MT <trouverie.marc@wanadoo.fr> 
 
> >  > A l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur > > Dans le cadre du PLU de Noues de Sienne, 
je souhaite « étoiler »la parcelle cadastrée ZI 82 située au lieu-dit La Bouguerie sur la commune de Saint 
Manvieu bocage - 14380 Noues de sienne. > dans le cadre de la rénovation éventuelle du bâtiment situé 
sur ladite parcelle. > Je précise que ce bâtiment est déjà raccordé aux réseaux électricité et eau par des 
compteurs indépendants. > > Je vous remercie à l’avance et vous prie d’agréer Monsieur le Commissaire 
enqueteur à l’expression de mes sincères salutations. > > Marc TROUVERIE > 4 rue du Colimacon > 14500 
VIRE > Tel 0699046086 > trouverie.marc@wanadoo.fr > > > > 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:trouverie.marc@wanadoo.fr
mailto:trouverie.marc@wanadoo.fr
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OBSERVATION N° 21 :  
 
Par daniel Lehuy 

Déposée le 20 juin 2022 à 15h46 

 Revenir à la liste 

Modérer l'observation 

 
Serait-il possible d'identifier le bâtiment suivant :la vierge à la Godefrairie? 

Pourquoi la salle des fêtes de Sept-Frères n'est pas zonée en Ue comme à Mesnil-Clinchamps? 

Les agriculteurs empiètent sur les bordures du chemin de la Besnardiére 671ZD45 Comment 

protéger cet espace ? 

 

 
 
Avis du Commissaire Enquêteur : Pour ce qui est de l’identification du bâtiment, la vierge à la Godefrairie ? 
S’agit-il d’une statue, ou d’un bâtiment de type religieux ? ou d’un bâtiment agricole. Vérifier l’objet 
considéré, et s’il s’agit d’un élément religieux, il n’est en aucun cas concerné par un zonage quelconque. 
 
Le zonage sur la salle des fêtes de Sept Frères pourrait effectivement être zoné en Ue, mais il n’existe pas 
de terrains périphériques concernés, semble-t-il. 
 
Pour l’empiètement sur le chemin, il revient aux élus municipaux de faire respecter le bornage cadastral. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.registres-dematerialises.fr/3051/outil/observations
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OBSERVATION N° 20 
 
Par Maëva Sadier 

Déposée le 20 juin 2022 à 14h49 

 Revenir à la liste 

Modérer l'observation 

 
Bonjour, 

 

Suite à divers échanges avec des personnes au sujet du projet de PLUi, je constate qu'il est souvent 

difficile de se repérer sur les plans de zonage. 

 

En effet, la distinction entre le bleu et le vert n'est pas toujours évidente. D'autre part, les noms des 

bourgs, hameaux et lieux-dits sont trop petits ou inexistants. 

 

Pour faciliter la lecture de ces documents, je pense qu'il serait intéressant de retravailler ces aspects. 

 

Bien cordialement, 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Cette observation rejoint les observations formulées par les 

Commissaires Enquêteurs qui demanderont que les cartographies mentionnent les références 

cadastrales. En outre, le problème de la distinction entre le vert et le bleu se pose réellement, l’utilisation 

d’une palette de couleurs adaptées (mais tenant compte éventuellement des phénomènes de daltonisme) 

ou d’un figuré spécifique serait à envisager. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.registres-dematerialises.fr/3051/outil/observations
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OBSERVATION N° 19 
 
 
Par Nicolas BARON - ozanne.db@orange.fr 

Déposée le 20 juin 2022 à 14h25 

 Revenir à la liste 

 
voici mes observations : 

Page 59 le moulin se nomme : Le Moulin de Quérité. 

Page 60 la grange étable se trouve au Hamel aux Fizades (ZB31 b). 

Page 67 : la Toupetière (au lieu de Touptière) 

Page 114 : la photo qui illustre "Ecole primaire de Saint-Sever" ne correspond pas, il s'agit d'une 

photo de l'ancienne école maternelle. 

Page 115 : la photo qui illustre "bibliothèque de St Sever" ne correspond pas, il s'agit d'une photo de 

l'ancienne cantine de la commune et non de la médiathèque de la commune. 

Page 217 Annexes : il faudrait mettre à jour les noms des maires. 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : dont acte, il faut effectivement prendre en compte la totalité de ces 
observations. 
 
 
 

Observation n°18 (Email) 
 Par Samuel Hamelin 

 Déposée le 20 juin 2022 à 09 h23 

Monsieur, 

 

En retour de ma consultation de l’arrêté N° A-2022-2 portant sur l’enquête publique pour le PLUi du 

Pôle de Proximité de Saint-Sever. 

 

Je vous soumets ainsi mes observations à apposer sur le plan. 

 

Pour la parcelle [ 352 ZT 83 a ] sise à la gosserie 14380 Landelles et coupigny dont je suis 

propriétaire depuis ce bâtiment est initialement voué à être rénover pour y faire ma résidence 

principale sans délai à ce jour. J’aimerai donc que ce dernier porte l’étoile blanche sur fond noir avec 

pour légende bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination (L.151-11 du CU). 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : avis favorable 

 

Je vous joints une photo de la façade de ce bâtiment. 

 

Dans le cadre de l’évolution de mon projet professionnel et son extension j’aimerai que la parcelle 

voisine [ 352 ZT 94 ] puisse être étendu en zone d’activité économique AUx 

 

Je reste à votre disposition pour de plus amples renseignements. 

 

Dans l’attente de votre retour je vous souhaite une excellente journée 

 

Samuel Hamelin 

14380 Landelles et coupigny | +33 (0)7 60 78 23 06 | 

https://www.registres-dematerialises.fr/3051/outil/observations
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www.oxychene.com<https://www.facebook.com/Oxychene?ref=hl> 

[cid:image001.png@01D88486.89427E30] 

 

Voir nos 6 engagementshttp://www.lesentreprisesdupaysage.fr/membres-unep-nos-

engagements?origine=email 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document joints 

•  Document n°1 

 

 
 

•  Document n°2 

•  

http://www.lesentreprisesdupaysage.fr/membres-unep-nos-engagements?origine=email
http://www.lesentreprisesdupaysage.fr/membres-unep-nos-engagements?origine=email
https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56878
https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56879
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•  Document n°3 

 

 
 

 

•  Document n°4 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56880
https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56877
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•  Document n°5 

 

 
Replier 

  

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56876


Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de Proximité de Saint Sever    - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022      - RAPPORT-             Page 194 sur 

268  

  

 

Observation n°17 (Email) 
 Par Alain Legrain 

 Déposée le 18 juin 2022 à 18 h33 

M.  le Président de la Commission d'enquête 

 

Je vous prie de prendre en compte l'observation suivante; concernant le 

PLUI du Pôle de proximité de St Sever 

 

" Passionné de randonnée pédestre et organisateur de plusieurs 

animations autour de ce thème, il me semble indispensable de mettre en 

_*espace réservé le chemin rural dit autrefois chemin du Bief (ou du 

Moulin) qui relie le hameau du Moulin,*_ sis à *_St Manvieu Bocage_* 

(axe Vire-Champ du Boult, sur la D150)_*à la queue de barrage du lac de 

la Dathée*_. 

 

Nous attendons depuis longtemps, marcheurs et VTTistes, de pouvoir 

utiliser ce chemin pour éviter un contournement long et dangereux par la 

route (via la Pichardière et les Petites Landes) pour rejoindre le lac. 

 

Je ne doute pas que vous aurez à coeur de prendre en considération cette 

observation. 

 

Cordialement" 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Rien ne s’oppose à ce que l’on examine cette requête, mais il apparaît 
que la notion d’espace réservé ne peut s’appliquer à ce type d’équipement. 
 

 

Le 18 juin 2022 

 

Alain Legrain, habitant de St Manvieu Bocage / Noues de Sienne 

 

/P.S : j'ai essayé plusieurs fois, mais en vain, de me connecter au site 

enquête pubique, aussi je procède par courriel. / 

 

Replier 
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Observation n°16 (Web) 
 Par CHRISTIAN PONCHANT 

 Déposée le 18 juin 2022 à 15 h55 

Afin de pouvoir demander un permis de construire pour rénover un bâtiment situé sur la parcelle 

611 ZB 03 de 1926 m2 située sur la commune de St Manvieu Bocage, je vous demande une 

modification de classification de cette parcelle dans le PLU afin d'opérer un changement de 

destination de ce bâtiment. En effet, bâtiment d'habitation à l'origine, sa destination fût modifiée 

comme bâtiment agricole et ce jusqu'à ce jour. Comptant sur votre compréhension, veuillez agréer 

mes sincères salutations. Christian PONCHANT 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Après avoir examiné le cadastre, il semble que cette requête porterait 
atteinte à la cohérence des zonages retenus pour cette commune. 
 

Replier 

Observation n°15 (Web) 
 Par BEAUMESNIL MAIRIE 

 Déposée le 16 juin 2022 à 12 h34 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Ajout de : 

5 bâtiments à changement de destination 

2 calvaires, des puits, des haies et chemins à protéger 

suppression de haies 

Le tout est précisé sur le plan ci-joint 

Document joints 

•  Document n°1 

 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56650
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•  Document n°2 

 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56649
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Avis du Commissaire Enquêteur : Ces bâtiments présentent effectivement un intérêt architectural et 
pourraient faire l’objet d’une rénovation à condition de ne pas en changer les masses. Avis favorable à un 
« étoilage » 
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Replier 

Observation n°14 (Web) 
 Par Blaise micard 

 Déposée le 16 juin 2022 à 09 h20 

Bonjour, je souhaite que mon bâtiment situé sur la parcelle ZM 101 au lieu dit l'enguehardière à 

Landelles et Coupigny, actuellement en partie à usage d'habitation (travaux en cours de finalisation) 

puisse être "étoilé" (Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination (L.151-11 du CU) 

afin que le reste du bâtiment puisse éventuellement dans l'avenir être destiné à usage d'habitation. 

Il est situé en zone A 

Situé à l'intérieur du hameau, il ne présente aucun impact en terme de réduction éventuelle de zone 

d'épandage. Par ailleurs, le bâtiment est raccordé aux réseaux (électricité, eau et fibre). 

Enfin, il présente un caractère architectural patrimonial, ancienne grange en pierre et un 

changement d'affectation dans le volume actuel du bâtiment ne créera pas de surface 

imperméabilisée supplémentaire 

Vous remerciant pas avance pour cette prise en compte 

Document joints 

•  Document n°1 

•  

 
 

•  Document n°2 

 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56626
https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56627
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Replier 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable, le bâtiment présente un intérêt architectural et pourrait 
faire l’objet d’une rénovation. 
 

Observation n°13 (Web) 
 Par Sylvie DUFLOT 

 Déposée le 14 juin 2022 à 20 h23 

PLUI – Champ du Boult – Village de la Barbotière. 

 

• Demande de changement de destination d’un ancien bâtiment agricole en maison d’habitation. 

Il s’agit d’une construction en granit, située à quelques mètres (10m) d’une habitation existante, donc 

desservie en eau potable et en électricité (cadastrée 151A960). 

 

Cette demande qui a été faites auprès du bureau d’études mais sans suite, semblait ne pas poser de 

difficultés particulières. 

 

• Après avoir visionnés quelques plans, il apparait des haies mentionnées comme bocagères et en 

conséquence à protéger. 

Auprès de mon domicile apparait sur les documents-plans, une haie classée bocagère qui en fait est 

une simple haie de jardin, taillée à environ 1 mètre de haut, qui sert de clôture à la parcelle. 

Le document classe également en haie bocagère un ancien alignement de sapins, abattus depuis au 

moins 5 ans. 

 

Il semblerait que le classement des haies bocagères ne reflète absolument pas la réalité du terrain. 

Il m’est impossible de vérifier l’ensemble du PLUI. 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : Pour ce qui est du changement de destination de l’ancien bâtiment 
agricole, cette requête pourrait être envisagée, donc, avis favorable. Pour ce qui est du classement d’une 
haie il conviendra au bureau d’études d’examiner la réalité des observations formulées dans la requête. 
 

 

Replier 
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Observation n°12 (Web) 
 Par Joël et Annie FLORENT 

 Déposée le 14 juin 2022 à 18 h20 

Bonjour, 

Nous sommes propriétaires de la parcelle ZE43 située à Beaumesnil. 

Suite à notre rencontre avec madame le commissaire enquêteur, nous avons 3 remarques et/ou 

demandes distinctes à formuler : 

1) Sur le plan de zonage, on remarque qu’un élément de haie bocagère a été recensé sur la limite 

ouest de notre parcelle. Or ce sont des arbres (principalement des bouleaux) que nous avons 

plantés sur le talus. Merci de faire la correction. (Photo 1) 

2) Sur ce même plan figurent, en sus de notre maison, 2 bâtiments. Nous souhaiterions que ces 

bâtiments annexes soient étoilés. (Photo 2) 

3) Nous souhaiterions pouvoir élargir d’1 ou 2 mètres côté jardin l’un de ces bâtiments (celui situé au 

plus proche de notre habitation). (Photo 3) 

Merci d’étudier ces 3 demandes. 

Document joints 

•  Document n°1 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56569
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•  Document n°2 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56568
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•  Document n°3 

 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56570
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Replier 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Pour ces requêtes, avis favorable. 
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Observation n°11 (Web) 
 Par Alexandra Ybert 

 Déposée le 14 juin 2022 à 15 h34 

Depuis Janvier 2015, nous avons une activité agricole dans l'élevage de chevaux. Nous possédons 8 

chevaux dont 5 poulinières. Fin 2021, nous avons acquis l'ensemble immobilier situé au 4 La 

Sauterie 14380 Beaumesnil en vue de poursuivre notre activité d'élevage sur les 5.5 hectares de la 

propriété. 

Nos parcelles (ZC 0126, ZC 0042 et ZC 0011) sont actuellement classées en zone N (Naturelle) et nous 

souhaiterions passer en zone Neq (zone naturelle dédiée aux activités équestres spécifiques) afin de 

pouvoir construire les infrastructures nécessaires au bien être des animaux et à leur sécurité. Il 

n'existe actuellement aucun abri pour accueillir les chevaux sur les parcelles et les protéger des 

intempéries, nous souhaiterions donc pouvoir en construire. Nous avons également besoin d'un 

hangar de stockage pour le matériel et les fourrages et les bâtiments existants ne sont pas adaptés 

pour cette utilisation. 

Document joints 

•  Document n°1 

•  Document n°2 

 

Documents joints présentés sous Open Office, non lisibles sur le site 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Après examen sur photographies aériennes, avis favorable. 
 

Replier 

Observation n°10 (Web) 
 Par St Aubin des Bois Mairie 

 Déposée le 14 juin 2022 à 11 h51 

Nous nous interrogeons sur le fait que nous n'avons pas d'étude pour la commune dans le 

document d'analyse de raccordement électrique. 

Dans l'OAP, il n'y a qu'une bouche d'incendie de notifiée alors qu'il y en a 2 dans ce secteur et 4 dans 

la commune. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Ce point pourrait faire l’objet d’un examen par le bureau d’études. 
Replier 

 

Observation n°9 (Web) 
 Par Jacques guillouet 

 Déposée le 14 juin 2022 à 11 h47 

Nous sommes propriétaire de la parcelle cadastrée 151 B 525 sur la commune de Noues de Sienne 

(Champs du Boult). 

Nous souhaitons que le bâtiment cadastré soit étoilé comme "Bâtiment pouvant faire l'objet d'un 

changement de destination" 

 

Replier 

Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable, un C.U. avait été déjà délivré. 

 

Observation n°8 (Web) 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56554
https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56553
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 Par Michel Liégeois 

 Déposée le 14 juin 2022 à 09 h08 

Je suis propriétaire de 2 parcelles, 2C37 et 2C38, dans le village de Beaumesnil (voir photo cadastre 

ci-jointe - Cadastre_Parcelles2C37-2C38). 

Je souhaiterais que mes 2 parcelles soient entièrement constructibles en zone UCa pour valoriser ma 

propriété en extension naturelle du bourg et pouvoir finaliser mes projets d'embellissement, et que 

les bâtiments présents soient étoilés. 

Je tiens à préciser que les bâtiments 3 et 4 (voir photo cadastre - Cadastre_ParcellesetBat3-4-, et 

photo aérienne - Beaumesnil-Bat3et4) ne sont pas des bâtiments agricoles puisqu'ils faisaient partie 

à l'origine d'un complexe de scierie, et à ce titre ils sont en zone constructible et doivent le rester. 

Document joints 

•  Document n°1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  Document n°2 

 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56511
https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56510
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•  
 

•  

•  Document n°3 

•  

•  
 

 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56509
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Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable si ce projet ne va pas au-delà de l’emprise des 
bâtiments eistants, car cela ne correspondrait pas aux orientations de zonage cohérentes pour cette 
commune. 
 
 

Replier 
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Observation n°7 (Web) 
 Par ST AUBIN Mairie 

 Déposée le 10 juin 2022 à 16 h51 

afin de permettre le développement de la commune, et sans consommer de foncier, nous 

souhaitons étoiler ds bâtiments afin de pouvoir les transformer. 

vous trouverez en pièce jointe le plan des bâtiments demandant à être étoilés. 

nous souhaitons également supprimer une étoile sur un bâtiment (anciennement maison SNCF). 

Ci-joint le plan avec la légende notifiant la suppression d'étoile. 

Document joint 

•  Document n°1 

 
 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Faute d’informations suffisantes, le Commissaire Enquêteur ne peut se 
prononcer, et propose que le bureau d’études examine cette requête ; avis favorable 
 
 
 
 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56472
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Replier 

Observation n°6 (Web) 
 Anonyme 

 Déposée le 9 juin 2022 à 21 h39 

Bonjour, 

 

Je me permets de faire une demande concernant Beaumesnil et plus particulièrement concernant la 

parcelle qui juxte le parking Bea1 prévu à côté de la salle des fêtes actuelle. 

Cette parcelle était jusqu’alors constructible et redeviendrait terrain agricole. 

Ce terrain avec accès au parking en plein cœur du bourg pourrait permettre le développement 

urbain ou d’accueillir des structures sociales ou commerces. 

Il me semble que conserver une partie de cette parcelle constructible donnerait un aspect plus 

homogène au centre de la commune. 

Cordialement. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Il serait peut-être possible d’envisager de positionner cette parcelle 
comme constituant une réserve à usage public pour l’avenir, mais cette démarche ne peut être engagée 
sans avoir un avis technique formulé par le bureau d’études. 
 

Replier 

Observation n°5 (Web) 
 Anonyme 

 Déposée le 7 juin 2022 à 09 h35 

Bonjour, 

 

Je constate que vous interdisez les clôtures avec des panneaux rigides et les brises vues. 

Pourquoi ? 

Quelle différence faites-vous entre une clôture classique et une clôture en panneaux rigide ? 

Une clôture ne nécessite pas d’entretien et elle ne génère pas de déchet vert qu’il faut déposer en 

déchetterie (interdiction de bruler). 

 

Cordialement, 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : Il est, pour des raisons de développement et de sauvegarde de la 
biodiversité, nécessaire de privilégier des clôtures végétales permettant de maintenir la vie dans ces 
espaces intermédiaires. 
 

Replier 
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Observation n°4 (Web) 
 Par Isabelle OZENNE 

 Déposée le 6 juin 2022 à 18 h42 

Bonjour, 

 

Vous trouverez ci-dessous mes remarques à la lecture du nouveau PLUi. 

 

- Défense incendie : 

Dans votre nouveau PLUi, vous n’indiquez aucun point d’eau incendie sur le hameau de la 

Guibellière alors que 2 étangs ont été autorisés à l’époque comme étant un point d’eau incendie, l’un 

sur la propriété de M. et Mme Renouf et l’autre sur l’ancienne propriété de M. et Mme Mesnilgrente. 

En cas d’incendie et de besoin en eau, est-ce que les services de secours pourront accéder à ces 

étangs ? 

Où est-ce que ces étangs sont devenus des étangs privés ? 

Si ces étangs sont bien des points d’eau incendie, l’accès de la propriété de M. Renouf n’est pas 

adapté au matériel de lutte contre l'incendie et engendrera un risque, pas de visibilité et des dégâts 

sur mon entrée. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Cette situation est à examiner avec le SDIS et les nécessités techniques 
pour assurer une défense incendie. 
 

- Point d’ouverture sur la voie publique : 

Je n’ai trouvé aucune indication sur le nombre d’ouverture autorisé sur la voie publique. 

Est-il logique d’avoir 2, voir 3 accès sur la même voie publique ? 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : sans information sur les localisations de ces ouvertures sur la voie 
publique auxquelles fait référence cette observation, il est impossible de se prononcer. 
 

- Commerce et activités de services : Artisanat et commerce de détail 

Autorisez-vous la préparation de plat dans une remorque ambulante en zone UHb qui engendre des 

nuisances d’odeurs ? 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : La mise en place d’une restauration ambulante temporaire relève de 
l’autorisation municipale et pas de la responsabilité d’un PLUi. 
 

Cordialement, 

Isabelle Ozenne 

Document joint 

•  Document n°1 

https://www.registres-dematerialises.fr/document/opinionDocument/download/56200
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Replier 

Observation n°3 (Web) 
 Par olivier duvauchelle 

 Déposée le 25 mai 2022 à 12 h14 

Les pupitres des boucles de decouverte "les ballades severines" pourraient etre remises en valeur, 

car de nombreuses sont manquantes ou illisibles.Les chemins ruraux qui permettent les ballades 

seraient alors accessibles aux randonneurs et velos., avec decouverte des sites remarquables de 

notre canton. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Cette démarche relève de l’Office de Tourisme, et des associations de 
randonneurs – marcheurs, ainsi que de la fédération départementale des chemins ruraux. 
 
 

Replier 
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Observation n°2 (Web) 
 Par Mickaël BOUVET 

 Déposée le 23 mai 2022 à 17 h58 

Bonjour , 

 

Pour la commune de Champ du Boult, le bas du bourg n'est pas classé en zone constructible, hors le 

terrain de football qui s'y trouve, pourrait être classé en zone constructible, ne servant plus en 

qualité de tel, il pourrait être vendu en plusieurs parcelles. 

 

En ce qui concerne le village de la Biettrie dans cette même commune, la partie délimitée en zone 

constructible est déjà en saturation à part sur la pelouse d'une habitation!!! Pourquoi ne pas étendre 

cette zone à partir de la D302 en y ajoutant les parcelles de chaque coté du chemin communal 

jusqu'à la dernière maison. 

 

Cordialement. 

 

Mickaël BOUVET 

Avis du Comissaire Enquêteur : Le projet de constructibilité a fait l’objet d’une étude approfondie 
développée dans l’O.A.P. de la Commune, qui correspond aux potentialités de développement 
démographique envisageable pour la dizaine d’années prochaine. 
 

Replier 

Observation n°1 (Web) 
 Par olivizer duvauchelle 

 Déposée le 19 mai 2022 à 12 h24 

Je sollicite que les arbres et arbustes plantés sur mon talus nord, parcelle ZP 22,mitoyens des 

parcelles ZP115 etZP 114, soient repertorriés , au titre du nouveau PLUI. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : Avis favorable. 
 

Replier 
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MAIL DEDIE SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
Une adresse mail dédiée a été ouverte au siège de la Communauté de Communes Intercom entre Vire et 

Noireau :  

 

enquete.publique.polestsever@gmail.com 

 

REQUETES DEPOSEES  

 

 
 

mailto:enquete.publique.polestsever@gmail.com
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Avis du Commissaire Enquêteur : requête complémentaire à l’observation  

NdS / Le Gast / Obs n° 4 / 14-06-2022 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette observation est à relier à l’observation Observation 

n°17 (Email) 
 Par Alain Legrain 

 Déposée le 18 juin 2022 à 18 h33 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Ces requêtes sont  parfaitement justifiées, et l’arrêté correspondant 

devra être annexé au dossier de PLUI ; 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette remarque rejoint certaines observations formulées par exemple à 

Sainte Marie Outre l’Eau, pour qu’une actualisation de la situation des haies soit effectuée dans la forme 

finale du règlement graphique du PLUi. La Commission d’Enquête a attiré l’attention sur la nécessité de 

protéger un certain nombre d’arbres remarquables ou de haies qui constituent des réserves de 

biodiversité indispensables dans les territoires bocagers. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette requête rejoint l’observation n° NdS / Le GAST / Obs n° 3 / 02-

06-2022 formulée par Monsieur MULLER Jean Michel – Maire délégué du GAST 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette requête est à rapprocher de l’observation n° 22 déposée sur le 

registre dématérialisé, auquel il a été donné une suite favorable. 
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Avis du Commissaire Enquêteur : Cette requête a été formulée dans l’observation n° NdS / Saint Sever / 

Obs n° 4 / 14-06-2022 formulée par Monsieur JUS Eric – Président du Sivom de Saint Sever – 8, rue du 

Haras – 14380 – SAINT SEVER 
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14- LES COMMENTAIRES DE LA COMMISSION D’ENQUETE.  
  

  

  

  

14.1- Déroulement de l’enquête.  
  

L’enquête s’est déroulée sur une durée de 33 jours, du lundi 16 mai au lundi 20 juin 2022 inclus. Les 36 
permanences judicieusement réparties au sein du territoire couvert par le Pôle de Proximité de Saint 

Sever  en tenant compte des communes en possession d’une carte Communale devant être abrogée, se 

sont déroulées sans incident. Les locaux étant adaptés, ils ont permis une consultation aisée des 

documents ainsi que le déroulement d’entretiens constructifs.  

 

Le public a été relativement présent, les personnes préférant majoritairement rencontrer le commissaire 
enquêteur avant d’exprimer une requête ou de déposer des observations sur le registre d’enquête.  

  

  

14.2- – Analyse des dépositions et questions complémentaires.  
  

La récupération de la totalité des registres d’enquête ayant été effective le mardi 21 juin au soir, l’analyse 

des dépositions et des courriers déposés s’est effectuée au travers de l’élaboration du Procès-Verbal de 
Synthèse (Cf. Annexe 2), destiné au Pôle de Proximité de Saint Sever, dans le délai imparti.  

 

Toutes les dépositions ont été enregistrées, classées selon la nomenclature ci-dessous, selon qu’elles 

provenaient des registres d’enquête ou des courriers et numérotées dans l’ordre d’enregistrement au 

travers de l’analyse des 18 registres mis à la disposition du public.  

 

Nomenclature retenue : 

 

Identification lieu de permanence  exemple : NdS => Noues de Sienne  

                              Ancienne commune : SS : Saint Sever 

    Observation numéro :   Obs XXX 

    Pièce jointe annexée :  Pj YYY jointe à Obs XXX 

     Courrier reçu ou déposé : CR ZZZ  

 

 

La notion "D" a également été intégrée concernant les dépositions figurant sur le registre dématérialisé, 

ces dépositions faites, à l’exception d’une seule, en doublon aux observations figurant dans les registres 

papier.  

 

Les commentaires des membres de la commission d’enquête ont été intégrés dans l’analyse du dossier 

mis en enquête publique afin d’être exploités dans la construction du Procès-Verbal de Synthèse, dans 
l’étude des diverses dépositions faites par le public, ainsi que suite à l’analyse des propositions du Pôle 
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de Proximité de Saint Sever, face aux observations et réserves exprimées par les Personnes Publiques 

Associées.  

   

15- LE PROCES-VERBAL DE SYNTHESE.  
  

  

En application de l’article R123-18 du Code de l’Environnement et de l’article 6 de l’arrêté de Monsieur le 

Président de l’intercom de la Vire au Noireau, en date du 21 avril 2022, la commission d’enquête a 

procédé, le 28 juin 2022 à la remise du Procès-Verbal de Synthèse (cf. : en annexe 2), dans les locaux de 

l’intercom de la Vire au Noireau, en présence de Monsieur le Vice-Président chargé de l’urbanisme et de 

Madame MAEVA SADIER, Chargé d’étude.  
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ELEMENTS DE REPONSE APRES LA REUNION DE PRESENTATION 

 

 
 

 

La Commune apporte un projet d’aménagement étudié par le CAUE du Calvados, préconisant un projet 

qui se traduit par la mise en place de l’OAP 4.  

 

Cette étude, très bien présentée, permet effectivement de comprendre l’hypothèse d’un projet 
d’aménagement bien construit.  
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Il semble que ce projet, aussi bien fait et clair soit-il, ne s’inscrit pas dans les dynamiques de croissance 

de population de la Commune. 

 

Avis de la Commission d’Enquête : Au vu des informations transmises après la réunion de présentation, il 

apparaît envisageable de considérer que l’OAP 4 pourrait être classée en 1 AU. 
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16- L’ANALYSE DU MEMOIRE EN REPONSE.   
  

Faisant suite à la réunion de présentation de la synthèse le 28 juin 2022, en salle des mariages de la 

Mairie de Saint Sever, il a été pris en compte les éléments suivants constituant le mémoire en réponse 

acquis oralement auprès des représentants de toutes les Communes de l’ensemble du Pôle de Proximité 

de Saint Sever, et les personnes en charge du dossier PLUi au sein de l’intercom de la Vire au Noireau. 

 

Il a été présenté les orientations générales concernant la constitution du fond et de la forme du dossier 

mis à l’enquête. Les observations formulées par les Commissaires Enquêteurs portant à la fois sur un 

certain nombre de points à améliorer dans le dossier de présentation (problèmes des mobilités, analyse 

des potentialités de production d’énergies renouvelables, présentations graphiques insuffisantes ou 

difficilement lisibles). Les observations formulées par les Commissaires Enquêteur ont reçu l’assentiment 

des représentants de toutes les Communes concernées par le projet de PLUi, et présents dans 

l’assistance. Aucune opposition n’a été formulée par les personnes présentes.  

 

L’essentiel des propos ont concerné les OAP et leur définition d’emprise ou de classement, au cours 

d’une série d’entretiens généraux et individualisés : 

 

OAP  

 

OAP  générales : assentiment sur la proposition de création d’une OAP pour l’application de la Loi Egalim 

Avis favorable sur l’OAP Lac de la Dathée. 

 

OAP par commune : 

 

BEAUMESNIL – OAP 1 : dent creuse à mettre en 2 AU 

                            OAP 2 : à mettre en 1 AU 

 

CAMPAGNOLLES - : OAP 3 : OK 

                                    OAP 4 : mettre en 1 AU 

 

CHAMP DU BOUT : OAP 5 : avis favorable 

 

COURSON : OAP 6 : en 1 AU 

                      OAP 7 : en 2 AU 

 

LANDELLES ET COUPIGNY : OAP 8 : en 1 AU 

                                                 OAP 9 : à supprimer 

                                                 OAP 10 : avis favorable 

                                                 OAP 11 : à supprimer 

 

MESNIL CAUSSOIS : OAP 12 : en 2 AU 

 

SEPT FRERES : OAP 13 : tout en 1 AU, mais avec une recommandation de densifier la partie proche de la 

route d’accès par priorité, en s’alignant sur les lignes de constructions existantes. 

 

SAINTE MARIE OUTRE L’Eau : OAP 14 : avis favorable 



Dossier n° E22000016/14   

  

Elaboration du PLUi Pôle de Proximité de Saint Sever    - E.P. du 16/05/2022 au 20/06/2022      - RAPPORT-             Page 264 sur 

268  

  

 

SAINT MANVIEU BOCAGE : OAP 15 : en 2 AU 

          OAP 16 : en 1 AU 

                                                  OAP 17 : en 1 AU 

                                                  OAP 18 : avis favorable 

 

MESNIL CLINCHAMPS : OAP 19 : mettre la partie violette en 2 AU, avec une extension de cette zone sur 

la partie jaune pour faire un alignement avec les clôtures et l’angle 

 

 
 

 

 

                                          Une dent creuse à boucher sur les parcelles 0002 et 020 en 1 AU 
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                                          OAP 20 : à mettre en 1 AU 

 

SAINT AUBIN DES BOIS : OAP 21 : à mettre en 2 AU 

 

SAINT SEVER : tout est favorable. 

 

 

Observations sur les requêtes déposées dans les registres 

 

 

Il a été procédé à la lecture publique de toutes les requêtes exprimées, déposées dans les registres 

d’enquête, soit en format « papier », soit sous forme « dématérialisée », soit sous forme de mails 

déposés sur la boite mail dédiée.  

 

Pour chaque requête il a été présenté les observations formulées par le Commissaire Enquêteur en 

charge, et les avis des commissaires enquêteurs ont été dans leur totalité, acceptés en l’état par les 

représentants des communes. 

 

 

Conformément à la réglementation, ce Mémoire en Réponse a été déposé oralement à la commission 
d’enquête le 4 juillet 2022, dans le plus strict respect de l’article 11 de l’arrêté de mise en enquête 

publique de Monsieur le Président l’intercom de la Vire au Noireau en date du 21 avril 2022.  

Nous retrouvons, ci-dessous, les observations et déclarations avec le rappel des questions émises dans le 

Procès-Verbal de Synthèse (PVS) ainsi que les réponses et commentaires formulés par l’Intercom de la Vire 

au Noireau, dans son Mémoire en Réponse.  
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16.1- Demandes d’urbanisation de parcelles ou de compléments de parcelles 

actuellement positionnées en zones A ou N par le PLUi.  
  
  
Cette rubrique regroupe la majorité des demandes  exprimées, puisque dépositions traitent de ce sujet  

Elles ont été traitées dans le corps des observations exprimées 

  

    

16.1.1- Demandes d’affectation de parcelles en zone urbanisable. : 14 demandes  

  

16.2- Demandes de changement de destination au titre de l’article L.151-11 du Code de l’Urbanisme.  

  

Cette rubrique arrive en première position, quant aux souhaits exprimés par le public, avec 19 demandes 
pouvant concerner un nombre conséquent de bâtiments agricoles disséminés sur le territoire.  

  
  

  

16.3- Remises en causes d’OAP spatialisées.  

  

Aucune remise en causes d’OAP n’a été formulée.  Elles ont été évaluée en concertation avec les élus 

représentant les communes concernées lors de la réunion de présentation du 28 juin 2022  

  

 

16.4- Contestation de l’Emplacement Réservé.  

 Aucune remise en cause d’emplacement réservé n’a été formulé 

 

16.5- Dépositions diverses.  

 Quatre dépositions diverses générales ont été formulées 

 

16.6- Demandes exprimées par les municipalités.  

 Trois demandes ont été exprimées par les municipalités 

  

 

 

16.7- Compléments sur interrogations des PPA.  

  

Aucune interrogation complémentaire n’a été formulée au regard des PPA 

  

  

16.8- Compléments sur interrogations de la MRAe.  
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Une demande complémentaire concernant les arbres remarquables et les boisements a été formulée 

 

16.9- Les interrogations de la commission d’enquête.  

 Plusieurs interrogations de la commission d’enquête ont été formulées. 
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17- CONCLUSIONS ET AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE.  
  
  
Ces éléments sont consignés avec la prise de position, dans un document séparé et complémentaire 

dénommé :  

  

"Conclusions et Avis de la Commission d’enquête".  
  

Concernant :  

1) Le PLUi Pôle de proximité de Saint Sever  

2) L’abrogation des Cartes Communales présentes sur le périmètre de l’étude.  
  
  
  

*****  
  
  
  
Rapport adressé à :  

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Caen,  

Monsieur le Président de l’Intercom de la Vire au Noireau  

  

  

  

  

  

Saint Sever 

  

  

                            

  

            
Patrick Boiton    Yann Druet   Albane Roumier-Lecomte  

  

   

  

  

  

 

  


